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I PRESENTATION GEOGRAPHIQUE  

La communauté de communes du Beaunois (CCB) se situe dans la région Centre Val-de-Loire et plus précisément, 
dans le département du Loiret. La Communauté de Communes du Beaunois est située au nord-est du 
département du Loiret (45), à mi-chemin entre les agglomérations de Montargis (30km) et Pithiviers (20km). 
Beaune-la-Rolande, chef-lieu du canton, accueille le siège. Elle est créée le 20 décembre 1995 et accueille en 
2013, 10542 habitants (source INSEE) pour une superficie totale de 224,8km², soit 46,9 habitants au km². 

La Communauté de communes regroupe 18 communes : Auxy, Batilly-en-Gâtinais, Barville-en-Gâtinais, Beaune-
la-Rolande, Boiscommun-Chemault, Bordeaux-en-Gâtinais, Chambon-la-Forêt, Courcelles, Egry, Gaubertin, 
Juranville, Lorcy, Montbarrois, Montliard, Nancray-sur-Rimarde, Nibelle, Saint-Loup-des-Vignes, Saint-Michel. 

Depuis le 1er janvier 2017, la CCB a fusionnée au sein de la communauté de communes du Pithiverais Gâtinais 
(CCPG). La CCPG est issue de la fusion de la Communauté de Communes du Beaunois, de la Communauté de 
Communes des Terres Puiseautines étendue à la Commune Nouvelle "Le Malesherbois". Elle forme une entité 
de 32 communes et 25 740 habitants. 

 

Figure 1 : Communauté de communes du Beaunois 
(Source : ADEV) 

Deux axes principaux de communication sont présents sur le territoire du Beaunois 

- L’autoroute A19 sur l’axe est-ouest reliant Orléans à Sens permettant la liaison entre l’A10 et L’A6 
menant toutes deux à l’Ile-de-France et à la vallée du Rhône via A6. 

- la Départementale D950 reliant Ladon à Pithiviers 
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Figure 2 : Situation géographique de la communauté de communes du Beaunois 
(Source : IGN-SCAN1000) 
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II LE MILIEU PHYSIQUE 

A. Topographie 

Le territoire du Beaunois se situe à cheval sur les bassins versants de la Loire (en direction du sud) et de la Seine 
(en direction du nord). La ligne de partage des eaux constitue l’un des points culminants du territoire, au niveau 
de la butte de la Caillette à environ 170 m au-dessus du niveau de la mer. 

A l’est du territoire, sur les communes de Juranville, Lorcy et Bordeaux en Gâtinais, le relief est moins important 
avec 80 m d’altitude. Cette différence de relief note également une différence de paysage délaissant les 
hauteurs de la Forêt d’Orléans pour les plaines agricoles du Gâtinais.  

La partie nord avec les villes de l’altitude est intermédiaire avec 110m d’altitude, accueillant principalement une 
agriculture céréalière. 

 

Figure 3 : Illustration du relief sur la communauté de communes du Beaunois 
(Source : ADEV Environnement) 

Avec un dénivelé de l’ordre de 80 m entre le point haut du territoire (ligne de partage des eaux entre bassins de 
la Loire et de la Seine), et le point bas (Vallée du Fusain), et une distance de l’ordre de 20 km, il en résulte une 
pente moyenne globale sud-ouest / nord-est de 4%. 

Localement, des zones de forte pente sont observées, avec des valeurs de l’ordre de 8 à 10 %, Les zones 
concernées sont situées le long des vallées (du Fusain principalement, au niveau de Gaubertin), ou de manière 
plus ponctuelle entre Auxy et Chaufour. 

 

Figure 4 : Coupe topographique AA’ (sud-ouest / nord-est) du territoire du Beaunois 
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Figure 5 : Topographie de la région immédiate du Beaunois 
(Source : Topographic-map)  

B. Géologie 

Les assises géologiques du Gâtinais sont diversifiées : 

- calcaire de Beauce surmonté de limons (au nord et à l’ouest),  

- craie surmontée d’argile à silex parfois elle-même recouverte de limons (à l’est), 

- argiles imperméables, sables et cailloutis (au centre), alluvions dans les vallées.  

Ces assisses géologiques donnent naissance à des sols souvent évolués :  

- sols hydromorphes sur les argiles imperméables, 

- sols bruns lessivés sur argiles à silex, favorables au chêne, 

- sables et cailloutis favorables aux résineux, 

- rendzines lorsque la craie affleure et où la forêt est peu abondante. 

Selon le Schéma Départemental des Carrières du Loiret, aucune carrière en exploitation n’est recensée sur le 
territoire du Beaunois à la date du 01/01/2014. 

L’élaboration du Schéma Régional des Carrières a été initiée en 2016, et se poursuit actuellement. 

Les carrières les plus proches sont situées au nord-ouest sur la commune de Dadonville, ou à l’est sur la commune 
de Préfontaines. On y pratique l’extraction de calcaire. 
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Sur la commune d’Auxy, une carrière à ciel ouvert exploitant les gisements liés aux roches sédimentaires a été 
en activité de 2006 à 2014, par la société GTM Terrassement. Le réaménagement de la carrière s’est orienté vers 
une zone agricole. (Source : BRGM.fr, et mineralinfo.fr). La carrière se nomme : Entre deux Chemins, les Vignes, 
les Faucomberges, les Jeux de Boules, les Terres aux Loups 

 

Figure 6 : Carte géologique de la communauté de communes du Beaunois  
(Source : Infoterre - BRGM) 
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C. Hydrogéologie 

1. Les eaux souterraines 

 Les principaux aquifères présents au droit du secteur d’étude sont la nappe des calcaires de Beauce, séparée de 
la nappe de la Craie du Séno-Turonien par une assise imperméable. 

- La nappe des calcaires de Beauce, 1er réservoir présent 
sur le territoire, est l’un des plus grands réservoirs d’eau 
souterraine en France. Il renferme une ressource 
indispensable pour l’eau potable, l’irrigation, l’industrie 
et l’alimentation des milieux aquatiques. De part et 
d’autre de la ligne de partage des eaux, la nappe de 
Beauce s’écoule, au droit du territoire du Beaunois, vers 
le bassin de la Seine. La crête piézométrique se situe 
sensiblement sous la bordure nord de la forêt d’Orléans 
et remonte très au Nord. La nappe joue un rôle majeur 
dans l’alimentation des cours d’eau situés en bordure du 
plateau : Conie, Aigre, Cisse, Bionne, Fusain, Rimarde, 
Essonne, Juine… 

La nappe de Beauce est composée d’une succession de bancs calcaires et 
marneux, interrompus par un épisode marin avec les Sables de 
Fontainebleau. Les calcaires de Beauce sont intensément fracturés, créant 
ainsi un réservoir à caractère continu. Cette fissuration est accentuée par 
une karstification d’autant plus développée que l’on s’approche de la 
Loire. 

La nappe de Beauce est très intensément exploitée par plus de 4 000 
forages, à très forte majorité agricole. La nappe est cependant utilisée pour 
l’AEP dans deux contextes : dans le Calcaire d’Étampes lorsqu’il est 
recouvert par la Molasse du Gâtinais et sous les formations de Sologne 
(Forêt d’Orléans et Sologne). 

La nappe de Beauce est très vulnérable dans la partie affleurante du 
calcaire, qui absorbe rapidement toutes les eaux de surface, le 
ruissellement étant peu important. Lorsqu’elle est libre, et étant dans un 
milieu fissuré non filtrant, la nappe est fortement contaminée par les 
activités humaines. 

L’eau de la nappe des calcaires de Beauce est bicarbonatée calcique, avec 
un pH supérieur à 7, une dureté moyenne de 20 à 30°. La teneur en nitrates est partout élevée pour le réservoir 
qui affleure, les maximums étant mesurés dans les secteurs où l’aquifère est peu épais, c’est à dire en bordure 
du plateau. Mais les nitrates ne sont qu’un indicateur et sont accompagnés de tout un cortège de produits 
polluants résultant des activités humaines. En dehors de ces pollutions, on observe quelques anomalies 
chimiques locales d’origine naturelle, telles le sélénium et l’arsenic. Des recherches sont entreprises pour en 
déterminer l’origine. 

- La nappe de la craie du Séno-Turonien, est captive dans ce secteur, sous recouvrement des 
calcaires de Beauce. Sa surface piézométrique se situe souvent en-dessous de la nappe de 
Beauce, déterminant une drainance de la nappe de Beauce vers la nappe de la Craie. 

Les fluctuations du niveau de la nappe sont variables selon les secteurs. Au centre des plateaux, le niveau de la 
nappe varie très fortement et est sujet aux variations climatiques.  

La nappe de la craie est captée essentiellement pour l’agriculture dans sa partie libre (Touraine, Gâtinais). Sa 
partie captive située sous la Beauce et la Sologne, a été classée « nappe à réserver en priorité à l’alimentation en 
eau potable » dans le SDAGE Loire-Bretagne. 
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2. Piézométrie nappes des calcaires de Beauce 

Le niveau de l’eau de la nappe des calcaires de Beauce est relativement profond, jusqu’à plus de 20 m au cœur 
du plateau et plus de 30 m en bordure méridionale.  

La nappe de Beauce réagit avec retard aux précipitations montrant des cycles pluriannuels. Cette nappe est 
largement exploitée et a connu des conflits d’usage au début des années 90, période où la nappe sensible aux 
déficits pluviométriques répétés, avait du mal à se reconstituer. La baisse de son niveau s’était alors répercutée 
sur les eaux superficielles provoquant des assecs sur l'amont des cours d’eau.  

La baisse naturelle de la nappe est accentuée par les prélèvements qui croissent avec l’intensité de la sécheresse 
(irrigation). Les outils de gestion mis en place pour répondre à ce problème quantitatif (gestion volumétrique en 
fonction du niveau de la nappe) et les années pluvieuses successives depuis 1999 ont contribué à une forte 
remontée de la nappe.  

Au droit du territoire du Beaunois, la nappe, en situation de Hautes Eaux, se situe à une profondeur de 10 à 20 
m sous la surface du sol. 

 

Figure 7 : Carte piézométrique de la nappe des calcaires de Beauce 
(Source : SIGES Centre Val de Loire) 

Au-delà des variations saisonnières, le niveau de la nappe montre des cycles pluriannuels évoluant différemment 
selon les périodes. La dernière chute des niveaux de la nappe s’est amorcée en 2002, pour prendre fin en 2008, 
avec une remontée des niveaux jusqu’en 2016. 
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Figure 8 : Fluctuations piézométrique de la nappe des calcaires de Beauce à Arconville sur la commune de 
Batilly-en-Gâtinais 

(Source : ADES EauFrance) 

3. Caractérisation des masses d’eau souterraine 

La nappe des calcaires de Beauce est codifiée sous deux masses d’eau différentes dans le SDAGE Loire-Bretagne, 
selon que la nappe est libre ou captive sous les formations de Sologne: 

- La masse d’eau FRGG135 correspond à la partie captive de la nappe des calcaires de Beauce, sous 
recouvrement tertiaire. Cette partie captive de la nappe concerne le tiers sud-ouest du territoire du 
Beaunois. 

- La masse d’eau FRGG092 correspond à la partie libre de la nappe des calcaires de Beauce. Cette partie 
libre de la nappe concerne les deux tiers nord-est du territoire du Beaunois. 

L’état chimique* de la nappe est bon pour la partie captive de la nappe, cette dernière étant protégée du 
recouvrement des formations tertiaires de la Forêt d’Orléans. En revanche, l’état chimique de la partie libre de 
la nappe des calcaires de Beauce est qualifié de médiocre, étant donné que la nappe est plus vulnérable que dans 
sa partie captive aux pollutions de surface. Le SDAGE Loire-Bretagne a par ailleurs identifié, pour cette masse 
d’eau, une tendance significative et durable à la hausse des teneurs en nitrate. 

Concernant l’état quantitatif, ce dernier est bon pour la partie captive de la nappe (masse d’eau FRGG135), mais 
médiocre pour la partie libre de la nappe (masse d’eau FRGG092). A noter que la nappe de Beauce est classée en 
Zone de Répartition des Eaux, du fait d’une circulation lente et d’une recharge retardée, concomitante avec des 
usages intensifs de la nappe pour l’irrigation notamment, 

* L’état chimique d’une eau souterraine est qualifié de bon lorsque les concentrations en polluants dues aux 
activités humaines ne dépassent pas les normes et valeurs seuils, lorsqu’elles n’entravent pas l’atteinte des 
objectifs fixés pour les masses d’eaux de surface alimentées par les eaux souterraines considérées et lorsqu’il n’est 
constaté aucune intrusion d’eau salée due aux activités humaines. 

** La DCE définit le bon état quantitatif des eaux souterraines ainsi : « Le bon état est celui où le niveau de l'eau 
souterraine dans la masse d'eau est tel que le taux annuel moyen de captage à long terme ne dépasse pas la 
ressource disponible de la masse d'eau souterraine ». 

 
La Communauté de Communes se situe à cheval sur deux masses d’eau souterraine importante: 
 
Code national : G092 
Nom : Calcaires tertiaires libres de Beauce 
Niveau : 1 
Type : Dominante sédimentaire  
Ecoulement : libre 
Superficie totale de l’aire d’extension : 9736 km² 
État chimique : médiocre 
État quantitatif : médiocre 
Objectif de bon état : 2027 
 

 
Code national : G135 
Nom : Calcaires tertiaires captifs de Beauce sous forêt d’Orléans 
Niveau : 1 
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Type : Dominante sédimentaire  
Ecoulement : Captif 
Superficie totale de l’aire d’extension : 1520 km² 
État chimique : Bon 
État quantitatif : Bon 
Objectif de bon état : 2021 
 

Tableau 1 : Etat et objectifs de qualité des masses d’eau souterraine du Beaunois 
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Figure 9 : Masses d’eau souterraine situées sur la communauté de communes du Beaunois 
(Source : DREAL Centre) 

D. Climatologie 

1. Généralités 

La station météorologique de référence pour la communauté de communes du Beaunois est la Station d’Orléans 
(44 km). 

Avec une composante océanique altérée, le climat de la région Centre est modulé par l’éloignement de l’océan 
et une influence continentale occasionnelle. 

 

Figure 10 : Normales mensuelles de précipitations à la station d’Orléans pour la période 1981-2010  
(Source : Météo France) 
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2. Températures 

La température moyenne annuelle est d’environ 10,4C, la température maximum moyenne est de 14.9°C, et la 
température minimum moyenne est de 6,0°C (cf. Figure 11). 

 

Figure 11 : Température moyenne annuelle (minimum, maximum)  
(Source : Météo France, station d’Orléans) 

3. Pluviométrie 

Au total, en moyenne 163 jours présente des précipitations offrant une quantité annuelle d’environ 625 mm de 
précipitation. Recueillie sur 29 ans, la moyenne annuelle des précipitations est de 625 mm répartie sur 163 jours 
; cette pluviométrie est inférieure à la moyenne nationale de 800 mm pour 120 jours de pluie par an. 

 

Figure 12 : Précipitations moyennes annuelles pour la station d’Orléans 
(Source : Météo France) 

 

4. Ensoleillement 

L’ensoleillement moyen avoisine les 1800 heures/an. Le mois le plus ensoleillé est le mois d’aout avec 224.6 
heures. 
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Figure 13 : Normales mensuelles d’ensoleillement à la station d’Orléans 
 (Source : Météo France) 

Le climat dans le Loiret est contrasté du fait de l’influence océanique, celle-ci se dégrade d’ouest en est. Les 
températures sont douces avec peu d’excès en hiver et en été, les précipitations sont nombreuses mais reste 
peu abondante. 

E. Hydrologie 

1. LE SDAGE Seine Normandie 

Le nouveau Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Seine Normandie a été validé 
par le Comité de bassin le 05 novembre 2015. Suite à cette adoption, le préfet coordonnateur de bassin, Jean-
François CARENCO a arrêté le SDAGE et son programme de mesure. Cet arrêté, publié au JO du 20 décembre 
2015, rend effective la mise en œuvre du SDAGE à compter du 1er janvier 2016. 
Le SDAGE Seine Normandie 2016-2021 est un outil de planification décentralisé qui définit sur la période 2016-
2021 les grandes orientations pour la gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de 
quantité des eaux à atteindre dans le bassin Seine Normandie Le SDAGE est l’outil principal de mise en œuvre de 
la directive 2000/60/CE dite directive cadre sur l’eau. 
 
Avec ce nouveau plan de gestion, sont tracées, pour les six prochaines années, les priorités politiques de gestion 
durable de la ressource en eau sur le bassin ; priorités ambitieuses mais qui restent réalistes.  
Le SDAGE vise l'atteinte du bon état écologique pour 62% des rivières (contre 39% actuellement) et 28% de bon 
état chimique pour les eaux souterraines. 

 

Le SDAGE 2016-2021 compte 44 orientations et 191 dispositions qui sont organisées autour de grands défis 
comme : 

 la diminution des pollutions ponctuelles ; 
 la diminution des pollutions diffuses ; 
 la protection de la mer et du littoral ; 
 la restauration des milieux aquatiques ; 
 la protection des captages pour l'alimentation en eau potable ; 
 la prévention du risque d'inondation 

Les dispositions législatives confèrent au SDAGE sa portée juridique dans la mesure où les décisions 
administratives dans le domaine de l'eau et les documents d'urbanisme doivent être compatibles ou rendu 
compatibles dans un délai de trois ans avec ses orientations et dispositions 
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Figure 14 : Délimitation du bassin Seine-Normandie 
(Source : Eau Seine Normandie 

Territoire 
du 
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2. Le Schéma d’Aménagement et de gestion des eaux (SAGE) 

A l’échelle française, le bassin Seine Normandie comprend 31 démarches de Sage, 13 déjà mis en œuvre dont 7 
actuellement en révision. 

La communauté de communes du Beaunois est concernée par le SAGE Nappe de Beauce déjà mis en œuvre. La 
communauté de communes est située à cheval entre la commission territoriale Seine Amont et la commission 
Rivière d’Ile-de-France. 

 

Figure 15 : Localisation et état d'avancement des SAGE composant le SDAGE Seine-Normandie 
(Source : SDAGE seine Normandie 2016-2021) 

3. Le réseau hydrographique 

La Communauté de communes du Beaunois est traversée par plusieurs cours d’eau permanent, cependant le 
réseau hydrographique reste assez peu développé. Ce réseau correspond davantage à un réseau de fossés 
ruisselant que de rivières à proprement parlé. Ce réseau appartient au bassin versant de la Seine. 
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Figure 16 : Réseau hydrologique  
(Source : BD CARTAGE) 

Le Fusain 

Il commence sa descente à l’ouest de Barville-en-Gâtinais, il est ensuite alimenté par le ruisseau du Renoir. Le 
petit Fusain ainsi que le fossé d’Orville viennent se jeter dans le Fusain à l’est de Gaubertin. Aux alentours de 
Bordeaux-en-Gâtinais une première source vient alimenter le Fusain. Puis une seconde aux abords de Sceaux-
en-Gâtinais, c’est dans ce secteur que le Fusain se borde d’une ripisylve. 

 

Photo 1: Prise de vue du Fusain 
(Source : Google)  
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Le Petit fusain : 

Le Petit fusain est un ruisseau temporaire affluent du Fusain en limite est avec le territoire du Beaunois et la 
commune de Lorcy.  

 

Photo 2 : Prise de vue du Petit Fusain 
(Source : ADEV) 

La Rimarde :  

Ce ruisseau débute en Forêt d’Orléans sur la commune de Nibelle. Le point de confluence entre la Rimarde et 
son affluent la Petite Rimarde se trouve au sud de Courcelle. 

 

Photo 3: Prise de vue de la Rimarde 
(Source : ADEV) 
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La Maurepas : 

Ce ruisseau au nord-est de Montliard s’écoule en direction du nord-est suivant le dénivelé naturel. Il a pour 
affluent la Rolande et la Bouville. Il se jettera à son tour dans le Fusain au niveau de la commune du Sceaux-en-
Gâtinais. 

 

Photo 4 : Prise de vue de La Maurepas 
(Source : ADEV) 

Les marais :  

En limite nord de la Communauté de Communes du Beaunois, existe une zone de marais, issue du débordement 
de la nappe. C’est ici que les débits d’apport de la nappe au réseau hydrographique sont les plus élevés. 

 

Photo 5 : Le Marais de Mignerette 
(Source : ADEV) 

Le réseau hydrographique est relativement faible au sein du Beaunois. 
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4. Qualité des eaux 

a) L’état écologique 

 

Figure 17 : Qualité du réseau hydrologique de la communauté de communes du Beaunois 
(Source : Agence de l’eau Seine Normandie) 

 

• Le territoire du Beaunois est traversé par un ensemble de cours d’eau situés en tête de bassin versant, 
qui présentent un état écologique variable : 

- L’état écologique est bon pour le Fusain, Le Maurepas, la Petite Rimarde ; 

- Un report de délai d’atteinte du bon état écologique (au-delà de 2015) a été établi pour le 
Petit Fusain, le ruisseau de Renoir et la Rimarde. 

• Les causes de ces dégradations peuvent être imputables à plusieurs facteurs : 

- facteurs physico-chimiques : le paramètre déclassant est souvent lié au bilan oxygène, et plus 
particulièrement le taux de saturation en oxygène des rivières; 

- facteurs physiques qui font intervenir la morphologie des cours d’eau (absence de ripisylve, 
recalibrage,…) 

 

Tableau 2 : Qualité des eaux du réseau hydrographique du Beaunois en 2014 
(Source : Qualiteau) 
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b) Objectifs de qualité 

Les objectifs de qualité sont fixés par le SDAGE Seine Normandie 2016-2021 : 

Le SDAGE vise l'atteinte du bon état écologique pour 62% des rivières (contre 39% actuellement) et 28% de bon 
état chimique pour les eaux souterraines. 

Tableau 3 : Objectifs de qualité fixés par le SDAGE Seine Normandie  

 
 

 

Figure 18 : Illustration et localisation des objectifs d’état écologiques fixés par le SDAGE Seine-Normandie 
2016-2021 

(Source : Agence de l’Eau Seine Normandie) 
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c) Aspects quantitatifs 

Sur l’ensemble du territoire d’étude, seul le Fusain fait l’objet d’un suivi quantitatif, au niveau d’une station 
hydrométrique située sur la commune de Courtempierre, à l’aval de Sceaux-du-Gâtinais, peu après la confluence 
avec le ruisseau de Maurepas. 

• Le bassin versant drainé au droit de la station hydrométrique présente une superficie de 375 km², soit 
près de 90 % du bassin versant total du Fusain, qui s’élève, avant la confluence avec le Loing, à 400 km², 

• Le débit moyen mensuel du Fusain est de 1,35 m3/s, Il présente des fluctuations saisonnières de débit 
peu importantes : les débits de hautes eaux atteignent en février une valeur maximale de 2,42 m3/s, 
alors que les débits d’étiage s’établissent autour de 0,67 m3/s, en septembre.  

• Cependant, au-delà de ces valeurs moyennes mensuelles, le Fusain présente des épisodes d’étiage très 
marqués, avec un débit minimal mesuré sur 3 jours consécutifs de 0,130m3/s, soit 130 l/s, ce qui 
correspond à un étiage relativement sévère. 

• Les crues sont modérées dans le contexte du bassin du Loing. Les débits de crue s’établissent, pour le 
Fusain, à  9,5 m3/s pour une crue biennale, 16 m3/s pour une crue décennale et 19 m3/s pour une crue 
vicennale. Les débits de crue au-delà de l’occurrence vicennale n’ont pas été calculés, faute de durée 
d'observation suffisante. 

Le Fusain est une rivière fort peu abondante parcourant une région de France peu arrosée sur un sol largement 
perméable. La lame d'eau écoulée dans le bassin du Fusain est de 114 millimètres annuellement, ce qui est 
médiocre, très nettement inférieur à la moyenne d'ensemble de la France, mais également à celle de l'ensemble 
du bassin versant du Loing (148 millimètres). 

 

Figure 19 : Débit moyens mensuels du Fusain à Courtempierre (peu après la confluence avec le Ruisseau de 
Maurepas 

(Source : Banque HYDRO – données calculées sur 21 ans de 1967 à 2017) 

 

Les cours d’eau tributaires de la nappe de Beauce ont été classés en Zone de Répartition des Eaux (ZRE), du fait 
des conditions physiques et des usages de l’eau : 

 Hydrologie : Étroite relation hydraulique entre nappes et cours d’eau 

 Géologie : Nappe libre de Beauce limitée à sa base par une couche d’argile à silex imperméable  

 Usages de l’eau : Irrigation de cultures très friandes en eau 

• Ce classement en ZRE témoigne d’un déséquilibre chronique entre recharge hivernale et demande en 
eau anthropique, des débits d’étiages très faibles, voire un assèchement des cours d’eau, 
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d) Mesures mises en place à l’échelle locale 

Vers une amélioration de la situation à travers… 

 Le Contrat Global d’Action Essonne Amont : 

La Rimarde : 

5 stations de traitement des eaux usées rejettent directement dans la Rimarde ou un de ses émissaires. La station 
de Boiscommun connait des difficultés de fonctionnement en raison de la vétusté des équipements et de l’arrivée 
d’eaux claires parasites issues du réseau de collecte. Sa réhabilitation est une des actions emblématiques du 
Contrat Global. Une amélioration de la collecte des eaux usées domestiques sur la commune de Boiscommun est 
envisagée, ceci s’inscrit dans la démarche d’amélioration du traitement des eaux usées domestiques. Un 
diagnostic du réseau de collecte est également prévu à Nibelle pour réduire les apports d’eaux claires parasites.  

L’ensemble du secteur est zoné en collectif, à l’exception de la commune d’Ascoux, dont seulement une partie 
est présente en marge du bassin versant, et de quelques écarts et hameaux. Suite aux études, le projet 
d’assainissement collectif du bourg de La Neuville sur Essonne a été abandonné par les élus. Une modification 
du zonage d’assainissement, ainsi que le diagnostic des dispositifs d’assainissement non collectifs sont à prévoir. 

Des travaux de restauration du cours d’eau sont également prévus dont la renaturation du cours d’eau en aval 
de Courcelles notamment ainsi que du bouturage sur berge sur un section située entre les communes de 
Boiscommun et Courcelles. Divers actions sur les rejets des commerces et de l’artisanat sont également mise en 
place. 

La Petite Rimarde :  

La Principale action mise en avant pour l’amélioration de la qualité du cours vise l’étang des Pâturaux. 

La Petite Rimarde prend sa source dans la forêt d’Orléans où de nombreux tronçons préservés sont de bonne 
qualité. La tête de bassin, méconnue, abrite une des dernières populations d’Ecrevisses à pattes blanches du 
Loiret.  

De nombreux étangs sur cours ont été créés sur le secteur, apportant diverses perturbations. Un de ces étangs, 
l’étang des Pâturaux a été acquis en 2013 par le Syndicat de la Rimarde. Il marque la frontière entre les 
populations d’écrevisses autochtones connues en amont et les écrevisses américaines que l’on retrouve en aval.  

Une étude est prévue pour définir un schéma d’aménagement de l’étang en zone humide et préserver les 
populations d’écrevisses amont. Cette action est emblématique du Contrat Global. En aval de Chambon la Forêt, 
le cours d’eau traverse le plateau céréalier Beauceron. Sur ce secteur, son tracé a été rectifié et son lit approfondi 
pour permettre le drainage des terres agricoles.  

Des travaux de diversification des écoulements ont été réalisés, dans le cadre du précédent contrat, sur une 
grande partie du coursier principal. Sur le dernier tronçon à réhabiliter (aval de la STEP de Chambon), un essai 
pilote d’aménagement du lit par mise en place de boutures en pied de berges sera mené sur un secteur où les 
rives, fortement encaissées, se prêtent mal aux travaux de renaturation «légère» classiques. 

 Plan territorial d’Action Prioritaire unité hydrographique du Loing 2013-2018 

Le PTAP concernant le bassin versant du Loing prévoit plusieurs actions sur le territoire de la communauté de 
communes du Beaunois, visant à l’amélioration de la qualité de ces affluents. Les actions sont énumérées en 
fonction du cours d’eau concerné. 

Le Fusain : Mise en place d’action prioritaire pour la réduction des pollutions diffuses agricoles. Restauration 
et/ou renaturation du cours d’eau pour reconquérir la fonctionnalité et la qualité physique de ce dernier. Mise 
en place d’action de gestion de la rareté de l’eau sur le bassin du Fusain avec le déplacement de forages 
proximaux. 

Le Petit Fusain : Mise en place d’action prioritaire pour la réduction des pollutions diffuses agricoles. 
Restauration renaturation du cours d’eau pour reconquérir la fonctionnalité et la qualité physique de ce dernier 

Le Maurepas : Réhabilitation de la Station d’épuration de Beaune-la-Rolande, de Saint-Loup-des-Vignes et de 
Lorcy visant la réduction de pollutions ponctuelles classiques. Réalisation de travaux visant à réduire l’impact du 
drainage. Action prioritaire pour la réduction des pollutions diffuses agricoles. Restauration et/ou renaturation 
du cours d’eau pour reconquérir la fonctionnalité et la qualité physique de ce dernier 
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Le Renoir : Réhabilitation de la Station d’épuration de Beaune-la-Rolande sur le Hameau de Romainville et de 
Batilly-en-Gâtinais visant la réduction de pollutions ponctuelles classiques. Restauration et/ou renaturation du 
cours d’eau pour reconquérir la fonctionnalité et la qualité physique de ce dernier. 

e) Conclusion 

La qualité des eaux superficielles sur le territoire intercommunal est médiocre à bon. Les objectifs d’atteinte 
du bon état écologique sont attendus pour 2021 sur 62% des rivières concernées par le SDAGE Seine 
Normandie. 

La qualité des rejets effectués dans ces masses d’eau doit être optimale pour ne pas contribuer à la dégradation 
de la qualité des masses d’eau souterraine ou superficielle. Ces éléments doivent être pris en compte dans la 
gestion des eaux pluviales et des eaux usées lors des futurs aménagements sur la communauté de communes. 
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III LE PATRIMOINE NATUREL 

La diversité des milieux naturels et des paysages présents sur le territoire du Beaunois est à l’origine d’un 
patrimoine naturel réel. Cette mosaïque d’écosystèmes permet la présence d’une faune et d’une flore variée. 

A. Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

Lancé en 1982, l’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) a pour 
objectif d’identifier et de décrire des secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un bon état de 
conservation. Deux types de ZNIEFF peuvent être distingués : 

- Les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique, 
- Les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des potentialités 

biologiques importantes. 

L’existence d’une ZNIEFF ne signifie pas qu’une zone soit protégée réglementairement. Cependant, il appartient 
à la commune de veiller à ce que les documents d’aménagement assurent sa pérennité, comme le stipulent 
l’article 1 de la loi du 10 juillet 1976 sur la protection de la nature et l’article 35 de la loi du 7 janvier 1983 sur les 
règles d’aménagement. 

De fait, ces inventaires permettent d'identifier les espaces qui méritent une attention particulière quant à leur 
conservation. Leur protection et leur gestion sont mises en œuvre par l'application de mesures réglementaires 
ou par des protections contractuelles dans le respect des Directives européennes et des Conventions 
internationales. 

Le territoire du Beaunois est concerné par une ZNIEFF de type 2 : 

 •N°240003955 nommée «Massif forestier d’Orléans» de 36086,95 ha. 

Une ZNIEFF de type 1 est présente à proximité de la communauté de communes du Beaunois : 

 N° 240000037 nommée «Marais de Mignerette et Mare de Jariaux» de 62,79 ha. 

Les listes des espèces végétales et animales déterminantes identifiées dans ces ZNIEFF sont présentées en 
annexe. 

1. ZNIEFF de type II «Massif forestier d’Orléans» 

Cette ZNIEFF inclut 6 ZNIEFF de type I. De ce fait, Le Massif forestier d’Orléans possède un intérêt écologique 
important avec 27 habitats et 288 espèces déterminantes faune-flore confondues étendu sur une superficie de 
36086,95 ha.  

Au regard de la liste conséquente d’espèces déterminantes faune-flore, celle-ci est consultable sur le site de l’INPN. La liste des habitats, plus 
modérée est quant à elle consultable en annexe. 

La Forêt d'Orléans repose pour l'essentiel sur des terrains de nature comparable à celle des terrains de la Sologne 
(Burdigalien) épandus sur le coteau de Beauce. Les formations végétales sont donc plutôt acidoclines à 
acidiphiles avec des secteurs secs et d'autres très humides. L'intérêt dépasse les contours complexes du massif 
domanial et s'étend également aux lisières et enclaves privées qui le prolongent. Les espèces typiques de la flore 
se localisent surtout dans les espaces ouverts (allées, chemins forestiers) et les quelques enclaves non forestières 
(carrière du Grand Cas). Les étangs intra-forestiers et péri-forestiers jouent par ailleurs un rôle important pour 
l'avifaune. 

Les contours s'appuient sur les lisières forestières et incluent des étangs et des prairies humides. Ils 
correspondent aux massifs d'Ingrannes et de Lorris (au sens large). La partie située au Nord de l'agglomération 
orléanaise, qui présente un caractère différent (plus de calcaire), n'est pas prise en compte ici alors qu'elle était 
prise en compte dans l'inventaire de première génération. 

 

Activités humaines : Agriculture, sylviculture, chasse, Tourisme et loisirs, circulation routière et autoroutière, 
gestion conservatoire. 

 

Facteur influençant l’évolution de la zone :  
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Plusieurs habitats déterminants ont été recensées tels que : (liste complété en annexe) 
- 22.313 Gazons des bordures d’étangs acides en eaux peu profondes  
- 31.1 Landes humides,  
- 34.42 Lisières mésophiles,  
-35.1 Pelouses atlantiques à Nard raide et groupements apparentés,  
-37.21 Prairies humides atlantiques et subatlantiques … 

 

 

Photo 6 : Forêt d’Orléans 
(Source : ADEV) 

 

Photo 7 : Milan noir 
(Source : François Rose) 

 

Photo 8 : Drosera à feuilles rondes 
(Source : Nicolas PETIT) 

2. ZNIEFF de type I «Marais de Mignerette et Mare de Jariaux » 

D’une Superficie de 62,79 ha situé à proximité de la communauté de communes. 

Le marais de Mignerette est pratiquement le seul vestige (à l'aspect de marais) du vaste marais de Sceaux dont 
le drainage a débuté au XVIIème siècle. Il se situe à un peu moins de 2,5 km au nord du bourg du même nom. 

Il s'agit d'un beau bas-marais alcalin présentant encore des habitats en relatif bon état de conservation, et un 
nombre important d’espèces protégées et déterminantes. Dans les cinquante dernières années, il a subi de 
multiples atteintes (tentatives de drainage, mise en culture, labours…). L'acquisition de la dernière partie du 
marais par la commune et une gestion cynégétique plus respectueuse du milieu ont permis une certaine 
réhabilitation, malgré l’assèchement qu’il a visiblement subi. 

Cette zone reste néanmoins menacée par les cultures environnantes en termes de transfert d'éléments nutritifs 
(engrais) voire d'herbicides.  
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Le contour est calé sur la limite entre le marais et les cultures avoisinantes. Cela correspond globalement aux 
chemins entourant la zone 

Facteur influençant l’évolution de la zone :  

 

Au total 4 habitats déterminants ont été recensées tels que (détails en annexe):  
- 54.21 Bas-marais à Schoenus nigricans (Choin noir) 
- 34.41 Lisières xéro-thermophiles 
- 53.3 Végétation à Clodium mariscus 
- 37.31 Prairie à Molinie et communauté associées  
 
Au total, 29 espèces animales et végétales sont déterminantes ZNIEFF sur la zone. (Consultable en annexe) 
 
Activités humaines : Chasses et gestion conservatoire 

 

Photo 9 : Prise du vue de la ZNIEFF «Marais de Mignerette et Mare de Jariaux» 
(Source : ADEV) 
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Figure 20 : Localisation des ZNIEFF sur la communauté de commune du Beaunois  
(Source : INPN, IGN)



EVALUATION ENVIRONNEMENTALE   PLUI DU BEAUNOIS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PITHIVERAIS GATINAIS - PLUI DU SECTEUR DU BEAUNOIS – ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE  - 40 - 

B. NATURA 2000 : Zone de Protection Spéciale (ZPS) et Zone Spéciale de 
Conservation (ZSC) 

Le réseau NATURA 2000, réseau écologique européen, vise à préserver les espèces et les habitats menacés et/ou 
remarquables sur le territoire européen, dans un cadre global de développement durable et s’inscrit pleinement 
dans l’objectif 2010 « Arrêt de la perte de la Biodiversité ». 

Le réseau NATURA 2000 est constitué de deux types de zones naturelles, à savoir les Zones Spéciales de 
Conservation (ZSC) issues de la directive européenne « Habitats » (directive 92/43/CEE, du 21 mai 1992) et les 
Zones de Protection Spéciale (ZPS) issues de la directive européenne « Oiseaux » (directive 79/409 /CEE, de 
1979). Ces deux directives ont été transcrites en droit français par l’ordonnance du 11 avril 2001. Ce dispositif 
ambitieux doit permettre de protéger un « échantillon représentatif des habitats et des espèces les plus 
menacées en Europe », en le faisant coexister de façon équilibrée avec les activités humaines. 

 

 Les Zones de Protection Spéciale (ZPS) 

Il s’agit de sites désignés par la France et dans lesquels l’État prend toutes les mesures nécessaires pour maintenir 
ou adapter la population des espèces d'oiseaux visées par la directive à un niveau qui corresponde notamment 
aux exigences écologiques, scientifiques et culturelles. L’État prend aussi toutes les mesures nécessaires pour 
préserver, maintenir ou rétablir une diversité et une superficie suffisantes d'habitats pour les espèces d'oiseaux 
visées par la directive.  

Les projets d’aménagement dont la réalisation est de nature à affecter de façon notable une ZPS sont soumis à 
une obligation d’évaluation de leurs incidences au regard des objectifs de conservation du site, conformément à 
l’article L.414-4 du code de l’environnement. 

 Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) 

Les SIC constituent une étape préalable dans la désignation des Zones Spéciales de Conservation (ZSC). Les sites 
désignés comme Zones Spéciales de Conservation contribuent à la conservation des habitats naturels et des 
espèces animales et végétales citées en annexe de la directive « Habitats ». 

Les projets d’aménagement dont la réalisation est de nature à affecter de façon notable une ZSC ou un SIC sont 
soumis à une obligation d’évaluation de leurs incidences au regard des objectifs de conservation du site, 
conformément à l’article L.414-4 du code de l’environnement. 

Quatre sites NATURA 2000 sont présents sur le territoire du Beaunois : 

Le Beaunois accueille 4 zones NATURA 2000 dont 3 Zones de Zone Spéciale de Conservation: 

  « La Vallée de l’Essonne et vallons voisins » n°FR2400523 

  « Marais de Bordeaux et Mignerette » n°FR2400525 

  « Forêt d’Orléans » n°FR2410018 

Et une Zones de Protection Spéciales: 

 « Forêt d’Orléans et périphérie » n°FR2400524 

1. ZSC n°FR2400523 « La Vallée de l’Essonne et vallons voisins » (source : INPN) 

Les vallées de l'Essonne et de la Rimarde, son affluent, traversent le Gâtinais et la Beauce entre la forêt d'Orléans 
et la région de Malesherbes. Ces deux vallées entaillées dans le calcaire sont prolongées à leur marge par un 
réseau complexe de vallées sèches et d'affleurements calcaires. Deux autres vallées sont adjointes à l'unité : la 
Juine et le vallon de Sermaises. Ces cours d'eau sont largement tributaires du niveau de la nappe de Beauce 
(rivières exsurgentes). 

Vulnérabilité : Tendance à la fermeture des petites pelouses et envahissement des marges les plus grandes par 
les épineux et des semis spontanés de Pins. Fonds de vallée conservant encore de vastes roselières et 
mégaphorbiaies. L'un des facteurs d'évolution du fond de vallée est consécutif à l'abaissement du niveau de la 
nappe de Beauce. 
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L'ensemble formé par les coteaux et les vallées constitue l'entité la plus étendue et la plus remarquable du Loiret 
au titre de la flore calcicole. On recense plusieurs espèces en limite de leur répartition (Cardoncelle douce, 
Baguenaudier).Les fonds de vallée renferment plusieurs vastes mégaphorbiaies et stations marécageuses. Outre 
les espèces thermophiles sur les pelouses, on note aussi la présence d'espèces Est européennes également en 
limite de répartition comme l'Inule hérissée et les Pétasites. A noter par ailleurs, un très important cortège 
mycologique, lichenique et entomologique. 

Menaces :  

 

 

Tableau 4: Habitats ayant permis la désignation de la ZSC« La Vallée de l’Essonne et vallons voisins» 
(Source : INPN) 

Code Habitats 
6110* Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles de l’Alysso-Sedion albi (0,03 ha) 
6430 Mégaphorbiaies hygrophiles d’ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin  (43,2 ha)  
6210 Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires (Festuco-

Brometalia) (* sites d’orchidées remarquables)  (31,29 ha) 
5130 Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires  (4 ha) 
3260 Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du 

Callitricho-Batrachion  (0,5 ha) 
91E0* Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion 

albae)  (106,9 ha) 

91F0 Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsiorou Fraxinus 
angustifolia, riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris) (1,27ha) 

*forme prioritaire de l’habitat 
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Photo 10: Ecaille chinée 
(Source :ADEV) 

 

Photo 11 : La Bouvière 
(Source : Florian PICAUD) 

2. ZSC n°FR2400525 « Marais de Bordeaux et Mignerette » 

Marais alcalins correspondant à une zone très plane du bassin versant moyen du Fusain, affluent de rive droite 
du Loing. 

Vulnérabilité : Dans le marais de Bordeaux, une gestion appropriée devrait permettre le maintien des stations 
existantes de mégaphorbiaies, voire une certaine restauration du marais (lisières, accès, abords de cours 
d'eau...). Le marais de Mignerette, plus riche, nécessite une action importante de réhabilitation (relèvement du 
niveau de la nappe, fauche et débroussaillage, coupe des saulaies, arrêt des mises en culture) 

Qualité et importance : Les marais de Bordeaux et de Mignerette constituent les vestiges d'un vaste marais 
continental dont le drainage a débuté au XVIIIème siècle. Malgré une gestion d'importantes surfaces en 
peupleraie et la mise en culture, il subsiste encore des stations de Cladium mariscus, de Sanguisorba officinalis 
et de Thalictrum flavum (protégées en région Centre) 

Menaces : 

 

 



EVALUATION ENVIRONNEMENTALE   PLUI DU BEAUNOIS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PITHIVERAIS GATINAIS - PLUI DU SECTEUR DU BEAUNOIS – ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE  - 43 - 

 5 Espèces inscrites à l’annexe II de la Directive « Habitats, Faune, Flore » 
 7 Habitats recensés dont 2 sous leurs formes prioritaires (cf tableau) et 3 espèces végétales protégées 

régionalement : 
• Cladium des Marais  (Cladium mariscus)  
• Sanguisorbe officinale (Sanguisorba officinalis)  
• Pigamon jaune (Thalictrum flavum) 

 

Code Habitats 

3260 Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Rununculion fluitantis et du 
Callitricho-Batrachion 

6410 Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae) 

6430 Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 

6510 Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) 

7210* Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae 

7230 Tourbières basses alcalines 

91E0* Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion 
albae) 

*Forme prioritaire de l’habitat 

Tableau 5 : Habitats ayant permis la désignation de la ZSC« Marais de Bordeaux et Mignerette» 
(Source : INPN) 
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Photo 12 : Vertigo étroit (Vertigo Angustior) 
(Source : Gargominy) 

 

Photo 13 : Chabot (Cottus gobio) 
(Source : ADEV Environnement) 

 

Photo 14 : Loche épineux (Cobitis taenia) 
(Source B.Adam) 

 

Photo 15 : Bouvière (Rhodeus amarus) 
(Source : Florian Picaud) 

 

Photo 16 : Sanguisorbe officinale (Sanguisorba 
officinalis) 

(Source : Filoche) 

 

Photo 17 : Pigamon jaune (Thalictrum flavum) 
(Source : Filoche) 
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3. ZSC n°FR2400524 « Forêt d’Orléans et périphérie » 

Sites localisés dans la Forêt d'Orléans ou en périphérie, généralement installés sur des sables et argiles de 
l'Orléanais apparentés aux formations siliceuses de Sologne. On note par ailleurs la présence de quelques 
affleurements de calcaire de Beauce.  

Vulnérabilité : Faible dans les conditions actuelles de gestion. Il s'agit de parcelles de forêt domaniale dont la 
gestion actuelle n'induit pas de contraintes particulières pour les espèces citées. Certaines comme le Balbuzard 
pêcheur font l'objet d'une surveillance. D'autres espèces justifieraient un suivi comme le Sonneur à ventre jaune, 
l'Aigle botté, la Pie grièche. Existence d'une RBD sur une partie du site. 

L'intérêt réside dans la qualité des zones humides (étangs, tourbières, marais, mares), dans sa grande richesse 
floristique, son intérêt élevé pour les bryophytes, les lichens et les champignons. L’intérêt faunistique est 
important et notamment sur l’avifaune (rapace), chiroptères, amphibiens et insectes. Présence vraisemblable, à 
proximité du site, mais non confirmée par des études récentes de: Eriogaster catax, Limoniscusviolaceus, 
Cerambix cerdo, Osmoderma eremita. 

Menaces :  

 

 

 Zone de Spéciale de Conservation de 2251ha de superficie totale se compose de 16 habitats différents 
dont 4 en forme prioritaire. 

Code Habitats 

3110 Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses (Littorelletalia uniflorae) 

3130 Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des Littorelletea uniflorae 
et/ou des Isoeto-Nanojuncetea 

3140 Eaux oligomésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp. 

3150 Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition 

6210 Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur 
calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées remarquables) 

6230* Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des 
zones montagnardes (et des zones submontagnardes de l'Europe continentale) 

6410 Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae) 

6430 Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 
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Code Habitats 

7140 Tourbières de transition et tremblantes 

7150 Dépressions sur substrats tourbeux du Rhynchosporion 

7210* Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae 

91D0* Tourbières boisées 

91E0* Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, 
Salicion albae) 

9120 Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois à Ilex et parfois à Taxus (Quercion robori-
petraeae ou Ilici-Fagenion) 

9130 Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 

9190 Vieilles chênaies acidophiles des plaines sablonneuses à Quercus robur 

*Forme prioritaire de l’habitat 

Tableau 6 : Habitats ayant permis la désignation de la ZSC « Forêt d’Orléans et périphérie » 
(Source : INPN) 

 77 espèces considérées comme importantes  

 7 espèces sont visées par l’annexe II de la « Directive Habitats, Faune, Flore » (directive 92/43/CEE) : 
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Photo 18 : Lucane cerf-volant 
(Source : Florian Picaud) 

 

Photo 19: Ecaille chinée 
(Source : ADEV) 

 

Photo 20 : Triton crêté 
(Source : ADEV) 

 

Photo 21 : Damier de la succise 
(Source : Anne Sorbes) 
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4. ZPS n°FR2410018 « Forêt d’Orléans » 

 Zone de Protection Spéciale de 32177 ha de superficie totale, « la Forêt d’Orléans » accueille 24 espèces 
inscrites à l’article 4 de la directive 2009/147/CE dit aussi «Directive Oiseaux »  

Forêt mixte de feuillus (Chêne pédonculé dominant) et de résineux (Pin sylvestre), étangs, landes et petits cours 
d'eau. Sites localisés dans la forêt d'Orléans, installés sur des sables et argiles de l'Orléanais apparentés aux 
formations siliceuses de Sologne. On note par ailleurs la présence de quelques affleurements de calcaire de 
Beauce.  

Vulnérabilité : Faible dans les conditions actuelles de gestion. Il s'agit de parcelles de forêt domaniale dont la 
gestion actuelle n'induit pas de contraintes particulières pour les espèces citées. Certaines comme le Balbuzard 
pêcheur font l'objet d'une surveillance. D'autres espèces justifieraient un suivi, comme par exemple le Pic cendré. 

Qualité et importance : 

Grand intérêt avifaunistique, notamment avec la nidification du Balbuzard pêcheur, de l'Aigle botté et du 
Circaète Jean-le-Blanc. Nidification également de la Bondrée apivore, du Busard Saint-Martin, de l'Engoulevent 
d'Europe et des Pics noir, mar et cendré. Nidification de l'Alouette lulu et de la Fauvette pitchou. Les étangs 
constituent des sites d'étape migratoire importants pour différentes espèces. En termes d'habitats, l'intérêt 
réside dans la qualité des zones humides (étangs, tourbières, marais, mares). La richesse floristique est grande, 
et la zone présente un intérêt élevé pour les bryophytes, lichens et champignons. Outre l'avifaune, la zone 
présente un intérêt pour les chiroptères, amphibiens et insectes. 

Menace :  
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Photo 22 : Alouette lulu 
(Source : Thibaut Rivière) 

 

Photo 23 : Engoulevent d’Europe 
(Source : François Rose) 

 

Photo 24 : Fauvette pitchou 
(Source : ADEV Environnement) 

 

Photo 25 : Circaète Jean-le-Blanc 
(Source : Thibaut Rivière) 
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Figure 21 : Les zonages NATURA 2000 présents sur le territoire du Beaunois 
(Source INPN, IGN) 
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C. Le contexte écologique de la communauté de communes 
La communauté de communes du Beaunois est divisé en deux entité bien distingue l’une de l’autre. Le territoire 
se compose majoritairement par la présence de terres arables où les céréales sont exploitées dans un système 
intensif ou subsiste malgré tout quelques petits boisements épars. A l’ouest, le paysage s’inscrit dans une 
atmosphère beaucoup plus boisée, notamment du fait de la présence de la forêt d’Orléans. En effet les 
communes de Chambon-la-Forêt et Nibelle se démarquent par l’omniprésence des milieux forestiers. Ce secteur 
accueille également des milieux prairiaux. 

De manière générale, l’étalement urbain reste faible sur le territoire du Beaunois. Beaune-la-Rolande et 
Corbeilles 

Les rares zones urbanisées correspondent aux principaux bourgs qui restent peu étendu hormis les communes 
telles que Beaune-la-Rolande et Chambon-la-forêt. C’est à Beaune-la-Rolande que la zone urbanisée est la plus 
importante, du fait notamment d’une zone commerciale et industrielle plus développée. 

 
Figure 22 : Occupation du sol 

(Source : ADEV Environnement) 

 

1. Les milieux rencontrés sur la communauté de communes 

 



EVALUATION ENVIRONNEMENTALE   PLUI BEAUNOIS 

 

Figure 23 : Répartition des différentes cultures du Beaunois, majoritairement dominées par la culture intensive de céréales. 
(Source : RPG 2012, data.gouv.fr) 
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Les terres du Beaunois sont essentiellement exploitées pour la culture de céréales (plus de 90% de la surface 
agricole du territoire du Beaunois). Le blé tendre, l’orge et le colza constituent les principales cultures. 

a) Les boisements 

Les boisements sont minoritaires par rapport à la surface agricole. Cependant le secteur ouest du territoire est 
dominé par la forêt d’Orléans qui domine au rang de plus grande forêt domaniale de France. Elle s’étend sur plus 
de 35 000 ha et forme un arc de cercle de près de 50 km. Dans ce massif, plus de 1000 mares sont connues dont 
certaines abritant une biodiversité assez remarquable.  

Le territoire de la communauté de communes accueille une petite partie de la Forêt d’Orléans dans son extrémité 
ouest. Ailleurs sur le territoire du Beaunois, les milieux forestiers sont principalement des boisements souvent 
isolés au milieu des cultures et ne représente que rarement de grande étendue surfacique. 

 
Figure 24 : Forêt d’Orléans, prise du vue du Belvédère des Caillettes 

(Source : ADEV environnement) 

b) Les cultures 

Les cultures sont omniprésentes du fait de ce contexte céréalier bien développé typique de la Beauce. La figure 
issue de Registre Parcellaire Graphique illustre le fort développement de la culture de céréales sur le territoire. 

 
Figure 25 : Champs d’orge 
(Source : ADEV Environnement) 

c) Les prairies 

Les prairies sont minoritaires sur le territoire. Les prairies permanentes sont principalement localisées aux abords 
de la forêt d’Orléans à l’est du territoire. 
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Figure 26 : Prairies de fauches du Beaunois 

(Source : ADEV environnement) 

d) Un réseau de haies hétérogène 

Le réseau de haie n’est pas homogène sur le territoire du Beaunois. A l’ouest, comme sur la commune de 
Montliard par exemple, la présence de haie est un peu plus importante sans pour autant former un réseau dense. 

 
Photo 26 : Réseau de haie sur la commune de Montliard 

(Source : ADEV Environnement) 

Les zones d’openfield situées notamment sur la partie est du territoire où la culture intensive de céréales 
prédomine, nous retrouvons un paysage dont le réseau de haie est très largement réduit. Toutefois il subsiste 
quelques haies le long de certains fossés et des petits cours d’eau sillonnant le Beaunois. 
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Photo 27 : Openfield dénuée de haies  

(Source : ADEV Environnement) 

Rôle d’habitat et de corridor biologique : 

Ces haies assurent un rôle d’abris, de reproduction et d’alimentation pour un très grand nombre d’espèces 
(animales et végétales). Elles jouent également un rôle de « corridors biologiques », en permettant à de 
nombreuses espèces de se déplacer entre les boisements. Les haies jouent un rôle primordial pour les échanges 
d’individus, mais également pour les échanges génétiques entre populations. 

Les haies représentent également l’interface entre un milieu boisé et un milieu plus ouvert. Le phénomène 
découlant de cet attribut est appelé écotone. C’est à dire, que dans les haies sont présentes des espèces 
inféodées au milieu forestier, des espèces inféodées aux milieux ouverts (prairies ou cultures) et des espèces 
inféodées à cette lisière, qui peuvent par exemple se nourrir en milieu ouvert et se réfugier en milieu forestier. 

 

Rôle de brise-vent : 

Les haies constituées d’arbres et d’arbustes bien denses (sans trouées) jouent un rôle important dans la 
protection des cultures contre les vents dominants. En effet, une haie dense protège une surface au sol 
équivalente à 15 ou 20 fois sa hauteur. 

 

 

Figure 27 : Haie Brise-vent 
(Source : PNRA (d'après Soltner, 1995)) 
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Rôle dans la régulation de l’eau : 

Les haies plantées perpendiculairement à la pente jouent un rôle important dans la rétention de l’eau à l’échelle 
du bassin versant. Elles gardent l’eau au moment des précipitations, puis la libèrent petit à petit.  

 

Rôle anti-érosion : 

Les haies plantées le long des lignes topographiques fixent les particules érodées par le ruissellement de l’eau. 
Avec le temps, cette fixation de particules entraîne l’aplanissement de la parcelle en amont de la haie, ce qui 
limite la vitesse de ruissellement de l’eau. 

Les haies ont aussi un rôle de fixation des sols, limitant ainsi les coulées de boue et les glissements de terrain. 

 

Rôle dans le maintien de la qualité des cours d’eau : 

Les ripisylves sont des haies composées d’essences hygrophiles plantées le long des cours d’eau. Elles jouent un 
rôle important dans le maintien des berges en limitant l’érosion. Lors des phénomènes de crues, ces haies 
participent à l’étalement de la crue ce qui a pour effet de diminuer la force érosive de l’eau. Lors de la décrue, 
les ripisylves piègent les particules alluvionnaires qui viennent enrichir les sols. 

L’ombre créée par les arbres au-dessus des rivières contribue à limiter les variations journalières de température 
de l’eau. Une eau constamment fraîche est très favorable à la présence de Salmonidés dans la rivière. 

Les ripisylves contribuent au piégeage des nitrates et des pesticides d’origine agricoles. Ces molécules vont être 
assimilées par les végétaux de la haie limitant ainsi les pollutions en aval. 

e) Les cours d’eau 

Le réseau hydrographique sur le territoire est plutôt bien présenté. De nombreux étangs sont présents, ainsi que 
plusieurs ruisseaux sillonnent le territoire. 

 

 
Figure 28 : Le Maurepas 
(Source : ADEV Environnement)  
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f) Conclusion sur les milieux rencontrés : 

Le territoire de la communauté de communes du Beaunois est essentiellement occupé par l’activité agricole 
céréalière. Le paysage du territoire du Beaunois présente différents fasciés, entre cultures intensives et milieux 
naturels, s’inscrivant dans un pêle-mêle de milieux avec des proportions et des superficies hétérogènes. Nous 
retrouvons aussi bien de petit bois isolés au milieu de grande parcelles agricoles que la forêt d’Orléans l’un 
des plus grand massif forestier de France. Nous retrouvons également des prairies de fauches, des étangs, des 
cours d’eau, des zones humides ou des zones de marais (le marais de Bordeaux et Mignerette).  

La richesse écologique du territoire est notamment soutenue par la présence de plusieurs zones écologiques 
que ce soit des ZNIEFF ou des zones NATURA 2000 tels que la Forêt d’Orléans.  

 

2. La flore rencontrée sur la communauté de communes 

La liste des espèces végétales inventoriées sur le territoire de la communauté de communes du Beaunois montre 
une grande richesse écologique concernant la flore. Comme vu précédemment dans les inventaires ZNIEFF, 
de nombreuses espèces protégées ont été recensées, ce qui apporte une valeur patrimoniale importante au 
territoire : 

Flûteau nageant (Luronium natans) est une espèce aquatique capable de supporter des variations du niveau des 
eaux (article 1). 

Sanguisorbe officinale (Sanguisorba officinalis) plante vivace des prairies humides et près tourbeux (article 1). 

Cladium des marais (Claudium mariscus) plante vivace robuste à rhizome longuement rampant inféodé aux 
milieux humides comme les marais bord d’étangs et rivières, tourbières (article 1). 

Pigamon jaune (Thalictrum flavum) est une plante inféodée aux prairies humides à haute herbe et prairies 
alluviales (article 1). 

Rossolis à feuilles rondes (Drosera rotundifolia) est une petite plante ne dépassant pas les 20 cm de hauteur 
inféodée aux tourbières, milieux de plus en plus rares (article 2). 
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Photo 28 : Rossolis à feuille rondes (Drosera 

rotundifolia) 
(Source : Nicolas PETIT) 

 
Photo 29: Sanguisorbe officinale (Sanguisorba 

officinalis 
(Source : S. Filoche) 

 
Photo 30 : Flûteau nageant (Luronium natans) 

(Source : Ph. BARDIN, CBNBP-MNHN) 

3. La faune rencontrée sur la communauté de communes 

Les inventaires de la faune sur le territoire du Beaunois ont également montré une forte valeur patrimoniale. 

a) L’Avifaune 

Elle est marquée par la présence d’une forte richesse spécifique concernant l’avifaune avec notamment plusieurs 
espèces déterminantes comme le Balbuzard pêcheur (Pandion haliaetus), le Pic mar (Dendrocopos medius) ou 
encore l’Engoulevent d’Europe (Caprimulgus europaeus). 

 

b) Mammifères 

La présence de mammifères protégés sur l'ensemble du territoire national est également répertoriée par l’INPN, 
avec de nombreuses espèces de chiroptères telles que le Grand murin (Myotis myotis), en plus de la grande faune 
plus commune (Chevreuil, Sanglier, etc.). 
La présence de haies et de boisement est bénéfique aux mammifères, notamment en ce qui concernent leurs 
déplacements et leurs sites de repos. Le maintien d’un réseau de haie est garant d’une faune mammalienne en 
bonne santé (riche et diversifiée). 

c) Amphibiens et reptiles 

En forêt d’Orléans, il existe un réseau de mares modeste mais qui nécessite une attention particulière du fait de 
leur attrait biologique important, notamment pour les amphibiens. Plusieurs espèces d’amphibiens protégés 
comme la Salamandre tacheté (Salamandra salamandra) ou encore le Triton crêté (Triturus cristatus) ont été 
notés. De plus la présence de sous-bois et de nombreuses haies permet d’accueillir les amphibiens durant leur 
phase terrestre. 
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d) L’Ichtyofaune 

L’ichtyofaune occupe le lit des principaux cours d’eau et leurs affluents sur le territoire intercommunal. Ce réseau 
aquatique est fréquenté par de nombreux poissons comme la Loche épineuse (Cobitis taenia) ou encore la 
Bouvière (Rhodeus amarus). 

e) Les insectes  

Côté invertébré, le Beaunois accueille une biodiversité remarquable notamment avec la présence de la 
Leuccorhine à large thorax (Leuccohinia pectoralis), du Damier de la succise (Euphydryas aurinia), de l’Ecaille 
chinée (Euplagia quadripunctaria) en Forêt d’Orléans (ZNIEFF et Natura2000) et du Vertigo étroit (Vertigo 
angustior) sur le marais de Bordeaux et Mignerette (ZNIEFF et Natura2000). 

Les zones humides telles que les mares en forêt d’Orléans, les étangs Les ruisseaux et autres milieux aquatiques 
ou humides sont particulièrement favorables au développement des insectes tels que les libellules ou certains 
papillons. 

f) Conclusion sur la faune rencontrée. 

Photo 31 : Balbuzard pêcheur 
(Source : Nicolas Petit) 

Photo 32 : Salamandre tachetée 
(Source : ADEV) 

Photo 33 : Leucorrhine à large 
thorax 

(Source : Thibaut Rivière) 

 
Photo 34 : Lucane cerf-volant 

(Source : ADEV) 

 
Photo 35 : Vertigo étroit 

(Source : Gargominy) 

 
Photo 36 : Bouvière 
(Source : Florian Picaud) 

La présence de milieux variés, tels que les milieux humides, les prairies, les boisements et les haies, ainsi que la 
présence de certaines espèces rares font que la communauté de communes, possède une richesse faunistique 
relativement importante.  

L’enjeu concernant la faune est fort. 

g) Conclusion sur le contexte écologique de la communauté de 
communes 

D’une façon générale, le Beaunois possède une richesse écologique relativement importante qu’il convient de 
conserver. Pour ce faire, différents objectifs doivent être suivis 

- Conserver les zones offrant le plus d’intérêts écologiques. Ces zones sont clairement les massifs boisés et les 
zones humides. L’urbanisation de la communauté de communes devra donc éviter ces milieux autant que 
possible. 
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- Renforcer  le réseau de haies. Etant donné le linéaire faible, il est important de le renforcer car ces entités 
constituent des milieux extrêmement riches. L’arrachage de haies est à proscrire. 

- Éviter la fermeture du paysage. Pour cela il conviendra de maintenir des pratiques de gestion extensive, 
notamment au niveau des pelouses calcicoles. 

- Améliorer la qualité des cours d’eau en limitant les intrants chimiques et organiques et éviter la destruction 
des berges. Afin d’assurer et d’améliorer la pérennité des populations piscicoles. 

- Prendre en considération la richesse biologique dans d’éventuels projets futurs d’urbanisation. Si des projets 
futurs sont susceptibles d’altérer différents milieux, une attention toute particulière sera portée aux impacts 
de tels projets.  

 

4. Fonctionnement écologique de la communauté de communes du Beaunois 

a) Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

La trame verte et bleue : un outil complémentaire aux dispositifs existants pour la préservation de la 
biodiversité  
La fragmentation des habitats naturels, leur destruction par la consommation d’espace ou l’artificialisation des 
sols constituent les premières causes d’érosion de la biodiversité. La trame verte et bleue (TVB) constitue l’une 
des réponses à ce constat partagé. 

La loi du 3 août 2009 relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement (dite Grenelle 1) et la loi du 12 
juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement (dite Grenelle 2) fixent l’objectif de créer d’ici 
2012 une trame verte et bleue, outil d’aménagement durable du territoire. Elles donnent les moyens d’atteindre 
cet objectif avec les schémas régionaux de cohérence écologique. La trame verte et bleue est codifiée dans le 
code de l’urbanisme (articles L. 110 et suivants et L. 121 et suivants) et dans le code de l’environnement (article 
L. 371 et suivants). 

La trame verte et bleue a pour objectif d’enrayer la perte de la biodiversité en participant à la préservation, à la 
gestion et à la remise en bon état des milieux nécessaires aux continuités écologiques, tout en prenant en compte 
les activités humaines, notamment agricoles, en milieu rural. 

La trame verte et bleue correspond à la représentation du réseau d’espaces naturels et à la manière dont ces 
espaces fonctionnent ensemble : on appelle l’ensemble « continuités écologiques ». Ces milieux ou habitats 
abritent de nombreuses espèces vivantes plus ou moins mobiles qui interagissent entre elles et avec leurs 
milieux. Pour prospérer, elles doivent pouvoir circuler d’un milieu à un autre, aussi bien lors de déplacements 
quotidiens que lorsque les jeunes partent à l’exploration d’un nouveau territoire ou à l’occasion de migrations. 

Ainsi, la prise en compte de ces continuités, tant dans les politiques d’aménagement que dans la gestion courante 
des paysages ruraux, constitue une réponse permettant de limiter le déclin d’espèces dont les territoires et les 
conditions de vie se trouvent aujourd’hui fortement altérés par les changements globaux.  

La trame verte et bleue se décline à toutes les échelles : 

- À l’échelle nationale et européenne : l’État et l’Europe proposent un cadre pour déterminer 
les continuités écologiques à diverses échelles spatiales, identifient les enjeux nationaux et 
transfrontaliers et définissent des critères de cohérence nationale pour la trame verte et 
bleue. 

- À l’échelle régionale : les Régions et l’État élaborent conjointement des schémas régionaux de 
cohérence écologique (SRCE), qui prennent en compte les critères de cohérence nationaux.  

- Aux échelles intercommunales et communales : les collectivités et l’État prennent en compte 
les SRCE dans leurs projets et dans leurs documents de planification, notamment en matière 
d’aménagement et d’urbanisme. Les autres acteurs locaux peuvent également favoriser une 
utilisation du sol ou des modes de gestion bénéficiant aux continuités écologiques.  

-  À l’échelle des projets d’aménagement : infrastructures de transport, zones d’aménagement 
concerté, … 
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Figure 29 : Définition de la trame verte et bleue 

(Source : SRCE de la région Ile-de-France) 
 

Ce schéma traduit à l’échelle régionale les enjeux et objectifs de la Trame verte et bleue. Il a pour objectif de 
lutter contre la dégradation et la fragmentation des milieux naturels, de protéger la biodiversité, de participer à 
l’adaptation au changement climatique et à l’aménagement durable du territoire. 

Le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) est un document cadre élaboré dans chaque région, mis à 
jour et suivi conjointement par la région (Conseil régional) et l'État (préfet de région) en association avec un 
comité régional Trame verte et bleue. Son contenu est fixé par le code de l’environnement aux articles L. 371-3 
et R. 371-25 à 31 et précisé dans les orientations nationales pour la préservation et le la remise en bon état des 
continuités écologiques.  

La Forêt d’Orléans est à l’articulation des continuités écologiques Nord-Sud. Sur la Communauté de communes 
du Beaunois un faible pourcentage est concerné par le SRCE, du fait de la présence d’une surface importante 
dédiée à l’agriculture céréalière. 

Le SRCE identifie le site Natura2000 de la Forêt d’Orléans comme réservoir biologiques à préserver. 

• La Communauté de communes du Beaunois est en contact direct avec les corridors des milieux boisés 
permettant la connexion entre le massif de la forêt d’Orléans et la forêt de Montargis plus à l’Est. Ces 
corridors sont présents également entre la Forêt d’Orléans et la vallée de l’Essonne au Nord. 

Le Marais de Bordeaux et Mignerette, zone Natura2000, est défini comme réservoir biologique de zones humides 
et prairiaux. 

Le SRCE identifie des corridors écologiques de milieux humides à proximité des marais et de part et d’autre de la 
rivière le Fusain. 
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Figure 30 : Carte de la Trame Verte du SRCE  
(Source : SRCE Centre Val de Loire, Pays de Beauce Gâtinais en Pithiverais)) 
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Figure 31 : Carte de la trame bleue du SRCE 
(Source : SRCE Centre Val de Loire, Pays de Beauce Gâtinais en Pithiverais) 
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Figure 32 : Trame verte et bleue et ses continuités écologiques 
(Source : SRCE Centre Val de Loire et Pays de Beauce Gâtinais en Pithiverais) 
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b) Généralités sur les continuités écologiques 

Parmi les éléments du paysage jouant le rôle de corridors, on peut citer les cours d’eau, les ripisylves, les réseaux 
de haies, les lisières forestières, les bandes enherbées, les routes et autres voies de communication artificielles 
créées par l'homme. Les corridors peuvent prendre plusieurs formes : le corridor linéaire, avec nœuds, avec 
nœuds discontinus (dit en « pas japonais ») ou la mosaïque paysagère. Un corridor peut toujours jouer plusieurs 
rôles simultanés, mais pour différentes espèces. Par exemple, un corridor boisé peut être un conduit de 
dispersion pour les espèces forestières, mais un filtre pour les espèces des prairies. 

Une méta-analyse publiée récemment (Gilbert-Norton et al, 2010) montre que le corridor augmente en moyenne 
de 50 % le déplacement des individus entre taches, en comparaison de taches non connectées par un corridor. 
Mais également que les groupes taxonomiques ne sont pas tous favorisés. Ainsi, les mouvements des oiseaux 
sont moins favorisés que les mouvements des invertébrés, des autres vertébrés et des plantes. 

Dans les régions d’agriculture intensive, les milieux naturels ou semi-naturels comme les haies, les bois, les 
friches, peuvent constituer des corridors permettant à la faune de se déplacer.  

Le schéma ci-dessous illustre le principe du corridor biologique. Les zones indiquées comme « cœur de nature » 
(= réservoir de biodiversité) sont des zones naturelles riches en biodiversité. Elles sont reliées par des corridors 
ou continuités dont la qualité peut être variable (continuité continue ou discontinue). Les zones tampons 
peuvent permettre la sauvegarde d’une partie de la biodiversité tout en permettant certaines activités humaines. 

 

Figure 33 : Schéma de corridors biologiques  
(Source : Noeux Environnement) 
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c) Application à la communauté de communes du Beaunois 

Le Bureau d’étude BIOTOPE a été missionné en 2019 pour réaliser une déclinaison de la trame verte et bleue à 
l’échelle de cadastrale pour les 18 communes, dans le but de contribuer à l’état initiale de l’environnement du 
PLUI. Le chapitre qui suit provient du rapport fournit par le BIOTOPE à la communauté de communes. 

Cette prise en compte des continuités écologiques dans le PLU permet d’une part d’identifier via les 
cartographies les espaces à fort enjeu environnemental et d’autre part d’inscrire des prescriptions au sein du 
règlement et ses documents graphiques afin d’assurer la préservation des continuités écologiques.  
 
Cette mission s’est déroulée en plusieurs étapes : 

- Prise en compte de la trame verte et bleue réalisée à l’échelle du pays Beauce Gâtinais en Pithiverais, 

- Superposition par commune de la trame verte et bleue avec le cadastre, 

- Photo interprétation et vérification de terrains pour les propositions d’ajustements de la trame verte et 
bleue, 

- Réalisation des cartographies par commune. 

Terminologie employée : 

Trame écologique ou Trame verte et bleue : assemblage dans l’espace des composantes écologiques principales 
à savoir, les réservoirs de biodiversité, les espaces relais, les corridors écologiques. 

Sous-trame écologique : sur un territoire donné, c’est l’ensemble des espaces constitués par un même type de 
milieux.  Il s’agit donc d’un sous réseau écologique de la Trame principale pour lequel est plus ou moins 
intimement associé un cortège d’espèces et d’habitats naturels. La notion de sous-trame reflète la diversité des 
milieux présents sur le territoire d’étude. La sous-trame constitue notre niveau d’analyse à partir duquel les 
composantes écologiques seront définies. 

Réservoir de biodiversité : espace qui présente potentiellement la biodiversité la plus riche et la mieux 
représentée. Les conditions indispensables à son maintien et à son fonctionnement sont réunies. Ainsi, une 
espèce peut y exercer l’ensemble de son cycle de vie (par exemple, pour la faune : alimentation, reproduction, 
migration et repos).  

Ce sont soit des zones sources ou zones noyaux à partir desquels des individus d’espèces présentes se dispersent, 
soit des espaces rassemblant des milieux de grand intérêt ou des surfaces d’habitats représentatives. Ce terme 
sera utilisé de manière pratique pour désigner « les espaces naturels, les cours d’eau, parties de cours d’eau, 
canaux et zones humides importants pour la préservation de la biodiversité », au sens de l’article L. 371-1 du 
Code de l’environnement.  

Corridors écologiques : axes et/ou aires plus ou moins large de déplacements empruntés par la faune et la flore 
qui relient les réservoirs de biodiversité. Ces liaisons fonctionnelles entre écosystèmes ou habitats d’une espèce 
permettent sa dispersion et sa migration. Plus ou moins bien délimités ils sont structurés : 

 de manière linéaire (haies, bords de chemins, ripisylve, etc…) ; 
 en « pas japonais » : ponctuation de zones relais ou d’îlots-refuge (mares, bosquets, etc…) ; 
 ou de milieux présentant moins de biodiversité que les réservoirs mais dont la structure paysagère revêt 

un intérêt pour les déplacements d’espèces (plantations sylvicoles, parcelles agricoles, milieux 
artificialisés peu denses, etc…). 

Au-delà de leur fonction d’espaces de déplacement, les corridors écologiques constituent également des habitats 
pour la faune et la flore.  

Zone/espace relais : espaces avec un potentiel écologique plus faible que les réservoirs de biodiversité mais ces 
derniers peuvent jouer un rôle pour la survie des espèces qui les utilisent pour leur déplacement ou pour 
effectuer, une partie de leur cycle biologique. 
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Figure 34 : Carte  des divers résultats TVB (SRCE, PETR, PLUI) répertoriés sur le Beaunois 
(Source : BIOTOPE) 

Le détail de la méthodologie employé par le Bureau d’études BIOTOPE est à retrouver dans le rapport complet 
annexé en fin de document. 

Une synthèse cartographique de la trame verte et bleue est présentée par commune avec des photos et la 
répartition des réservoirs en fonction de leur intérêt et la présence de corridors. 
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Figure 35 : La Forêt d’Orléans : Réservoir et corridors écologiques de première importance 
(Source : ADEV Environnement) 

Les sites identifiés comme ZNIEFF font partie intégrante des divers réservoirs de biodiversité de la trame verte 
identifiés au SRCE Centre Val de Loire et au sein du Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais, tels que la « Massif 
forestier d’Orléans» ou « Le marais de Mignerette et mare de Jariaux ». 

Les zonages Natura 2000 conjuguent plusieurs réservoirs de biodiversité, des milieux boisés et humides, à 
l’image de la Forêt d’Orléans ou du Marais de Bordeaux. 

Différents corridors écologiques des milieux terrestres, aquatiques ou humides sont identifiés au sein des 
mêmes structures paysagères, ce qui augmente de fait leurs intérêts. 

 

 

Figure 36 : L’autoroute A19 : principale barrière écologique du Beaunois 
(Source : ADEV Environnement)
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D. Zones humides 

Le territoire du Beaunois est situé dans une région naturelle connue pour son agriculture intensive et ses 
openfields, l’utilisation de drain au sein des parcelles est courant ce qui est incompatible avec le maintien de 
zones humides. Toutefois, le territoire du Beaunois n’est pas homogène et présente une diversité de milieux 
autres que les cultures de céréales, comme des marais, des prairies, des bois et forêt plus adapté à accueillir des 
zones humides. 

1. Définition 

La définition qui est donnée d’une zone humide, au sens de la loi sur l’eau n°92-3 du janvier 1992 correspond à 
"des terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon 
permanente ou temporaire". La loi vise à préserver et protéger les écosystèmes aquatiques et des zones 
humides, afin de contribuer à une gestion équilibrée de la ressource en eau. 

Cette définition reprend deux éléments importants permettant de caractériser une zone humide : le régime 
hydrologique (inondation permanente ou temporaire du sol), et le caractère hygrophile de la végétation 
(végétation adaptée à des périodes de submersion plus ou moins longues). Il s’agit de deux critères alternatifs et 
non de deux critères cumulatifs. 

 

 

Figure 37 : Prairie humide du marais de Bordeaux 
(Source : ADEV Environnement) 

2.  Fonctions des zones humides 

Les zones humides jouent un rôle prépondérant pour la gestion quantitative et qualitative de la ressource en eau 
à l’échelle du bassin versant et contribuent ainsi de façon significative à l’atteinte des objectifs de bon état 
chimique, écologique et quantitatif des eaux de surface et souterraines. Les fonctions des zones humides sont 
nombreuses et diversifiées : 

Un rôle dans l’expansion des crues. Grâce aux volumes d’eau qu’elles peuvent stocker, les zones humides évitent 
une surélévation des lignes d’eau de crues à l’aval. L’atténuation des crues peut avoir lieu sur l’intégralité du 
bassin versant. La stratégie nationale actuelle de protection contre les risques d’inondation des zones urbaines 
ou sensibles consiste à favoriser l’expansion de la crue dans tous les secteurs où cela est possible. Toutes les 
zones humides peuvent contribuer au laminage d’une crue. 

Un rôle de régulation des débits d’étiage. Lors des épisodes pluvieux, les zones humides sont capables de stocker 
de l’eau, à la manière d’une éponge. Elles la restituent ensuite lentement au cours d’eau. Cette capacité dépend 
de facteurs comme la capacité du substrat à emmagasiner de l’eau et de sa situation dans le bassin versant. 
L’effet de soutien d’étiage est avant tout localisé aux environs immédiats de la zone humide; il est différé à l’aval 
de la zone humide. Si l’effet d’une zone humide ponctuelle sur le soutien aux étiages n’est pas facile à démontrer, 
l'effet à l'échelle d'un bassin versant peut être significatif. 
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Un rôle dans la recharge des nappes souterraines. Cet effet est surtout lié aux crues en zone alluviale. Lorsque 
la rivière déborde, il peut alors y avoir recharge de la nappe au travers des zones humides riveraines. 

Un rôle de recharge du débit solide des cours d’eau. L'érosion des berges ou des bancs de sédiments entraîne 
dans le chenal des cours d'eau des sédiments qui constituent le « débit solide ». La charge solide est l’un des 
moteurs de la dynamique fluviale. Elle permet la tenue de la ligne d’eau, le transport des sédiments permettant 
à la rivière de « dépenser » son énergie. L’arrêt de l’érosion des berges entraine l’enfoncement du lit avec des 
impacts graves : abaissement de la nappe, déstabilisation d’ouvrages…Le paysage fluvial et la dynamique des 
écosystèmes sont également tributaires de ce paramètre. Cette fonction est fréquemment altérée par 
l’artificialisation des berges, les prélèvements de matériaux et le dysfonctionnement du système fluvial. Les 
zones humides situées au bord des cours d'eau (grèves, ripisylves, prairies humides…) peuvent assurer une part 
notable de la recharge en matière solide. Ce rôle est en grande partie conditionné par l’espace de liberté dont 
dispose le cours d’eau. Cette fonction n'est pas uniquement assurée par les zones humides, puisque le débit 
solide des rivières provient également des éboulements de versants, ou des érosions de berges en milieu 
purement terrestre. 

Un rôle de régulation des nutriments. Les flux hydriques dans les bassins versants anthropisés sont chargés en 
nutriments d'origine agricole et domestique. Parmi ces nutriments, l'azote, le phosphore et leurs dérivés 
conditionnent le développement des végétaux aquatiques. Les zones humides agissent comme des zones de 
rétention de ces produits et sont donc bénéfiques pour la qualité physico-chimique des flux sortants. Par 
exemple, il a été démontré que 60 à 95% de l’azote associé aux particules mises en suspension et transportées 
par les eaux de ruissellement se trouvent « piégés » au niveau des ripisylves, en particulier dans les petits bassins 
versants en tête de réseau hydrographique (in Fustec et Frochot, 1995). La politique nationale de préservation 
et d'amélioration de la qualité des milieux aquatiques met l'accent sur l'importance de cette fonction de 
régulation naturelle.  

Un rôle de rétention des polluants. Les substances toxiques, appelées aussi « micropolluants » appartiennent à 
deux types : les composés métalliques (métaux lourds) et les composés organiques (hydrocarbures, solvants 
chlorés, phytosanitaires employés en agriculture…). Les zones humides piègent des substances toxiques par 
sédimentation ou fixation par des végétaux. Cette fonction contribue à l’amélioration de la qualité des eaux à 
l’aval, mais l’accumulation des substances peut créer une ambiance toxique défavorable à l’équilibre écologique 
de la zone humide. Tous les types de zones humides sont concernés dès lors qu’ils reçoivent des rejets toxiques. 
À l’exception des « lits mineurs » et des « annexes fluviales » (entraînement vers le milieu marin), la quasi-
irréversibilité du processus oriente nécessairement vers une politique de réduction des rejets toxiques à l’amont. 

Un rôle d’interception des matières en suspension. Les matières en suspension, mobilisées par l’érosion, sont 
transportées par les eaux de ruissellement et les cours d’eau lors des épisodes pluvieux ou des crues. Lors de la 
traversée d’une zone humide, la sédimentation provoque la rétention d’une partie des matières en suspension. 
Ce processus naturel est à l’origine de la fertilisation des zones inondables puis du développement des milieux 
pionniers. Il joue un rôle essentiel dans la régénération des zones humides, mais induit à terme le comblement 
de certains milieux (lacs, marais, étangs). Cette fonction d’interception des matières en suspension contribue à 
réduire les effets néfastes d’une surcharge des eaux tant pour le fonctionnement écologique des écosystèmes 
aquatiques que pour les divers usages de l’eau. En outre, elle favorise l’interception et le stockage de divers 
éléments polluants associés aux particules. 

Un rôle de réservoir de biodiversité. Les zones humides abritent une faune et une flore particulière et parfois 
très rare. Compte tenu de la surface occupée par les zones humides, la diversité d’espèces peut être qualifiée 
d’importante. De plus, le caractère unique et rare de certaines espèces ou milieux leur confère une grande valeur 
patrimoniale. En France, 30% des espèces végétales remarquables et menacées vivent dans les zones humides. 
De plus, 50% des espèces d’oiseaux effectuent tout ou partie de leurs cycles de vie dans les zones humides. 
Celles-ci étant des milieux très productifs, avec une biomasse végétale et animale importante, les oiseaux y 
trouvent une grande quantité de nourriture. Certaines zones humides jouent un rôle primordial à l’échelle 
européenne, de par leur situation sur les principaux couloirs de migration. 

Un rôle récréatif et culturel. Les zones humides, en permettant le développement d’un certain nombre d’espèces 
gibiers comme les canards, permettent aux amateurs de chasse de s’adonner à cette activité. Elles ont également 
une valeur paysagère et constituent un espace de détente, qu’il est possible de mettre en valeur en les rendant 
accessibles par des sentiers de découvertes et en informant le grand public par des panneaux d’information. 
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Figure 38 : Schéma illustrant le rôle et les services rendus par la ripisylve 

Il est difficile d’évaluer avec précision et de quantifier l’ensemble des services rendus par une zone humide 
donnée. Cependant, il est nécessaire de faire la distinction entre les zones humides fonctionnelles et en bon état 
de conservation, des zones humides altérées. Ces dernières peuvent avoir perdu tout ou partie de leurs fonctions 
initiales suite à des aménagements anthropiques (drains, remblais, mise en culture…). 

 

Le tableau ci-après reprend les principales fonctions des zones humides et les conséquences de leur destruction. 

 

Figure 39 : Fonctions et services des zones humides  
(Source : Agence de l’eau Loire-Bretagne) 
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3. Disparition et dégradation des zones humides 

En France, deux tiers des zones humides ont disparu au cours du XXème siècle (IFEN, 2006). Souvent considérées 
comme des milieux insalubres, hostiles aux activités humaines et improductives, les zones humides subissent 
encore actuellement de nombreuses atteintes : 

 Drainage, mise en culture : au cours des dernières années, les zones humides ont payé un lourd 
tribut à l’intensification des pratiques agricoles ; 

 Comblement, remblaiement : l’urbanisation détruit et fractionne les milieux humides ; 
 Boisements : les boisements de résineux déstructurent le sol et ceux de peupliers sont de gros 

consommateurs d’eau et appauvrissent le milieu ; 
 Prélèvements abusifs : les prélèvements d’eau accrus en raison des besoins croissants (industrie, 

eau potable, agriculture), abaissent le niveau des nappes et assèchent les milieux ; 
 Pollutions : les produits phytosanitaires et les rejets industriels sont autant de sources de pollution 

qui participent à la dégradation des zones humides. 

L’altération des zones humides a un impact fort sur la biodiversité, le paysage et les activités humaines. Ces 
impacts sont en lien direct avec les fonctions remplies par les zones humides : 

 Suppression ou altération de la limitation des crues et donc augmentation du risque d’inondation. 
L’impact économique peut alors être fort en lien avec la construction d’ouvrages hydrauliques 
couteux (barrages) ; 

 Suppression ou altération du soutien du débit des cours d’eau en période d’étiage ; 
 Augmentation des effets néfastes en cas de pollution, liée à la perte de la fonction de régulation des 

nutriments et de rétention des polluants ; 
 Disparition d’espèces et de milieux naturels remarquables (érosion de la biodiversité) ; 
 Diminution de l’activité touristique en lien direct avec la perte de valeur paysagère et écologique ; 
 Diminution de l’activité cynégétique en lien avec les zones humides ; 
 Altération des zones de pêche. 

4. Localisation des zones humides 

Les zones humides sont des zones de transition entre le milieu terrestre et le milieu aquatique. Cette position 
L’interface explique que les zones humides figurent parmi les milieux naturels les plus riches au plan écologique. 

La localisation des zones à dominante humide du territoire du Beaunois sont issus de l’inventaire réalisé par 
l’Agence de L’Eau Seine Normandie en mai 2006. Cette cartographie a été réalisée à partir d’une photo-
interprétation d’orthophotoplans couleurs à 5 m de résolution en combinaison avec l’utilisation d’images 
satellites (Landsat ETM+) et d’autres données ancillaires (topographie (SCAN25®BD Carthage®, SCAN géole, etc..) 
Cette étude réalisée avec une méthode homogène, et avec la plus grande exhaustivité et précision possible, a 
plusieurs finalités : 
- Constitution d’un premier bilan, une sorte d’état de référence des zones humides du bassin, ce qui permettra 
de suivre l’évolution quantitative de ces espaces ; 
- Support de planification et d’évaluation pour l’Agence et ses partenaires, notamment dans le cadre de la mise 
en œuvre de la DCE (programmes de mesures), de la révision du SDAGE et des programmes d’intervention de 
l’Agence ; 
- Support pour l’instruction des demandes d’aides en charge des Directions de Secteur, et pour la mise en œuvre 
de leurs Plans Territoriaux d’Actions Prioritaires (PTAP) ;  
- Support et base de travail pour les services de l’Etat qui auront à mettre en œuvre sur initiative des préfets les 
différentes délimitations de zones humides prévues par la loi de Développement des Territoires Ruraux ; 
- Un outil de communication interne et externe, en termes d’information et de sensibilisation ; 
- Un outil d’aide à la décision pour les collectivités territoriales. 

Cet inventaire indique une présence de petites zones humides autour du chevelu hydrographique du territoire 
du Beaunois ainsi que plus vaste très localement comme dans le secteur du marais de Bordeaux. De nombreuses 
zones humides sont localisées aux abords de la Forêt d’Orléans. Du fait de la faible abondance de zones humides 
au sein du territoire du Beaunois, celles existantes feront état d’une attention toutes particulières. Cet enjeu fera 
l’objet d’une analyse des incidences sur les zones humides de par la mise en œuvre du PLUI du Beaunois. 
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Figure 40 : Localisation des zones potentiellement humides sur le territoire du Beaunois 

(Source : SAGE Beauce)
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E. Conclusion Patrimoine naturel 

La présence d’une ZNIEFF de type I et d’une ZNIEFF de type II sur le territoire intercommunal, met en évidence 
la présence sur les communes d’une grande richesse faunistique et floristique. Une attention particulière devra 
donc être portée à tous les projets s’inscrivant dans ces zones. 

Au total 4 sites NATURA 2000 sont présents sur la communauté de communes, il est question de 3 zones de 
spéciales de conservations (ZSC) issues à la directive européenne « Habitats Faune Flore » et d’une zone de 
protection spéciale (ZPS) découlant de la directive européenne dite « Directive Oiseaux ». Les projets prévus 
sur ou à proximité de ces zones devront faire l’objet d’une évaluation des incidences NATURA 2000, afin de 
s’assurer qu’ils n’auront pas d’effets dommageables sur les habitats ou les espèces d’intérêt communautaire 
ayant justifié la désignation de ces sites. 

La présence de zones humides sur le territoire du Beaunois est avérée et devra faire l’objet de « secteurs 
humides » dans le PLUI ; dont le règlement applicable en assurera la protection et la mise en valeur. 
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IV LE PAYSAGE  

A. Un paysage de vaste plateau adossé à la crête de la forêt d’Orléans 

Le territoire du Beaunois prend place dans un paysage de transition entre Seine et Loire. En situation d’interface, 
le territoire développe son assise paysagère entre la vaste forêt d’Orléans et les plateaux agricoles 
emblématiques du sud du bassin parisien (la Beauce et le Gâtinais).  

Depuis la crête de la forêt d’Orléans orientée nord-ouest – sud-est, le paysage du Beaunois se déroule sans 
discontinuité en un vaste plateau agricole délimité par la vallée du Loing à l’est et la vallée de l’Essonne à l’ouest. 
Le plateau présente une douce déclivité orientée sud-ouest – nord-est 

Le caractère et l’originalité paysagère du territoire du Beaunois sont ceux des reliefs et des échelles moyennes 
et des douces ondulations topographiques (100 - 110 mètres d’altitude). Le tracé des vallées incise les vastes 
plateaux et les anime par de légers mouvements topographiques. 

Le territoire à la terminaison des plateaux agricoles du bassin parisien n’est pas pour autant un paysage 
monolithique et plat. La côte de la forêt d’Orléans, au sud-ouest, est un élément de lecture et de compréhension 
du paysage local. Ce relief relativement modeste signale la terminaison géographique des vastes plateaux de la 
Beauce et du Gâtinais et annonce la proximité de la vallée de Loire.  

La topographie de la  côte au profil chahuté et animé a une fonction de seuil, de passage entre la vallée de la 
Loire et le bassin parisien. Cette crête, particulièrement lisible dans le grand paysage, a la particularité d’être 
jalonnée par une série de buttes et de cailloutis dont le plus haut s’élève, sur la commune de Nibelle, à 175 
mètres d’altitude au niveau du belvédère des Caillettes. 

 

Figure 41 : Assise du territoire : paysage de plateau adossé à la crête de la forêt d’Orléans 

B. Les motifs paysagers de l’eau 

La position géographique et paysagère de seuil du Beaunois est un élément d’importance dans le fonctionnement 
du parcours de l’eau. Positionné en tête du bassin versant du bassin parisien, le territoire est parcouru par un 
réseau hydrographique naissant. Récupérant les eaux de ruissellement et les eaux d’infiltration, les rivières se 
démultiplient en de nombreux petits bras, se ramifiant sur les plateaux.  
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Alimenté par les sources et résurgences de la crête de la forêt d’Orléans, la maille hydrographique sur la séquence 
sud-ouest développe une organisation dendritique à la trame très rapprochée dont l’aspect est comparable à un 
treillis serré. Une multitude de cours d’eau, de rus parcourt la pente de la côte de la forêt d’Orléans, alimente 
mares et étangs. Cette séquence forestière est marquée par un caractère paysager particulier en opposition avec 
le plateau. Les paysages sont plus humides, les cours d’eau alimentent une multitude d’étangs, de retenues et 
de petits plans d’eau.  

Plein Ouest la plaine agricole est traversée par le cours de la Rimarde qui incise légèrement le relief. Affleurant, 
le cours de la Rimarde s’efface dans le grand paysage. 

Plein Est, le réseau hydrographique du Fusain est plus développé. L’organisation dendritique de la maille des 
cours d’eau est ici plus lâche et parcourt une large séquence de la Plaine. La multiplication des cours d’eau (la 
Rolande, le Fusain, le Maurepas, la Bouville…) converge à la hauteur des marais de Bordeaux en Gâtinais – plus 
précisément sur la commune de Sceaux-du-Gâtinais, pour grossir les eaux du Fusain.  

Sur l’ensemble du Beaunois, le parcours de l’eau se fait en toute discrétion dans le grand paysage : cours d’eau 
au profil affleurant, dépressions topographiques légères, végétation accompagnant les rives des cours d’eau peu 
développée voire inexistante sur les plateaux. L’immensité et la force des plateaux s’imposent et effacent la 
présence de l’eau. 

 

Figure 42 : Motifs paysagers de l'eau sur le territoire du Beaunois  
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C. L’assise boisée du paysage du Beaunois 

 

 

Figure 43 : La Forêt d'Orléans scénographie naturelle du paysage d'inscription 

Le territoire forme un ensemble assez peu boisé mais fortement contrasté entre le sud-ouest et le nord-est. Alors 
qu’ils se font discrets voire totalement absents dans certains secteurs du territoire, les motifs boisés rythment 
toutefois le paysage d’inscription du Beaunois. Les motifs boisés sont partout : haies, boqueteaux, boisements, 
forêt… 

 

Sur une large épaisseur, la forêt d’Orléans domine tous les horizons. Sa présence est accentuée par la distribution 
de la couverture boisée au dessin digité. La densité boisée va décroissante vers le nord-est qui constitue une 
direction privilégiée des ouvertures visuelles. 

 

Si aucun motif boisé n’anime la plaine de la Rimarde  (paysage de Beauce tondue), celle du Fusain se singularise 
par une succession de petits boisements. 

D. Paysage d’inscription 

 

Figure 44 : Paysage d'inscription entre Forêt d'Orléans et Gâtinais 

Entre forêt d’Orléans et Gâtinais 
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Le territoire du Beaunois prend place dans la séquence nord de la région Centre – Val de Loire et la grande 
diversité de ses paysages identitaires. Le paysage d’inscription du Beaunois s’inscrit dans l’arc des plateaux 
agricoles du Nord de la région adossée à la vaste forêt d’Orléans. Le territoire du Beaunois est en position de 
transition entre les plateaux cultivés et ouverts de la Beauce à l’ouest et les plateaux agricoles et ponctuellement 
boisés qui caractérisent le Gâtinais 

Le Gâtinais  

Les paysages du Gâtinais de l’Ouest sur le territoire s’organisent en trois sous-ensembles paysagers dont les 
limites sont commandées par le réseau hydrographique : la plaine de la Rimarde, la plaine du Fusain et les sources 
du Fusain. 

 

E. Unités paysagères – Forêt d’Orléans 

 

 

Photo 37: Illustration du paysage Forêt d’Orléans 

La Forêt d’Orléans, un arrière-plan de la scénographie naturelle du Beaunois 

• L’ensemble paysager de la Forêt d’Orléans bien que circonscrit aux marches sud-ouest du territoire du 
Beaunois a une fonction de clé dans la lecture et l’appréhension du paysage du Beaunois. 

• Formant un large arc boisé, la forêt d’Orléans dessine les contours d’un arrière-plan majeur et singulier 
du paysage du Beaunois. Véritable élément de la scénographie du territoire : il annonce la transition 
entre le bassin parisien et le val de Loire voisin. Il marque la terminaison des grands paysages agricoles 
ouverts du Gâtinais et de la Beauce.  

• La forêt d’Orléans se présente au regard comme un massif boisé compact, sombre et imposant 
dominant les paysages du Gâtinais et du territoire du Beaunois L’épaisseur, l’emprise et la couleur 
sombre de l’arc boisé de la Forêt d’Orléans contrastent avec les ensembles paysagers agricoles et 
ouverts du Gâtinais.  
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• La lisière forestière se prolonge en direction du Gâtinais. Bois, boqueteaux, remises et haies occupent 
les doux contreforts de la forêt d’Orléans et dessinent le pourtour de clairières cultivées et habitées. 

La transition entre forêt et plaine agricole n’est donc par marquée par une rupture franche et brutale. Les 
terminaisons boisées s’étirent vers le nord-est. Ce n’est qu’au changement de direction du cours de la Rimarde 
que les boisements et les haies s’effacent pour laisser place à un paysage plus ouvert qui annonce la plaine 
cultivée de la Rimarde 

 

F. Unités paysagères – Le Gâtinais 

 

Figure 45 : Illustration du paysage du Gâtinais 

Le Gâtinais 

• L’originalité des paysages du Gâtinais résulte des ondulations et variations d’amplitude des espaces 
cultivés, segmentés par les fonds plus ou moins prononcés des vallons et des vallées qui les distinguent 
du plateau Beauceron au paysage beaucoup plus franc et net. 

• Les vastes espaces de la Beauce voisine laissent place sur le territoire du Beaunois à des horizons larges 
mais cadrés par les lisières boisées et ponctués de boqueteaux isolés. Le regard ne file pas, la perception 
est cadrée, arrêtée par un événement végétal plus au moins prégnant. 

• L’agriculture est une activité majeure et le motif paysager de la grande culture est une composante de 
l’identité du territoire. Les bâtiments nécessaires au fonctionnement des activités agricoles sont une 
composante essentielle du motif construit, mais marquent fortement la ligne d’horizon dans ce paysage 
particulièrement  sensible, de larges assiettes visuelles. 

• Sur la plaine, les silhouettes des villages sont très visibles et emblématiques : on reconnaît de loin les 
villages annoncés par la flèche de l’église. Les silhouettes bâties sont sensibles, pleinement exposées au 
regard.  
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• Vergers, jardins potagers et petite agriculture domestique en ceinture des villages constituent un motif 
encore bien présent au pourtour des villages. Ils forment une transition avec les vastes étendues 
agricoles. Leur position en première ligne des silhouettes villageoises dessine les contours de villages-
bosquets caractéristiques du Beaunois et du Gâtinais. 

G. Paysage bâti – lecture architecturale et urbaine 

 

Figure 46 : Paysage bâti du Beaunois 

Des éléments de patrimoine nombreux mais peu connus 

Les éléments remarquables de patrimoine sont assez nombreux mais restent peu connus et généralement peu 
visibles des principales voies de communication.  

Sur les 18 communes du Beaunois, 13 sont concernées par la présence  d’édifices inscrits ou classés au titre des 
Monuments Historiques.  

Au total, 18 édifices font l’objet de mesures d’inscription ou de classement au titre des Monuments Historiques. 
Le patrimoine bâti protégé porte principalement sur l’architecture religieuse et cultuelle (église, chapelle) et le 
patrimoine bâti civil (château, maison-forte...). 

Le territoire recense de nombreux châteaux privés non protégés ou inscrits aux monuments historiques ils 
constituent un patrimoine de premier plan pour leur profusion mais également pour leurs valeurs paysagères. 
Leurs parcs d’agrément sont des événements paysagers et arborés particulièrement prégnant dans le grand 
paysage agricole ouvert et dégagé du territoire du Beaunois. 

Des circuits patrimoniaux 

Le circuit de randonnée pédestre sur la commune de Beaune-la-Rolande permet de découvrir le patrimoine de 
la commune. Huit autres communes du Beaunois sont concernées par ces boucles patrimoniales qui valorisent 
l’identité architecturale rurale locale et mettent en valeur le bâti ancien encore peu valorisé. 
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H. Patrimoine bâti 

 

Figure 47 : Localisation des Monuments historiques classés et inscrits 

 

Figure 48 : Localisation des Château 
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Figure 49 : Localisation des monuments historiques et périmètre de protection 

 

Tableau 7 : Liste des monuments classés et inscrits 

Communes Monument classé Monument inscrit 

Beaune-la-
Rolande 

Eglise Saint-Martin – 15 avril 1911 
Ancien cimetière – 15 avril 1911 

 

Boiscommun Eglise Notre Dame – 12 juillet 1886 Chapelle Saint-Lazare 

Auxy  Eglise Saint-Martin – 06 mars 1928 

Batilly-en-
Gâtinais 

 Eglise Saint-Martin – 06 mars 1928 

Chambon-la-
Forêt 

 Château de la Luzerne – 17 septembre 1896 

Courcelles  
Eglise Saint-Jacques le Majeur – 13 mars 1911 
Chapelle Saint-Hubert 1991 
Château 1931 

Egry  Maison forte de Gaudigny – 13 mars 1911 

Gaubertin  Eglise Saint-Aubin – 12 janvier 1931 

Juranville  Eglise Saint-Martin – 20 août 1974 

Montliard  Eglise Notre Dame – 6 octobre 1925 
Château – 7 mars 1988 
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Nibelle  Vestige du château du Hallier – 13 septembre 
1937 

Saint-Loup-des-
Vignes 

 Eglise Saint-Loup - 6 octobre 1925 

Saint-Michel  Donjon du Château – 6 octobre 1989 

Synthèse du Patrimoine  

Un positionnement géologique en appui sur les plateaux du bassin parisien : 

avec comme matériaux :  

• Les calcaires de Beauce et les limons des plateaux au nord, 

• Les sables et les argiles de la Sologne et de l’Orléanais au sud-ouest. 

qui explique la disparité du réseau hydrographique :  

• en appui sur la crête de la forêt d’Orléans, le Beaunois est la tête de réseau du bassin parisien (Rimarde, 
Loing), avec un chevelu hydrographique dense sur les revers de la Vallée de la Loire et des cours d’eau 
moins visibles dans la plaine.  

et qui distingue une implantation différenciée de l’élément végétal :  

• un secteur sud-ouest densément boisé avec la forêt d’Orléans et les avancées de boisements linéaires,  

• et un secteur nord-est où seules les haies et les petits boisements rythment les plaines de la Rimarde et 
du Fusain.  

En résultat, un territoire à l’articulation des identités paysagères spécifiques :  

• entre Bassin parisien et Val de Loire, 

• entre Beauce, Gâtinais et Sologne.  

 En résultat, une large palette paysagère et des ambiances. 

Aujourd’hui, les urbanisations contemporaines qui s’affranchissent des formes et organisations traditionnelles. 

Des éléments de patrimoine bâti ou végétal villageois identitaire et très prégnants dans les espaces urbains :  

• 18 monuments historiques sur 13 communes, de nature tant civile (château, manoir, etc.) que religieuse 
(église, cloître, croix),  

• mailles plantés autour des cœurs villageois en lieu et place des anciennes fortifications, 

• une architecture spécifique au Gâtinais :  

• Noyaux villageois constitués autour d’ensemble de corps de ferme ou intégration de grands 
corps de ferme dans les espaces urbains (ex: Gaubertin, Boiscommun),  

• Maisons de maître à nervure de brique spécifique à cette région naturelle, notamment à 
Nibelle, Beaune-la-Rolande, Boiscommun ou Chambon-la-Forêt.  

Un développement urbain récent :  

• qui tend à banaliser les espaces urbains traditionnels (maisons de promoteurs, parcellaires qui se 
soustraient des formes traditionnelles, implantation en retrait de la limite sur rue, etc.) 

• qui maintient une évolution à la hausse des espaces artificialisés  plus élevée et qui s’accélère alors que 
la tendance baisse à l’échelle du SCoT. 

Enjeux  

Paysages et urbanisation   

Une inscription en appui à la forêt d’Orléans perçue comme une « limite » spatiale et paysagère. Une évolution 
des modes de vie qui s’appuie sur une identité rurale gâtinaise mais menacée par une banalisation « dortoir ». 
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Un certain éloignement des grands flux franciliens et loiretains. 

 Des atouts paysagers diversifiés et porteurs d’une qualité de vie beaunoise fédératrice sur 
lesquels s’appuyer pour valoriser les atouts touristiques et patrimoniaux du territoire. 

 Mais une fragilisation des paysages par la réalisation de grandes infrastructures (autoroute, 
éolien, ligne à haute tension, projet de LGV) et par l’urbanisation qui standardise et perturbe 
le caractère identitaire des paysages de proximité.  

 

I. Conclusion 

Deux unités paysagères sont présentes sur le territoire du Beaunois: 

* Unité paysagère de la Forêt d’Orléans 

* Unité paysagère du Gâtinais 

Ce paysage s’appuie sur le caractère boisé de la Forêts d’Orléans les bois et les haies composant le territoire, 
et du réseau hydrique. 

La présence sur le territoire Beaunois de sites inscrits, classés et de monuments historiques, apparaît comme 
des éléments à enjeux nécessitant une prise en considération. 
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V LE CADRE DE VIE 

A. L’activité agricole 

1. Le Beaunois un territoire agricole 

 

Une forte présence de l’agriculture sur le territoire 

L’agriculture occupe une place importante sur le territoire du Beaunois puisque 15 851 hectares, soit près de 
70% de la superficie du territoire, sont recouverts par des terres agricoles. 

L’emprise agricole est significative et supérieure à celle de la France (50%) et du Loiret (54%) mais reste 
néanmoins inférieure à celle du pays Beauce Gâtinais en Pithiverais (80%). Cette différence d’occupation du sol 
s’explique notamment, comme le présente la cartographie ci-dessous, par une plus faible occupation du sol dans 
les  secteurs limitrophes de la forêt d’Orléans. 

On note toutefois de fortes disparités. Aucune commune ne possède une emprise agricole comprise entre 40 et 
59%. 

Une activité agricole source/créatrice d’emplois 

Le Beaunois compte 107 exploitations agricoles en 2016. Sur ces 107 entreprises, 89 encore en activité et 
siégeant sur le territoire du Beaunois (92 rencontrées au total) ont été rencontrées. Ces entreprises sont pilotées 
par 118 chefs d’exploitation et associés. Il faut également ajouter 12 emplois salariés agricoles (10 salariés 
agricoles permanents et 2 salariés saisonniers) directement liés à l’activité agricole. A l’échelle du territoire, en 
extrapolant, cela correspond à 1,46 emploi direct par entreprise agricole soit 173 emplois à l’échelle du Beaunois. 

L’agriculture se trouve également au cœur d’une chaine économique et génère  ainsi des emplois en amont (agro 
fournitures, équipements, services) et en aval (agro-alimentaire) sur le territoire loirétain. A ce titre, on considère 
qu’un emploi agricole sur une exploitation induit 7 emplois hors exploitations. 

En moyenne, les agriculteurs représentent 3% des actifs ayant un emploi mais 5% des emplois du Beaunois. De 
nombreuses disparités sont toutefois constatées ; certaines communes comme Saint Michel (36%) sont plus 
agricoles que d’autres comme Boiscommun et Chambon la forêt (2%). 

 

Figure 50 : Répartition de l’espace agricole dans chaque commune du Beaunois 
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(Source : Chambre d’agriculture du Loiret) 

 

Figure 51 : Localisation des sièges d'exploitation sur le territoire du Beaunois 
(Source : Chambre d’agriculture du Loiret) 

 

 

2. Une diminution du nombre d’exploitations et d’exploitants 

En 2016, le Beaunois compte 107 exploitations agricoles réparties entre ses 18 communes. 

Alors que le phénomène de chute du nombre d’exploitations a tendance à se stabiliser depuis 2000 dans le Loiret, 
le territoire connait une accélération de sa  baisse du nombre d’exploitants sur la période 2010 – 2016 (-32%) 
par rapport à la période 2000 – 2010 (-25%). La caractéristique majeure du secteur agricole dans le Beaunois est 
la forte diminution du nombre d’exploitations agricoles. Le Beaunois est le territoire du Pays Beauce Gâtinais en 
Pithiverais le plus marqué par ce phénomène. En effet, en 16 ans (de 2000 à 2016) 1 exploitation sur 2 a disparu. 
La carte ci-contre spatialise la baisse du nombre d’exploitations entre 2000 et 2016. 

On observe que le sud du territoire, et notamment l’axe de l’A19, est particulièrement impacté par ce 
phénomène de chute du nombre d’exploitations. 

Cette tendance reste cependant à nuancer par l’augmentation du ratio nombre d’exploitants par exploitation. 
Celui-ci augmente de manière régulière passant, en moyenne, de 1 exploitant par exploitation en 2000 à 1,33 
exploitants par exploitation en 2016. Sur  cette même période, alors que le nombre d’exploitations a baissé de 
50% environ, le nombre d’exploitants et d’associés n’a diminué que de 39%. 

 

3. Des exploitations de plus en plus grandes 

Nous assistons sur le territoire à une augmentation linéaire de la Surface Agricole Utile (SAU) par exploitation 
depuis 1988. Ainsi, la diminution du nombre d’exploitations n’entraine pas de délaissement de surfaces agricoles 
(friches agricoles) puisque celles-ci sont reprises par des exploitations avoisinantes. 

En prenant en compte l’ensemble des systèmes de production du territoire, la surface moyenne des exploitations 
agricoles est de 137 hectares. 
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Figure 52 : Evolution du nombre et de la taille des exploitations agricoles entre 1988 et 2016 
(Source : Chambre d’agriculture du Loiret) 

 

Il s’agit de structures de grande taille, supérieure à la moyenne départementale de 96 hectares et à la moyenne 
du Pays de 128 hectares. L’absence de cultures spécialisées (qui se pratiquent sur de faibles surfaces et font 
descendre la moyenne départementale) et la présence de grandes cultures pourrait être une piste de réponse. 
Cependant, on observe que les exploitations déclarant pratiquer une activité d’élevage ont, en moyenne, une 
SAU de 144 ha contre 135 ha pour les exploitants réalisant uniquement des grandes cultures. 

Aujourd’hui les trois-quarts des exploitations du territoire exploitent plus de 110 hectares et mettent en valeur 
les deux tiers des surfaces agricoles du territoire. 

Une tendance nette se dégage autour de la moyenne. Cela pourrait  souligner une plus faible disparité des 
systèmes de production que sur d’autres  territoires. Le maximum de fréquence intervient entre 90 à 150 ha ce 
qui correspond aux valeurs que l’on retrouve le plus fréquemment sur le secteur. A l’inverse, on note l’absence 
de très grandes exploitations de plus de 270 ha, alors que ce type de structure se retrouve sur l’est du 
département notamment. 

Il est également important de noter que seul 28% des surfaces agricoles du territoire sont la propriété des 
exploitants. De plus, 48 ilots répartis entre 12 exploitations et représentant plus de 200 hectares sont des 
parcelles dont le mode de  faire-valoir est précaire. 

 

Figure 53 : Exploitations rencontrées par SAU en ha en 2016 
(Source : Chambre d’agriculture du Loiret) 
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4. Un nécessaire renouvellement des générations 

L’âge moyen des chefs d’exploitations du territoire est de 51 ans contre 50 ans dans le département. 

Le diagnostic a révélé qu’un exploitant rencontré sur deux (49 exploitants au total) est âgé de 55 ans et plus. 
C’est une valeur très élevée qui permet d’identifier un enjeu fort de transmission des entreprises agricoles sur le 
territoire. Les exploitants de plus de 55 ans travaillent dans des exploitations individuelles ou sociétaires, associés  
parfois à de plus jeunes exploitants. 

Tableau 8 : Type de succession envisagée par les exploitants de plus de 55 ans 
(Source : Chambre d’agriculture du Loiret) 

 

On observe que la succession dans le cadre familial reste le cas le plus fréquent. Il s’agit, dans la quasi-totalité 
des cas, d’un enfant qui souhaite reprendre l’exploitation. La proportion d’agriculteurs qui ne savent pas à qui ils 
vont transmettre leur activité est également notable. Il concerne 1/3 des exploitants. Finalement, on note que 
la reprise des terres par un tiers, et donc l’agrandissement complet, est un cas qui reste très minoritaire. 

44 exploitations possèdent au moins un associé âgé de 55 ans et plus. Lors du départ à la retraite de l’associé se 
posera alors la question de l’embauche d’un salarié, de  la reprise en individuelle de l’exploitation ou de la 
recherche d’un nouvel associé. 

Par ailleurs, 36 exploitations présentent un enjeu majeur de transmission car tous leurs chefs d’exploitations et 
associés sont âgés de 55 ans et plus. Ainsi, plus de 4 200 hectares, soit 27 % de la SAU du territoire, sont appelés 
à muter soit vers l’installation de jeunes exploitants, soit vers la confortation d’exploitations existantes sur le 
territoire ou hors du territoire. 

La cartographie ci-après spatialise les enjeux de transmission en identifiant pour chaque commune la proportion 
d’agriculteurs de 55 ans ou plus. 
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Tableau 9 : Surface agricole utile par exploitation par commune 
(Source : Chambre d’agriculture du Loiret) 

 

5. Un territoire en évolution 

Des bâtiments anciens 

L’inventaire des bâtiments a permis de recenser près de 700 bâtiments agricoles. Plusieurs typologies sont 
présentes sur le territoire mais le hangar à matériel reste prédominant. 

Pour la grande majorité, ces bâtiments sont la propriété de l’agriculteur. Il est cependant important de noter que 
la catégorie « autres » correspond, la plupart du temps, à une mise à disposition à titre gracieux des bâtiments. 
Par ailleurs, la part des bâtiments dont l’utilisation est précaire est inférieure à 0,001% car seulement 3 bâtiments 
sont concernés par ce mode de faire valoir. 

La majorité du parc de bâtiments est déclaré « ancien aménagé » par ceux qui les utilisent. A peine 12% des 
bâtiments existants sont déclarés non fonctionnels pour des questions liées à la conception ou à l’accessibilité 
du bâtiment. 

Des projets de nouveaux bâtiments 

Parmi les 86 bâtiments anciens peu fonctionnels, seulement 2 agriculteurs annoncent leur intention de 
construire un nouveau bâtiment sur un autre site. Par ailleurs, les exploitants détenant des bâtiments 
fonctionnels ou récents ont exprimé des besoins de nouvelles constructions pour 47 d’entre eux, en soutien au 
développement de leur activité. Ainsi, 78 projets de construction de nouveaux bâtiments agricoles se sont  
exprimés ; à ceux-ci s’ajoutent 19 projets de changement de destination. 

Des projets divers 

Parmi les 89 exploitations rencontrées, 41 d’entre elles possèdent un ou plusieurs projets d’avenir :  

 les projets de constructions de bâtiments et de transmission d’exploitations, 
 l’agrandissement de la SAU pour 8 exploitations,  
 le développement de système d’irrigation soulevé par 4 exploitations,  
 les projets touristiques, photovoltaïques et éoliens sont envisagés par 2 exploitations.  
 d’autres projets sont également évoqués au cas par cas : création d’une mini-brasserie, engraissement 

de taurillon, réduction des intrants, création d’un  atelier de transformation. 
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Figure 54 : Typologie des projets de construction de nouveaux bâtiments 
(Source : Chambre d’agriculture du Loiret) 

 

6. Les points de vigilances pour l’urbanisation 

L’irrigation est fortement présente au nord du territoire et va décroissant lorsqu’on se rapproche de la forêt 
d’Orléans au sud-ouest du territoire. De même, une ligne se démarque entre le nord et le sud concernant les 
surfaces drainées ; en effet, plus de 50% des parcelles sont drainées au sud du Beaunois. Ces investissements  
permettent une meilleure valorisation des terres agricoles et la diversification de  l’assolement. 

Tout investissement destiné à améliorer le potentiel de production agricole tel que le drainage et l’irrigation ou 
les aménagements fonciers doivent être pris en compte si l’on ne veut pas gâcher ces investissements et par là-
même des potentiels de  productions forts.  

Une question  se  pose  aujourd’hui concernant l’avenir  des  drainages  qui sont de moins en moins entretenus 
du fait de la réglementation. A ceci, s’ajoute le raccordement de particuliers ne faisant pas partis de l’Association 
Foncière de Remembrement (AFR)  qui gèrent les installations communes de drainage (collecteurs fossés). En 
effet, ces  raccordements d’eaux pluviales saturent les réseaux agricoles alors que les privés ne  participent pas 
financièrement à l’entretien des aménagements. 

 

Situation sanitaire des exploitations 

Les exploitations agricoles sont concernées par deux règlements (RSD et ICPE) en  fonction de leur activité et de 
leur taille. 

Le Règlement Sanitaire Départemental (RSD) dont l’existence est prévue par le  code de la santé, édicte des règles 
techniques propres à préserver la santé de l’homme.  Il comporte notamment des dispositions relatives aux eaux 
destinées à la consommation  humaine, aux locaux d’habitation et professionnels, à l’élimination des déchets, à  
l’hygiène alimentaire et à l’hygiène en milieu rural. 

Ces règles sont prescrites par arrêté préfectoral à partir d’un règlement sanitaire type qui peut ainsi être adapté 
aux conditions particulières de chaque département.  L’application du RSD relève essentiellement de la 
compétence de l'autorité municipale 

La règlementation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement  (ICPE) trouve son origine 
dans la loi du 19 juillet 1976. Son champ d’application est très  large : protection de l’environnement, 
encadrement et contrôle des activités génératrices  de nuisances, prévention des pollutions et des risques de 
l’installation et de son  exploitation. Pour l’activité agricole, les domaines de l’élevage, du séchage et/ou  stockage 
de céréales et de la viticulture peuvent être concernés par cette  règlementation. 

Ainsi, les activités d’élevage sont régies par : 
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 des dispositions concernant l’implantation et l’aménagement des bâtiments  d’élevage et de leurs 
annexes. Les bâtiments d’élevage des exploitations  soumis au RSD doivent respecter un recul de 50 
mètres vis-à-vis des  immeubles habituellement occupés par des tiers. Les bâtiments d’élevage des  
exploitations régies par les ICPE doivent respecter un recul de 100 mètres vis-  à-vis notamment des 
immeubles habituellement occupés par des tiers et des  limites de zones d’urbanisation destinées à 
l’habitat, entre autre. 

 des règles d’exploitation. 

Parmi les 18 exploitations du territoire qui comprennent des animaux, 9 relèvent du RSD et 9 du régime des ICPE 
(dont 4 ICPE soumises à  autorisation). 

 

Figure 55 : Communes irriguées et drainées 
(Source : Chambre d’agriculture du Loiret) 

 

L’activité agricole sur le territoire du Beaunois s’articule autour de 118 chefs d’exploitations, 700 bâtiments à 
vocation agricole, 18 élevages (bovins, caprins, ovins, porcs). Le territoire agricole s’étale sur 15 851 hectares 
agricoles dont 10 000 hectares en céréales et oléo protéagineux pour une SAU moyenne des exploitations de 
137 hectares. 
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B. Adductions en eau potable 

1. Ressources 

Le territoire du Beaunois est concerné par la présence de plusieurs sources et forages destinées à l’Alimentation 
en Eau Potable, assortis de périmètres de protection de la ressource en eau. 
 
Sur le territoire de l’étude, l’eau destinée à la consommation humaine provient exclusivement de ressources 
souterraines. Les grands ensembles aquifères qui constituent cette ressource sont les suivants :  

- la nappe des calcaires de Beauce (captée)  
- la nappe de la craie-sénoturonien (captée)  
- la nappe des sables de l’albien (probablement captée)  
- la nappe des calcaires de Brie (probablement non captée)  
- la nappe des calcaires de Champigny (probablement non captée)  

Ces différentes nappes contribuent à l’alimentation de 11 forages actifs desservant des unités de distribution, 
auxquels s’ajoutent de nombreux forages à vocation agricole (notamment sur la nappe des calcaires de 
Beauce) sans omettre l’existence de captages utilisés pour un usage industriel et notamment pour 
l’embouteillage des eaux de source et minérale de Chambon-la-Forêt. 

 

Figure 56 : Localisation des points de captages d’Alimentation en Eau potable et périmètres de protection 
associés 

(Source : Eau Seine Normandie) 
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Figure 57 : Localisation des structures en charge de la gestion de l’eau potable sur le territoire du Beaunois 

Sur le territoire du Beaunois, plusieurs structures ont en charge la gestion de l’eau potable :  

- Le Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable de Corbeilles pour les communes 
de Bordeaux-en-Gâtinais et Lorcy, 

- Le Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable Egry, Barville-en-Gâtinais, 
Gaubertin, 

- Le Syndicat Intercommunal Eau Assainissement Nibelle-Nesploy pour la commune de Nibelle, 

- Le Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable de Boiscommun pour les communes 
de Boiscommun, Saint-Michel, Montbarrois, Montliard et Saint-Loup-des-Vignes, 

- Régie communale pour les autres communes 

L’eau destinée à la consommation humaine provient exclusivement de ressources souterraines. Les grands 
ensembles aquifères qui constituent cette ressource sont les suivants : la nappe des calcaires de Beauce, la nappe 
de la craie du Séno-Turonien, la nappe des sables de l’albien (probablement captée). 

Ces différentes nappes contribuent à l’alimentation de 11 forages actifs desservant des unités de distribution, 
auxquels s’ajoutent de nombreux forages à vocation agricole (notamment sur la nappe des calcaires de Beauce) 
sans omettre l’existence de captages utilisés pour un usage industriel et notamment pour l’embouteillage des 
eaux de source et minérale de Chambon-la-Forêt. 

Un projet commun d’alimentation en eau potable entre Beaune-la-Rolande et Bâtilly-en-Gâtinais est en cours. 
Un forage de reconnaissance a été réalisé, au niveau du Lieu-dit le Bois de la Leu. Avant de lancer le projet, 
Beaune-la-Rolande a entrepris un diagnostic de son réseau en eau potable et sa rénovation, afin d’améliorer son 
rendement. 
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2. Quantités prélevées 

 

Tableau 10 : Quantité prélevée sur les points d'alimentation d’eau potable de la communauté de communes 
du Beaunois  

(Source : Eau Seine Normandie) 

Captage Date Profondeur 
Débit pompé 

(réel) 

Débit 
réglementaire 

(autorisé) 

Aquifère 
capté 

Régie  Remarque 

AUXY BOURG 1912 65 m 25 m3/h 91 m3/h   Communale  Ces ouvrages alimentent l'ensemble de la 
commune (hameaux et écarts) ainsi que 

Auxy-gare situé en partie sur la commune 
de Juranville. AUXY 

GONDREVILLE 1971 70 m 30 m3/h 80 m3/h   Communale 

BATILLY EN 
GATINAIS 

1929   22 m3/h 25 m3/h 
Calcaire 

d’Etampes 
Communale   

BEAUNE SNCF 1906 165 m 102 m3/h 210 m3/h Calcaire 
d’Etampes 

Communale Les besoins à l’horizon 2020 ont été 
évalués à environ 300 000 m 3/an, soit 
815 m3/jour et un besoin de pointe de 

1630 m3/jour. Ces besoins sont couverts 
par les deux forages au débit 

actuellement exploité, sous réserve que 
les transferts d’eau puissent avoir lieu 

BEAUNE 
CHÂTEAU 

D’EAU  
1913 78,50 m 

2 pompes de 70,5 
m3/h 

210 m3/h 
Calcaire 

d’Etampes 
Communale 

BOISCOMMUN 1987 160 m 
2 pompes de 122 

m3/h fonctionnant 
alternativement 

443 m3/h 
Calcaire 

d’Etampes 

Communale (SIAEP : 
Boiscommun, 

Chemault, Saint-
Loup-des-Vignes, 

Montbarrois, 
Fréville-du-Gâtinais 

et Montliard) 

Les besoins à l’horizon 2020 ont été 
évalués à environ 260 000 m 3/an, soit 
712 m3/jour et un besoin de pointe de 

1970 m3/jour. Ces besoins sont couverts 
par les deux forages au débit 

actuellement exploité, sous réserve que 
les transferts d’eau puissent avoir lieu 

CHAMBON 
LA FORET 1960 75 m 

2 pompes de 48 
et 54 m3/h 

fonctionnant 
alternativement 

175 m3/h 

Calcaire 
d’Etampes 

et 
calcaires 

de 
Pithiviers 

Communale 
(SIAEP : 

Boiscommun, 
Chemault, Saint-
Loup-des-Vignes, 

Montbarrois, 
Fréville-du-
Gâtinais et 
Montliard) 

Les besoins à l’horizon 2020 pour 
l’alimentation de Chambon-la-Forêt et 
Courcelles ont été évalués à environ 
110 000 m 3/an, soit 300 m3/jour et 
un besoin de pointe de 810 m3/jour. 

Ces besoins sont couverts par les deux 
forages au débit actuellement 
exploité, sous réserve que les 

transferts d’eau puissent avoir lieu 

EGRY 1932 60 m 70 m3/h 164 m3/h Calcaire 
d’Etampes  

Communale (SIAEP : 
EGRY-BARVILLE-

GAUBERTIN) 
  

JURANVILLE 1936 85 m 40 m3/h 81 m3/h Calcaire 
d’Etampes  

Communale   

NANCRAY SUR 
RIMARDE  

1931-
1932 100 m 

2 pompes de 45 
m3/h fonctionnant 

alternativement 
86 m3/h 

Calcaire 
d’Etampes  Communale   

NIBELLE 1963 90 m 
2 pompes de 50 

m3/h fonctionnant 
alternativement 

150 m3/h Calcaire 
d’Etampes  

Communale (SIAEP 
NIBELLE-NESPLOY) 

Ressource suffisante pour l’alimentation 
de la population du SIAEP à l’horizon 

2020 

 

3. Qualité des eaux distribuées et efficacité du réseau 

La conformité microbiologique et physico-chimique de l’eau distribuée au robinet est de 100 % pour l’ensemble 
des forages, excepté pour la commune de Nibelle, qui présente une conformité physico-chimique de 78,6 % 
(source : Rapport sur la Prix et la Qualité de Service, 2015). 
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En effet, les résultats d'analyses effectuées, dans le cadre du contrôle sanitaire sur le forage de Nibelle, ont mis 
en évidence une concentration en fer non conforme aux exigences réglementaires. 

La qualité physico-chimique de l'eau du forage de Batilly en Gâtinais n'est pas conforme au regard du paramètre 
nitrates (source : Porte-A-Connaissance de l’État). Le projet de nouveau forage partagé entre les communes de 
Beaune-la-Rolande et de Bâtilly-en-Gâtinais destiné à résoudre leurs problématiques n'est pas suffisamment 
avancé. Cette situation repousse les échéances de résorption de ces problématiques à des dates éloignées ce qui 
pose la pertinence de retenir dans le PLUi, des perspectives de développement de l'habitat sur ces deux 
communes. En effet, en l'absence d'action ou d'échéancier précis, le développement de ces collectivités ne 
pourra être que limité ou dans le cas inverse, subordonné à la réalisation d'action ou de réalisation de travaux 
de nature à pallier la situation actuelle. 

Concernant les pertes du réseau, elles oscillent entre 0,10 m3/km/jour (soit un rendement de 99,4%) pour la 
commune de Chambon-La-Forêt à près de 9,5 m3/km/jour (soit un rendement inférieur à 35 %) pour les 
communes d’Égry et de Gaubertin. 

Les 11 forages utilisés pour le prélèvement d’eaux destinées à l’alimentation en eau potable sont pour la plupart 
assortis de périmètres de protection. 

Le niveau de protection de la ressource en eau oscille entre : 

 50 % (dossier de Déclaration d’Utilité Publique des périmètres de protection de captage déposé en 
préfecture) 

 100 % (Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de 
son application) 

 

Tableau 11 : Adduction en eau potable du Beaunois par communes, capacité, conformités et caractéristiques 
des réseaux 

 

Commune 

Population desservie Qualité de l’eau Réseau 

Nombre 
d’abonnés 

Nombre 
d’habitants 

Conformité 
microbiologique 

de l’eau au 
robinet 

Conformité 
physicochimique 

de l’eau au robinet 

Protection de 
la ressource 

en eau 

Rendement 
du réseau de 
distribution 

Pertes en 
réseau 

Auxy 
596 habitants 

au 31/12/2015 
1020 habitants 
au 31/12/2015 

100 % 100 % 60 % 66,7 % 
3,3 

m3/km/jour 

Batilly-en-
Gâtinais 

192 
418 habitants au 

31/12/2015 
100% ND 50% 91,42% 

0,74 
m3/km/jour 

Barville-en-
Gâtinais ND 

357 habitants au 
31/12/2014 100 % 100 % 60% 60,2% 5 m3/km/jour 

Beaune la 
Rolande 

 2080 habitants 
au 31/12/2015 

100 % 100 % 50 % 55,8 % 
8,15 

m3/km/jour 

Bordeaux en 
Gâtinais 

ND 
118 habitants au 

31/12/2015 
ND ND ND ND ND 

Chambon la 
Forêt ND 

934 habitants au 
31/12/2015 100% 100% 80% 99,4% 

0,10 
m3/km/jour 

Courcelles ND 
287 habitants au 

31/12/2016 
100% 100% 60% 62,50% 

5,50 
m3/km/jour 

Egry 217 
384 habitants au 

31/12/2015 
100% 100% 100% 

Entre 34,36% 
et 66% 

Entre 1,99 et 
9,43 

m3/km/jour 

Gaubertin 146 
315 habitants au 

31/12/2009 100% 100% 100% 
Entre 34,36% 

et 88,76% 

Entre 1 et 
9,43 

m3/km/jour 

Juranville ND 
490 habitants au 

31/12/2015 100% 100% 60% 81,70% 
1,03 

m3/km/jour 
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Commune 

Population desservie Qualité de l’eau Réseau 

Nombre 
d’abonnés 

Nombre 
d’habitants 

Conformité 
microbiologique 

de l’eau au 
robinet 

Conformité 
physicochimique 

de l’eau au robinet 

Protection de 
la ressource 

en eau 

Rendement 
du réseau de 
distribution 

Pertes en 
réseau 

Lorcy ND 
566 habitants au 

31/12/2015 
ND ND ND ND ND 

Boiscommun 
1447 SIAEP de 
Boiscommun 

1160 habitants 
au 31/12/2015 

100% 100% 50% 79,77% 
1,29 

m3/km/jour 

Montbarrois 
1447 SIAEP de 
Boiscommun 

309 habitants au 
31/12/2015 

Montliard 
1447 SIAEP de 
Boiscommun 

226 habitants au 
31/12/2015 

Saint Loup 
des Vignes 

1447 SIAEP de 
Boiscommun 

412 habitants au 
31/12/2015 

Saint-Michel 1447 SIAEP de 
Boiscommun 

126 habitants au 
31/12/2015 

Nancray sur 
Rimarde ND 

588 habitants au 
31/12/2016 100% 100% 60% 78,10% 

2,10 
m3/km/jour 

Nibelle ND 
1556 habitants 
au 31/12/2016 

100% 78,6% 52,8% 79% 
1,10 

m3/km/jour 

ND : donnée Non Disponible 

 

Figure 58 : Station de pompage du Beaunois 
(Source : ADEV Environnement) 

 

4. Conclusion 

L’alimentation en eau potable du Beaunois est gérée de différentes façons (régie communale, SIAEP), 11 
forages sont identifiés sur le territoire du Beaunois avec une conformité optimale sur la qualité 
microbiologique des eaux distribuées. Toutefois sur la commune de Nibelle un point de vigilance est noté 
notamment en raison d’une conformité physico chimique de 78,6%. Le réseau de distribution est quant à lui 
très hétérogène avec des rendements très variables selon les communes.  
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C. Réseaux d’assainissement 

Sur le territoire du Beaunois, la collecte et le traitement des eaux usées relèvent des compétences communales. 
Les réseaux sont de type unitaire le plus souvent, ou séparatifs. 

1. Généralités 

Le réseau des eaux usées d’une agglomération a pour fonction de collecter ces eaux pour les conduire à une 
station d’épuration. 

La collecte s’effectue par l’évacuation des eaux usées domestiques (et éventuellement industrielles et pluviales) 
dans les canalisations d’un réseau d’assainissement appelées aussi collecteurs. 

Le réseau public d’assainissement se compose donc des collecteurs et de leurs équipements solidaires (postes 
de relevage et de refoulement), des regards et de leurs tampons ainsi que des branchements jusqu’en limite des 
propriétés. 

L’écoulement des eaux usées dans les collecteurs se fait généralement par gravité, c’est à dire sous l’effet de leur 
propre poids. Lorsque la configuration du terrain ne permet pas un écoulement satisfaisant des eaux collectées, 
on a recours à différents procédés (refoulement ou relèvement) pour faciliter l’acheminement. Ainsi, 
l’écoulement peut s’effectuer par refoulement sous pression ou sous dépression. 

Les canalisations utilisées sont en ciment, en fonte, en PVC, en grès, en acier, en composite résine / fibre de 
verre, amiante ciment ou en maçonnerie. 

Il existe deux types de réseaux de collecte : 
 les réseaux unitaires qui évacuent dans les mêmes canalisations les eaux usées domestiques et 

les eaux pluviales. Ils cumulent les avantages de l’économie (un seul réseau à construire et à 
gérer) et de la simplicité, mais nécessitent de tenir compte des brutales variations de débit des 
eaux pluviales dans la conception et le dimensionnement des collecteurs et des ouvrages de 
traitement. 

 les réseaux séparatifs qui collectent les eaux domestiques dans un réseau et les eaux pluviales 
dans un autre. Ce système a l’avantage d’éviter le risque de débordement d’eaux usées dans le 
milieu naturel lorsqu’il pleut. Il permet de mieux maîtriser le flux et sa concentration en 
pollution et de mieux adapter la capacité des stations d’épuration. 

Quel que soit le type de réseau, il convient de rappeler que l’eau pluviale constitue une source de difficultés à 
gérer. Ainsi, dans le cas de réseaux séparatifs, il convient de maîtriser avant rejet dans le milieu naturel, les 
pollutions induites par le lessivage des surfaces imperméables. Dans le cas des réseaux unitaires, il convient 
d’assurer la continuité des débits entrants en station en limitant les pics d’effluents liés à la pluviométrie. 
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2. Assainissement collectif 

 

Figure 59 : Station d'épuration conforme de communauté de communes du Beaunois 
(Source : Geoportail) 

Les services d’assainissements collectifs sont gérer principalement par les communes elles même. Elles assurent 
ainsi les missions de collecte, transport et dépollution. 

Ainsi, 18 stations d’épuration sont recensées sur le territoire : la plus importante (Beaune-la-Rolande) est 
dimensionnée pour traiter les effluents de 2000 équivalents-habitants (EH=Equivalents-Habitants). Les autres 
ouvrages sont de taille moindre (180 à 500 EH) et répartis de façon homogène que l’ensemble du territoire. 
 

Tableau 12 : Liste des stations d’épuration et caractéristiques 
 

COMMUNE Capacité nominale Charge entrante (2014) Milieu récepteur Devenir des boues de 
STEP 

AUXY 1 400 EH 400 EH Ruisseau Le Fusain Epandage 

AUXY (Gondreville) 183 EH 90 EH Fossé Epandage 

BATILLY-EN-GATINAIS (Arconville) 210 EH 67 EH Ruisseau Les Bordes Vers autre STEU 

BATILLY-EN-GATINAIS (bourg) 367 EH 243 EH Ruisseau Le Renoir Vers autre STEU 

BEAUNE-LA-ROLANDE 2 000 EH 712 EH Ruisseau La Rolande Epandage 

BEAUNE-LA-ROLANDE (Romainville) 250 EH 102 EH Ruisseau Le Renoir Vers autre STEU 

BOISCOMMUN (bourg) 1 000 EH 1 322 EH Ruisseau La Rimarde Epandage 

BOISCOMMUN (Chemault) 300 EH 206 EH Ruisseau La Rimarde Vers autre STEU 
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COMMUNE Capacité nominale Charge entrante (2014) Milieu récepteur Devenir des boues de 
STEP 

CHAMBON LA FORET 1 200 EH 735 EH Ruisseau La Petite Rimarde Epandage 

COURCELLES 
499 EH 267 EH Eau douce de surface 

Fera l’objet d’une décision 
courant 2021 

EGRY 400 EH 142 EH Ruisseau d'Egry Vers autre STEU 

BARVILLE EN GATINAIS 400 EH 233 EH Ruisseau Le Fusain Vers autre STEU 

GAUBERTIN 350 EH 107 EH Ruisseau Le Fusain Non communiqué 

JURANVILLE 180 EH 122 EH Ruisseau Le Maurepas Non communiqué 

LORCY 800 EH 86 EH Ruisseau Le Maurepas Vers autre STEU 

NANCRAY SUR RIMARDE 500 EH 385 EH Ruisseau La Rimarde Epandage 

NIBELLE 1 500 EH 612 EH Ruisseau La Rimarde Epandage 

SAINT-LOUP-DES-VIGNES 190 EH 93 EH Ruisseau Le Maurepas Epandage 

 

Photo 38 : Station d’épuration de Beaune-la-Rolande  
(Source : Orthophoto  Bing) 
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Tableau 13 : Réseau d’assainissement du Beaunois 

 

Commune 

Nombre 
d’habitants 
desservis 

au 
31/12/2015 

Nombre 
d’abonnés 

desservis au 
31/12/2015 

Station Capacité 
nominale 

Débit de 
référence 
(m3/jour) 

Date de 
mise en 
service 

Filière de traitement 
Charge 

entrante 
(2015) 

Niveau de 
saturation 
organique 

Milieu 
récepteur 

Devenir 
des boues 

de STEP 

Respect de la réglementation 
en 2015 

Conforme en 
équipement 

Conforme en 
performance 

AUXY 813 409 
Bourg 1 400 EH 210 01/2013 

Eau - Boue activée aération 
prolongée (très faible charge) 

Boue - Filtres plantés de roseaux 
535 EH  38 % 

Ruisseau Le 
Fusain 

Épandage Oui Oui 

Gondreville 183 EH 27 01/2001 Filtre à sable 90 EH  49 % Fossé Épandage Oui Oui 

BATILLY-EN-
GATINAIS  ND ND  

 Arconville 210 EH 31 06/2007 Eau – Filtres plantés 67 EH  32 % 
Ruisseau Les 

Bordes 
Vers autre 

STEU Oui Oui 

bourg 367 EH 55 04/2003 
Eau - Filtres à Sables 

Boue - Stockage boues liquides 
243 EH  66% 

Ruisseau Le 
Renoir 

Épandage Oui Oui 

BARVILLE EN 
GATINAIS 

 ND ND  Lieudit 
Champverseau 

400 EH 55  01/2003 Eau – Filtres plantés 276 EH  69% Ruisseau Le 
Fusain 

Épandage Oui Oui 

BEAUNE-LA-
ROLANDE 

1800  ND 
bourg 1800EH 400 12/1994 

Eau - Boue activée aération 
prolongée (très faible charge) 

Boue - Stockage boues liquides 
416 EH  23% 

Ruisseau La 
Rolande  

Épandage Oui Oui 

Romainville 250 EH 37 11/2003 
Eau - Filtres à Sables 

Boue - Stockage boues liquides 116 EH  46% 
Ruisseau Le 

Renoir Épandage Oui Oui 

BOISCOMMUN  ND ND  
 Bourg 1 000 EH 150 06/1980 

Eau - Boue activée faible charge 
Boue - Filtres plantés de roseaux 

760 EH  76% 
Ruisseau La 

Rimarde 
Épandage Oui Oui 

 Chemault 300 EH 45 01/2001 Eau – Filtres plantés 
Boue - Filtres plantés de roseaux 

207 EH  69% Ruisseau La 
Rimarde 

Épandage Oui Oui 

CHAMBON LA 
FORET 

 ND ND  -  1 200 EH 180  01/2001 Eau - Boue activée faible charge 
Boue - Filtres plantés de roseaux 

526 EH 44% 
Ruisseau La 

Petite 
Rimarde 

Épandage     

COURCELLES  ND ND    499 EH 75 01/2010 Eau – Filtres plantés 
  

192 EH  38% Eau douce de 
surface 

Épandage Oui Oui 

EGRY  272 143  - 400 EH 60  11/2005 
Eau - Filtres à Sables 

Boue - Stockage boues liquides 
206 EH  52% 

Ruisseau 
d'Egry 

Épandage Oui Oui 

GAUBERTIN  192 94  - 350 EH 52 09/2006 Eau – Filtres plantés 60 EH  17% Ruisseau Le 
Fusain 

Vers autre 
STEU 

Oui Oui 

JURANVILLE  ND ND  - 180 EH 27 02/2003 Non spécifié 93 EH 52% 
Ruisseau Le 
Maurepas  

Vidanges 
régulières 

Oui Oui 
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Commune 

Nombre 
d’habitants 
desservis 

au 
31/12/2015 

Nombre 
d’abonnés 

desservis au 
31/12/2015 

Station 
Capacité 
nominale 

Débit de 
référence 
(m3/jour) 

Date de 
mise en 
service 

Filière de traitement 
Charge 

entrante 
(2015) 

Niveau de 
saturation 
organique 

Milieu 
récepteur 

Devenir 
des boues 

de STEP 

Respect de la réglementation 
en 2015 

Conforme en 
équipement 

Conforme en 
performance 

par une 
socièté 

LORCY  ND ND  - 800 EH 120 10/1974 
Eau - Boue activée faible charge 
Boue - Filtres plantés de roseaux 

313 EH 39% 
Ruisseau Le 
Maurepas  

Épandage Oui Oui 

NANCRAY SUR 
RIMARDE 

 ND ND    500 EH 75 07/2003 Eau - Boue activée faible charge 
Boue - Filtres plantés de roseaux 

310 EH  62% Ruisseau La 
Rimarde 

Épandage Oui Oui 

NIBELLE  ND ND    1 500 EH 225 05/1999 Eau - Boue activée faible charge 
Boue - Filtres plantés de roseaux 

620 EH  41% Ruisseau La 
Rimarde 

Épandage Oui Oui 

SAINT-LOUP-
DES-VIGNES  ND ND  - 190 EH 28 12/2002 

Eau - Filtres à Sables 
Boue - Stockage boues liquides 74 EH 39% 

Ruisseau Le 
Maurepas  Épandage Oui Oui 
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3. Assainissement non collectif 

L’assainissement non collectif ou autonome est l’installation qui permet de traiter sur place les eaux usées des 
habitations non raccordées au réseau public de collecte des eaux usées plus simplement appelé « tout à 
l’égout ». Cet assainissement permet de traiter les eaux vannes (WC) et les eaux ménagères (cuisine, salle de 
bains, lave-linge, etc.). Il peut s’agir d’une maison seule ou d’un groupement d’habitations, d’un camping, d’un 
gîte, de vestiaires, etc. 

Le SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif) est le service qui met en œuvre l’exercice des 
différentes missions qui incombent à la collectivité dans le domaine de l’assainissement non collectif notamment 
: le contrôle réglementaire et obligatoire des installations d’assainissement non collectif. 
Le SPANC a désigné un conseiller, il est présent sur l’ensemble du secteur de la communauté de communes du 
Pithiverais Gâtinais incluant de faite le Beaunois. Son rôle est multiple, il permet ainsi de : 

- Conseiller les particuliers dans la conception ou la réhabilitation de systèmes d’assainissement non 
collectif.  

- Contrôler la conception, l’implantation et la réalisation des systèmes neufs. 
- Diagnostiquer des installations existantes. 
- Vérifier la conception technique et la conformité des systèmes existants, le bon fonctionnement des 

installations et leur entretien régulier. 

 

Figure 60 : Assainissement non-collectif 
(Source : Communauté de communes du Beaunois) 

Au sein du territoire du Beaunois le dernier rapport annuel sur le prix et la qualité du service public 
d’assainissement non collectif date de juin 2017 sur l’exercice 2016 (les autres rapports prennes en compte 
l’ensemble de la communauté de communes Pithiverais Gâtinais englobant notamment le Beaunois mais ne 
permettant pas d’obtenir des données sur le SPANC du Beaunois uniquement). 

La mise en place du Service Public d’Assainissement Non Collectif de la Communauté de Communes du Beaunois 
est intervenue en juin 2002. Fin 2016, environ 1 550 installations d’assainissement non collectif sont concernées 
par ce dispositif sur le territoire du S.P.A.N.C. La mission du service est une mission de contrôle de 
l’assainissement non collectif à tous les niveaux qui, de fait, se double d’une mission de conseil et d’information 
auprès de l’ensemble des acteurs (usagers, entrepreneurs, maître-d’œuvre, architectes, élus, …). 

Depuis le 1er Janvier 2011, le diagnostic de l’installation d’assainissement est à fournir en cas de vente 
immobilière. A ce titre, le technicien du SPANC a réalisé en 2016, 47 diagnostics de vente répartis comme suit :  
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Tableau 14 : Répartition communale des diagnostics de vente à l’installation d’assainissement 

 

Soit une augmentation de 38,24 % par rapport à 2014 (34) et 17,50% par rapport l’année 2015 (40). Il faut revenir 
à 2012 (48) pour retrouver ce même nombre de rapports. En 2016, le SPANC a réalisé 97 contrôles périodiques 
dit de bon entretien, bon fonctionnement au sein de la commune de Montliard. 

4. Conclusion 

Les réseaux d’assainissement sont principalement de type unitaire. Dans certains secteurs un réseau séparatif 
a été mis en place.  

Les installations d’assainissement collectif présent dans les communes sont autogérées par ces dernières. La 
communauté de communes du Beaunois est en charge de la gestion de l’assainissement non collectif et à mis 
en place un service dédié : le SPANC. 
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D. La gestion des déchets sur la communauté de communes 

La collecte et le traitement des déchets ménagers ont été confiés au Syndicat Intercommunal pour l’élimination 
des déchets Ménagers du Pithiverais (SITOMAP). Le SITOMAP récolte et traite les déchets du Pithiverais. Depuis 
sa création en 1968, il a vu son périmètre d’action s’agrandir de 32 à 97 communes jusqu’en 2001.  

Le traitement des déchets a débuté par la fermentation lente, sorte de compostage à grande échelle, pour en 
1982 laisser place à l’incinération totale des déchets. 

En 2000, le tri sélectif est adopté. Un Centre de Tri est construit afin de valoriser les déchets récoltés par les 
nouvelles poubelles à couvercle jaune. 

Sous l’impulsion des élus, en 2003 le SITOMAP s’associe à deux autres syndicats (SICTRIM et SIRTOMRA) afin de 
construire une nouvelle usine d’incinération. 

 

Photo 39 : Déchetterie de Beaune-la-Rolande 
 (Source : ADEV Environnement) 

La gestion des déchets est assurée par le Syndicat Intercommunal pour l’élimination des déchets Ménagers du 
Pithiverais (SITOMAP). La collecte se fait en porte-à-porte (déchets ménagers et déchets recyclables) et sur 
des points d’apport volontaires (déchets recyclables). 
Le territoire Beaunois accueille une déchetterie située sur la commune de Beaune-la-Rolande. 

 

Photo 40 : Point d’apport volontaire de Lorcy 
(Source : ADEV Environnement) 
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VI ENVIRONNEMENT ET NUISANCES 

A. Energies renouvelables 

Les objectifs fixés par le scénario cible du Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie de la région Centre 
Val de Loire sont à l’horizon 2020 :  

- Une réduction de 38% des consommations énergétiques, 

- Une réduction de 20% des émissions de gaz à effet de serre par rapport à 1990, 

- Une production d’énergies renouvelables et notamment l’éolien pourrait atteindre un objectif de 5 fois 
la production actuelle, passant ainsi de 550 MW à 2600 MW en 2020. 

- Taux de couverture moyen de la consommation par la production des énergies renouvelables en 
région Centre Val-de-Loire : 12 % 

 

Figure 61 : Taux de couverture moyen de la consommation assuré par la production des énergies 
renouvelables en France  

(Source : SRCAE) 

Etat des lieux des énergies renouvelables sur le territoire du Beaunois : 
- Eolien : 1 parc en projet sur la commune de Lorcy 

Un fort potentiel de développement éolien 

A l'échelle nationale, la région Centre est une région au potentiel de vent moyen au regard des autres régions 
françaises et notamment de ces régions littorales. 

Au Nord-Ouest de Montargis, l’A77 et l’A19 se croisent à la perpendiculaire, dans une vaste plaine. À l’échelle de 
la région Centre, cette zone présente le plus fort potentiel de développement non encore exploité pour l’énergie 
éolienne. En effet, le regroupement de l’habitat et la rareté des boisements laissent de grands espaces ouverts. 
Hormis dans la ZDE interdépartementale de Sceaux-du-Gâtinais, la conception de projets éoliens a jusqu’à 
présent été freinée par le remembrement consécutif au chantier de construction de l’A19. Au Sud de Montargis, 
des paysages ouverts sont traversés par un réseau d’infrastructures orienté selon un axe Nord-Sud : A77, RN7, 
ligne haute tension. Cet axe marquant du paysage est supporté par l’orientation du réseau hydrographique, 
formé par des vallées assez peu marquées (Puiseaux, Vernisson, Loing). (Source : SRCAE du Centre 2012). 

- Eolien : 
Au sein de du Territoire du Beaunois cinq parc éolien sont recensé à ce jour, avec des statuts différents :  

 Ferme éolienne des Terres Chaudes sur la commune de Lorcy (autorisé pour 7 éoliennes) 
 CPENR de Barvilles-en-Gâtinais et Egry (autorisé pour 8 éoliennes) 
 Parc éolien d’Auxy (en instruction, 8 éoliennes) 
 Parc éolien de Bordeaux-en-Gâtinais/Auxy (en instruction pour 6 éoliennes) ; 
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 Beaune-la-Rolande (en instruction pour 5 éoliennes) 
 
Une carte de localisation en fin de partie présente la localisation des éoliennes. 
 
Une Zone Favorable à l’Eolien couvre la moitié est du territoire, avec 11 communes concernées.  
Le secteur du Beaunois accueille essentiellement une agriculture de type intensive se prêtant plutôt 
favorablement à l’installation de parcs éoliens.  
Des parcs existants (hors Zone Favorable à l’Eolien) sont recensés en limite de territoire. 
Le contexte plus boisé du secteur ouest du territoire, proche de la Forêt d’Orléans apparait quant à lui peu 
favorable à ce type d’installation. 

 

Biomasse : 

En région Centre, l’ensemble du gisement supplémentaire mobilisable pour la combustion est estimé à 1.356.000 
tep/an (environ 16.000 GWh/an). Cette estimation est répartie à 50% pour le bois et ses connexes 
(majoritairement BIBE) et à 50% pour la biomasse agricole (paille). 

Sur la communauté de communes du Beaunois, un potentiel en biomasse existe, du fait la production céréalière 
importante et bien développée sur le territoire d’une part et du fait de la proximité de la Forêt d’Orléans d’autre 
part. La production de chaleur ou d’électricité via les ressources « biomasse » prenant en compte les méthodes 
de méthanisation et de combustion peut-être une voie dans la production d’énergie renouvelable à l’échelle 
locale. 

 

Tableau 15: Potentiel biomasse en région centre Val de Loire 
(Source : AXENNE-SRCAE Centre 2012) 
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Figure 62 : Demande potentielle en énergie issue de la biomasse en comparaison avec les différentes 
ressources mobilisables pour y répondre 

(Source : AXENNE-SRCAE Centre 2012) 

- Solaire : 

Le gisement solaire unitaire moyen par commune est présenté par la carte ci-contre. Le gradient d’irradiation est 
orienté selon un axe sud-ouest / nord-Est et évolue de 1 500 kWh/(m².an) à 1 300 kWh/(m².an). Au niveau 
régional l’écart est donc relativement faible. 
Le gisement unitaire moyen du département du Loiret est le plus faible de la région Centre-Val de Loire.  
On observe une répartition relativement homogène entre les départements, les deux tiers de chaque 
département étant exposés à un niveau « moyen », niveau pour lequel l’installation de centrales au sol ne devrait, 
aujourd’hui, pas être une priorité, mais la réalisation d’installation en toiture est tout à fait pertinente. 
Le Beaunois présente un gisement solaire parmi les plus faibles de la région, avec environ 1 300 kWh/(m².an). 
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Figure 63 : Potentiel solaire en région Centre Val de Loire 
(Source : SOGREAH, SRCAE Centre) 

 

Figure 64 : Gisement unitaire moyen par département de la Région Centre Val de Loire 
(Source : SOGREAH) 
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Tableau 16 : Développement éolien au sein de la Communauté de communes du Beaunois 
(Source : DREAL Centre Val de Loire) 
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B. Installations Classées pour la Protection de l’Environnement et sites 
pollués 

1. Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 

L’émotion suscitée par le rejet accidentel de Dioxine en 1976 sur la commune de SEVESO en Italie, a incité les 
Etats européens à se doter d’une politique commune en matière de prévention des risques industriels majeurs. 
La directive SEVESO a été modifiée à diverses reprises et son champ a été progressivement étendu, notamment 
à la suite de l’accident de Bâle en 1986. Le cadre de cette action est dorénavant la directive 96/82/CE concernant 
la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses appelée directive 
SEVESO 2. Cette directive a renforcé la notion de prévention des accidents majeurs en imposant notamment à 
l’exploitant la mise en œuvre d’un système de gestion et d’une organisation (ou système de gestion de la 
sécurité) proportionnés aux risques inhérents aux installations. 

Elle distingue deux types d’établissements, selon la quantité totale de matières dangereuses sur site : les 
établissements Seveso seuil haut et les établissements Seveso seuil bas. Les mesures de sécurité et les 
procédures prévues par la directive varient selon le type d’établissements (seuil haut ou seuil bas), afin de 
considérer une certaine proportionnalité. Ces mesures consacrent les "bonnes pratiques" en matière de gestion 
des risques : introduction de dispositions sur l’utilisation des sols afin de réduire les conséquences des accidents 
majeurs, prise en compte des aspects organisationnels de la sécurité, amélioration du contenu du rapport de 
sécurité, renforcement de la participation et de la consultation du public. 

Du fait de la présence du site ARGOS France dépôt (site SEVESO Seuil Haut – Avec Servitudes), un risque industriel 
est présent sur la commune de Beaune-la-Rolande, c’est pourquoi un Plan de Prévention des Risques 
Technologiques a été mis en œuvre.  

Quatre autres établissements relevant du régime des I.C.P.E. sont recensés sur le territoire du Beaunois. 

En ce qui concerne les risques nucléaires, aucun n’est recensé dans le secteur et le Dossier Départemental des 
Risques Majeurs (DDRM) publié par la Préfecture du Loiret, ne soulève aucun risque lié aux installations 
nucléaires pour le Beaunois. 

 

Tableau 17 : Liste des Installations Classés pour la Protection de l’Environnement (ICPE) sur le territoire 
Beaunois 

(Source : Ministère de l’Environnement de l’Energie et de la Mer) 

Si des parcelles sont ouvertes à l’urbanisation dans les secteurs situés sur la commune de Beaune-la-Rolande, 
il sera nécessaire de se rapporter au plan de prévention des risques technologiques établit. La prise en compte 
des ICPE classé non SEVESO est également à prendre en compte avant une urbanisation à proximité de ses 
sites. 
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Figure 65 : ARGOS France dépôt classé SEVESO seuil Haut 
(Source : ADEV Environnement) 
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Figure 66 : Localisation des ICPE 
(Source : Ministère de l’Environnement de l’Energie et de la Mer) 
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2. Sites pollués  

La Base de données BASIAS a référencé 24 anciens sites industriels et activités de service potentiellement pollués 
sur la communauté de communes. Les sites sont principalement localisés sur la commune de Beaune-la-Rolande. 
La France a été l’un des premiers pays européens à conduire des inventaires des sites pollués d’une façon 
systématique (premier inventaire en 1978). Les principaux objectifs de ces inventaires sont : recenser, de façon 
large et systématique, tous les sites industriels abandonnés ou non, susceptibles d'engendrer une pollution de 
l'environnement, conserver la mémoire de ces sites, fournir des informations utiles aux acteurs de l'urbanisme, 
du foncier et de la protection de l'environnement.  
La réalisation d'inventaires historiques régionaux (IHR) des sites industriels et activités de service, en activité ou 
non, s'est accompagnée de la création de la base de données nationale BASIAS. 

 

Figure 67 : Localisation des sites pollués BASIAS 
(Source : BRGM) 

 

Si des parcelles sont ouvertes à l’urbanisation dans les secteurs potentiellement pollués, une analyse des sols 
sera peut-être nécessaire. 
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C. La qualité de l’air 

 

Figure 68 : Contribution des secteurs d’activités aux émissions de gaz à effet de serre sur le territoire du 
Beaunois (mai 2015) 

(Source : LIGAIR) 

 

 

 

Figure 69 : Part par secteurs des différents gaz à effet émit sur le territoire du Beaunois 
 (Source : LIGAIR) 

En 2010, les émissions de gaz à effet de serre du Beaunois s’élèvent à 62553 tonnes équivalent CO, soit 0,3 % des 
émissions régionales de Gaz à effet de Serre (GES). Le secteur agricole constitue le premier secteur émetteur sur 
le territoire, suivi par le secteur des transports routiers et le secteur résidentiel. Au niveau régional, le principal 
secteur émetteur est le secteur des transports routiers.  

Sur le territoire, environ 68 % des émissions de GES sont émises directement sous forme de CO2 (dioxyde de 
carbone). Les contributions aux émissions totales des deux autres GES pris en compte dans ce bilan, N2O 
(protoxyde d’azote) et CH4 (méthane), sont respectivement de 27 % et 5 %. 
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Les émissions de polluants à effets sanitaires (PES) sur le territoire s’élèvent en 2010 à 245 tonnes pour les oxydes 
d’azote (NOx), 89 tonnes pour les particules en suspension (PM10), 17 tonnes pour le dioxyde de soufre (SO2), 
3245 kg pour le benzène (C6H6) et 5 kg pour les hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP). La part 
d’émissions de chaque secteur d’activité sur le territoire varie en fonction du polluant considéré. 

En situation de fond (loin des sources émettrices), aucun dépassement des valeurs limites n’a été observé sur le 
territoire durant l’année 2014 pour les polluants atmosphériques NO2 (dioxyde d’azote), PM10 et O3 (ozone). 
Malgré le respect de ces valeurs, le territoire a fait l’objet d’épisodes de pollution en PM10 conduisant aux 
déclenchements de procédures préfectorales d’information et recommandation mais aussi d’alerte. Seul 
l’objectif de qualité pour l’ozone (AOT40 1) a été dépassé. 

La qualité de l’air du territoire du Beaunois est conditionnée par la proximité avec l’axe routier à fort trafic tel 
que l’A19. 

D. Lutte contre le bruit 

1. Nuisances liées au transport terrestres 

Le bruit reste aujourd’hui une des premières nuisances pour les habitants des zones urbaines. Celui des 
transports, souvent considéré comme une fatalité, est fortement ressenti. Le développement du trafic routier et 
ferroviaire, ainsi qu’une urbanisation parfois mal maîtrisée aux abords des infrastructures de transports 
terrestres, ont créé des situations de fortes expositions au bruit. Le classement sonore n’est ni une servitude, ni 
un règlement d’urbanisme, mais une règle de construction fixant les performances acoustiques minimales que 
les futurs bâtiments devront respecter. 

Les infrastructures de transports terrestres sont classées en cinq catégories selon le niveau de bruit qu’elles 
engendrent, la catégorie 1 étant la plus bruyante. À chaque catégorie est associé un secteur de bruit dans lequel 
des prescriptions d’isolement acoustiques sont à respecter. 

Largeur maximale du secteur affecté par le bruit de part et d'autre de l'infrastructure : 

• Catégorie 1 : 300 m  

• Catégorie 2 : 250 m 

• Catégorie 3 : 100 m 

• Catégorie 4 :  30 m  

• Catégorie 5 :  10 m  

 

Figure 70 : Estimation des émissions sonores des infrastructures de transport 
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(Source : DDT45, IGN) 

Les catégories sonores sont classées de 1 à 5, respectivement de la plus à la moins bruyante.  

L’infrastructure de transport qui génère le plus de trafic est l’autoroute A19, classée en catégorie 2, avec une 
largeur maximale des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de l’infrastructure de 250 m.  

Le niveau sonore est ainsi compris entre 76 et 81 dB sur les plages horaires 6h-22h, et entre 71 et 76 dB de 22h 
à 6h. 

L’autoroute A19 est le principal axe de transport terrestre émettant une nuisance sonore significative. Ce 
constat est à prendre en compte dans la révision du PLUI. Des moyens pour limiter ces nuisances seraient à 
développer pour améliorer la qualité de vie des habitants des communes du Beaunois.  

 

Figure 71 : Autoroute A19 traversant le territoire du Beaunois 
(Source : ADEV Environnement) 
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2. Cas du trafic routier 

Les infrastructures de transport départemental qui génèrent le plus de trafic sont localisées aux abords d’Orléans 
et de Montargis, avec plus de 40000 véhicules /jours sur certain secteur. 

 

Figure 72 : Trafic routier sur les principaux axes routiers du Loiret au cours de l’année 2015 
(Source : Département du Loiret 2015) 
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Figure 73 : Fréquentation des axes routiers en nombres de véhicules, sur le territoire du Beaunois. 
(Sources : Département du Loiret année 2015) 

Le réseau de routes nationales et départementales sur la communauté de communes accueille un trafic routier 
relativement faible :  

- Inférieur à 2000 véhicules/jour et  
- compris entre 2000 et 5000 véhicules/jour 

A l’échelle du Beaunois, les routes départementales autour du Beaune-la-Rolande sont les plus fréquentées 
avec : 
D950 présente un trafic de 3212 véh/jour dont 10.4% de Poids Lourds 
D9 présente un trafic de 2575 véh/jour dont 4,4% de Poids Lourds 
D209 présente un trafic de 2520 véh/jour dont 14% de Poids Lourds  
D30 présente un trafic de 2241 véh/jour dont 8,7% de Poids Lourds 
D975 présente un trafic de 2149 véh/jour dont 12,2% de Poids Lourds 

La majorité du trafic est liée aux dessertes locales de Beaune-la-Rolande, mais également du fait l’axe 
permettant la liaison entre Montargis et Pithiviers. 
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Photo 41 : Route départementale RD950, entrée de Beaune-la-Rolande 
(Source : ADEV Environnement) 

 



EVALUATION ENVIRONNEMENTALE   PLUI DU BEAUNOIS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PITHIVERAIS GATINAIS - PLUI DU SECTEUR DU BEAUNOIS – ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE  - 145 - 
 

E. Risques naturels 

1. Généralités 

La Communauté de communes est concernée par divers risques naturels. Au total, 9 arrêtés de reconnaissance 
de catastrophe naturelle au titre de mouvements de terrain, inondations et coulées de boues, ont déjà été pris 
sur la commune depuis 1989. 

Tableau 18 : Arrêtés préfectoraux de catastrophe naturelle sur la communauté de communes  
(Source : prim.net) 

 

L’arrêté préfectoral recense principalement des risques issus de : 

 Inondations, coulées de boue,  
 Mouvement de terrain consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols 

D’autres risques potentiels sont à prendre en compte :  

 Mouvement de terrain : affaissement et effondrements liés aux cavités souterraines (hors 
mines) 

 Mouvement de terrain : tassements différentiels 
 Séisme (zone de sismicité : 1) 
 Transport de marchandises dangereuses  

 

2. Le risque d’inondation 

Le Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) du Loiret ne concernent pas le territoire du Beaunois, ils 
se concentrent sur les abords de la Loire et des rivières tels que l’Essonne ou le Loing. Les inondations passagères 
du fait d’intempéries exceptionnelles ne sont pas écartées. 
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Figure 74 : Plan de prévention des risques d’inondation (PPRI) 
(Source : Loiret.gouv) 

 

 

Figure 75 : Phénomène de remontée de nappes 
(Source : SIGES Poitou-Charente, BRGM) 



EVALUATION ENVIRONNEMENTALE   PLUI DU BEAUNOIS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PITHIVERAIS GATINAIS - PLUI DU SECTEUR DU BEAUNOIS – ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE  - 147 - 
 

 
Lorsque des éléments pluvieux exceptionnels surviennent, dans une période où la nappe est d’ores et déjà en 
situation de hautes eaux, une recharge exceptionnelle s’ajoute à un niveau piézométrique déjà élevé. Le niveau 
de la nappe peut alors atteindre la surface du sol. La zone non saturée est alors totalement envahie par l’eau lors 
de la montée du niveau de la nappe : c’est l’inondation par remontée de nappe. 
Le Beaunois est peu concerné par les remontées de nappes dans le sédiment. En revanche, le territoire a une 
sensibilité très faible à très forte pour les remontées de nappes dans le socle. Dans certains secteurs, la nappe 
est sub-affleurante. 
 
Le Beaunois n’est pas traversé par d’importants cours d’eau. Le risque d’inondation par remontée de nappe dans 
les sédiments est très hétérogène sur le territoire du Beaunois. Les aléas les plus fort sont situés sur les zones où 
la nappe est affleurante, comme par exemple sur la commune de Bordeaux-en-Gâtinais, phénomène logique au 
vu de la présence du Marais de Bordeaux et Mignerette (Natura2000). Les autres zones d’aléa fort à très fort, se 
trouvent plus ou moins liées aux cours d’eau identifiés sur le territoire du Beaunois, tels que le Maurepas, la 
Rolande, la Rimarde ou le Fusain. 

 

Figure 76: Evaluation de la sensibilité aux remontées de nappes dans les sédiments 
(Source : BRGM) 

La communauté de communes est concernée de manière hétérogène par le risque d’inondation par remontée 
de nappes. Le territoire du Beaunois n’est pas concerné par le PPRI du Loiret. Les constructions peuvent y être 
autorisées à la condition qu’elles respectent un certain nombre de dispositions techniques obligatoires. 
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3. Mouvements de terrains 

Les risques mouvements de terrain sur la communauté de communes sont de deux types :  

 Affaissements et effondrements liés aux cavités souterraines (hors mines) 
 Mouvement de terrain lié aux tassements différentiels 
 Mouvement de terrain consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols 

 

 

Figure 77 : Phénomène d’effondrement de toit d’une cavité naturelle 
(Source : MEDD DPPR) 

En raison de l’existence de cavités souterraines, la communauté de communes est concernée par les 
mouvements de terrains issus de différents facteurs. Il est donc nécessaire intégrer ce risque dans les projets 
d’aménagements. 

4. Retrait-gonflement des argiles 

 

 Figure 78  : Le retrait-gonflement des argiles 
(Source : MEDD DPPR) 

Les phénomènes de retrait-gonflement de certaines formations géologiques argileuses affleurantes provoquent 
des tassements différentiels qui se manifestent par des désordres affectant principalement le bâti individuel. En 
période de sécheresse, les argiles du sol ont tendance à se rétracter sous l’effet du déficit hydrique, puis à gonfler 
de nouveau dès le retour à des conditions hydriques normales. Ce phénomène crée des tensions physiques sur 
les constructions qui aboutissent généralement à la fissuration des murs et dallages. Les maisons individuelles 
sont généralement les plus touchées, car leurs fondations sont souvent superficielles. 



EVALUATION ENVIRONNEMENTALE   PLUI DU BEAUNOIS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PITHIVERAIS GATINAIS - PLUI DU SECTEUR DU BEAUNOIS – ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE  - 149 - 
 

 

Figure 79 : Aléa retrait-gonflement des argiles 
(Source : BRGM) 

Les phénomènes de retrait-gonflement de certaines formations géologiques argileuses affleurantes provoquent 
des tassements différentiels qui se manifestent par des désordres affectant principalement le bâti individuel. 
Sur le territoire du Beaunois, le risque est faible à fort selon les secteurs. Les communes de Chambon-la-Forêt, 
Nibelle, Boiscommun, Nancray-sur-Rimarde, Montbarrois, Montliard et Saint-Loup-des-Vignes connaissent le 
plus fort risque. 

En raison de la nature argileuse de son sol, l’aléa retrait-gonflement des argiles sur la communauté de 
communes est estimé de faible à fort sur l’ensemble du Beaunois. 

5. Séisme 

Un séisme est une fracturation brutale des roches en profondeur le long de failles en profondeur dans la croûte 
terrestre (rarement en surface). Le séisme génère des vibrations importantes du sol qui sont ensuite transmises 
aux fondations des bâtiments. Les séismes sont, avec le volcanisme, l’une des manifestations de la tectonique 
des plaques. L’activité sismique est concentrée le long de failles, en général à proximité des frontières entre ces 
plaques. Lorsque les frottements au niveau d’une de ces failles sont importants, le mouvement entre les deux 
plaques est bloqué. De l’énergie est alors stockée le long de la faille. La libération brutale de cette énergie stockée 
permet de rattraper le retard du mouvement des plaques. Le déplacement instantané qui en résulte est la cause 
des séismes. Après la secousse principale, il y a des répliques, parfois meurtrières, qui correspondent à des 
réajustements des blocs au voisinage de la faille. (Source DDRM23) 

La sismicité est évaluée de très faible à faible dans le département du Loiret. La communauté de communes 
étudiée se situe en zone d’aléa sismique de niveau 1, évaluée comme risque très faible sur une échelle de 1 à 
5.  
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F. Risques technologiques 

Le Beaunois est concerné par les risques technologiques. Ces risques technologiques peuvent être liés à 
l’industrie chimique, l’industrie pétrolière, l’industrie nucléaire, le transport de matières dangereuses, la rupture 
de barrage. 

1. Le risque de transport de marchandises dangereuses 

Le risque de transport de marchandises dangereuses, ou risque TMD, est lié aux accidents se produisant lors du 
transport de ces marchandises par voie routière, ferroviaire, voie d'eau ou canalisation. 

Le principal risque identifié sur le territoire est celui lié au Transport de Matières Dangereuses, qui concerne 7 
des 18 communes du territoire, localisé sur le linéaire de l’autoroute A19. 

Bien que l'ensemble du territoire soit vulnérable au risque TMD, des zones sont particulièrement sensibles du 
fait de l'importance du trafic : abords des autoroutes, des routes nationales et départementales et des industries 
chimiques et pétrolières. 

 

Figure 80 : Localisation des zones présentant un risque liées au transport de matières dangereuses 
(Source : DREAL Centre Val de Loire,) 

Le risque de transport de marchandises dangereuses, ou risque TMD, est lié aux accidents se produisant lors du 
transport de ces marchandises par voie routière, ferroviaire, voie d'eau ou canalisation. 

Bien que l'ensemble du territoire soit vulnérable au risque TMD, des zones sont particulièrement sensibles du 
fait de l'importance du trafic : abords des autoroutes, des routes nationales et départementales et des industries 
chimiques et pétrolières. 
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Figure 81 : Point de vue sur l’autoroute A19 
(Source : ADEV Environnement) 

2. Site SEVESO seuil haut 

Sur la commune de Beaune-la-Rolande existe un site SEVESO de seuil haut, ARGOS France Dépôt ayant pour 
activité le dépôt et le commerce d’hydrocarbure liquide. Ce site a nécessité l’élaboration d’un Plan de Prévention 
des Risques Technologiques. 

 

Figure 82 : Localisation du site SEVESO seuil haut et du PPRT 
(Source : DREAL Centre Val de Loire, Georisques.gouv.fr) 
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Sur la communauté de communes, le Transport de Matières Dangereuses se fait par voies routières et 
ferroviaires avec notamment l’autoroute A19 située à l’extrémité nord. Il existe donc un risque avéré 
concernant le Transport de Matières Dangereuses. 

G. Risques miniers 

Le risque minier est lié à l’évolution des vides miniers et des ouvrages (puits, galeries) abandonnés et sans 
entretien du fait de l’arrêt de l’exploitation. Ces cavités souterraines présentent des risques potentiels de 
désordres en surface pouvant affecter la sécurité des personnes et des biens, à plus ou moins long terme, selon 
la taille des cavités, leur profondeur, la nature et la qualité des sols.  

Les aléas liés aux carrières et plus particulièrement ceux liés aux carrières souterraines ainsi que les aléas dus 
aux cavités naturelles ou artificielles (souterrains, caves par exemple) ne relèvent pas du domaine minier. Le 
risque minier est donc spécifiquement afférent à la présence d'anciennes mines. 

La communauté de communes du Beaunois ne présente pas d’anciennes mines. Le risque concernant cet aspect 
est donc nul. 
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VII SYNTHESE ET ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

Thèmes Caractéristiques / Contraintes Enjeux - actions 

Le milieu physique 

Topographie  - Relief faible n’excédant pas les 157 mètres d’altitudes 
Préservation du paysage 

Prise en compte lors des opérations d’aménagement 

Géologie 

La structure géologique de la communauté de 
communes est diverses : calcaires de Beauce surmonté 
de limons (au nord et à l’ouest), craie surmontée d’argile 
à silex parfois elle-même recouverte de limons (à l’est), 
argiles imperméables, sables et cailloutis (au centre), 
alluvions dans les vallées. 

Pas d’enjeu particulier 

Hydrogéologie 

Deux masses d’eau souterraine sont situées sous la CCB 
: 

G092 Calcaires tertiaires libres de Beauce 

G135 Calcaires tertiaires captifs de Beauce sous forêt 
d’Orléans 

Préservation qualitative et quantitative des eaux 
souterraines  

Prise en compte lors des opérations d’aménagement 

Climatologie 
Climat océanique altéré  avec peu d’extrême de 
température. Les précipitations sont nombreuses mais 
peu abondantes. 

Pas d’enjeu particulier 



EVALUATION ENVIRONNEMENTALE   PLUI DU BEAUNOIS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PITHIVERAIS GATINAIS - PLUI DU SECTEUR DU BEAUNOIS – ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE  - 154 - 
 

Thèmes Caractéristiques / Contraintes Enjeux - actions 

Hydrologie 

- Plusieurs cours d’eau et bassins versants référencés, 
avec notamment le bassin-versant du Fusain et de la 
Rimarde affluents de l’Essonne 

- Qualité physico-chimique et biologique globalement 
plutôt moyenne  

- Objectifs d’amélioration de la qualité des cours d’eau 
au niveau bonne pour 62% des rivières du SDAGE contre 
39% actuellement 

Préserver la qualité des eaux de surface et maintenir 
l’effort d’amélioration 

Paysage 

Deux unités paysagères sont présentes 

Unité paysagère liée à la Forêt d’Orléans 

Unité paysagère de la plaine agricole du Gâtinais 

La présence sur le territoire de points de vue sur la foret 
d’Orléans, de vaste espace visuel et de sites inscrits 
classés historique qui seront à prendre en considération. 

Le patrimoine naturel  

Contexte écologique réglementaire 

- 4 sites NATURA 2000 sur le territoire du Beaunois 
dont : 

- 3 Zones Spéciales de Conservation 

- 1 Zone de Protection Spéciales 

Préservation du patrimoine naturel 

Conservation et restauration des corridors écologiques 

Prise en compte lors des opérations d’aménagement 

Contexte écologique  

- Présence sur le Beaunois de :  

1 ZNIEFF de type I  

1 ZNIEFF de type II 

Forte richesse écologique de la Foret d’Orléans et du 
marais d Bordeaux et Mignerette 

Préservation du patrimoine naturel. 

Conservation et restauration des corridors écologiques 

Prise en compte lors des opérations d’aménagement. 

Zones humides Présence de zones humides le long des cours d’eau et 
sur le Marais de Bordeaux et Mignerette 

Préservation des zones humides 

Evitement de ces zones de toute emprise urbaine 
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Thèmes Caractéristiques / Contraintes Enjeux - actions 

Protection des milieux aquatiques 

- Le Beaunois appartient au SDAGE Seine Normandie, et  
fait partie du SAGE Nappe de Beauce 

- le Beaunois dépend à la fois des commissions 
territoriales Seine Amont et Rivières d’Ile-de-France 

Préservation de la qualité de l’eau – Respect des 
orientations du SDAGE  

Prise en compte lors des opérations d’aménagement 

Cadre de vie   

Activité agricole L’activité agricole principale sur le territoire Beaunois 
est la culture céréalière 

Prise en compte lors des opérations d’aménagement 

Evitement des zones humides 

Exploitations forestières Présence de forêts soumises au régime forestier Les forêts devront obligatoirement être couvertes par 1 
zonage spécifique, zone de type « N », c’est à dire, en 
zone naturelle. 

Adductions en eau potable  Gérée par le syndicat  Prise en compte des périmètres de protection de 
captage 

Assainissement Présence de nombreuses stations d’épuration 

Mise en place SPANC, afin de développer 
l’assainissement non collectif  

Gestion assurée par 

Maintenir la bonne performance des stations 
d’épuration et des assainissements non collectifs pour 
garantir un assainissement de qualité. 

Gestion des déchets La collecte et le traitement des déchets ménagers sur la 
communauté de communes du Beaunois assurés par 
Syndicat Intercommunal pour l’élimination des déchets 
Ménagers du Pithiverais (SITOMAP) 

Déchetterie  

Centre de valorisation des déchets 

Point d’apport volontaire 

Maintenir un réseau de qualité 
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Thèmes Caractéristiques / Contraintes Enjeux - actions 

Environnement et nuisances 

I.C.P.E. et anciens sites industriels - 5 ICPE sur la commune dont une classée SEVESO 

- 24 anciens sites industriels et activités de service 
potentiellement pollués  

Si des parcelles sont ouvertes à l’urbanisation dans les 
secteurs potentiellement pollués, une analyse des sols 
sera peut-être nécessaire. 

Qualité de l’air - Forte empreinte des polluants liée au trafic routier (A19 
et départementale) 

- Polluant liées à l’activité industrielle peu présent 

Sécurité des personnes 

Lutte contre le bruit Plusieurs infrastructures routières émettent de fortes 
nuisances : A19 

Tranquillité des riverains. 

Prise en compte lors des opérations d’aménagement 

Risques naturels - Risque d’inondation par remonter dans le socle 

- Retrait-gonflement des argiles 

- Risque sismique très faible 

Sécurité des personnes et des biens 

Prise en compte lors des opérations d’aménagement 

Risques Technologiques La communauté de communes est concernée par les 
risques technologiques dus aux Transports de Matières 
Dangereuses et un PPRT sur le site Agros France dépôt à 
Beaune-la-Rolande 

Sécurité des personnes 

Prise en compte lors des opérations d’aménagement 
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ACTIONS MENEES SUR LE 

TERRITOIRE DU BEAUNOIS EN 

FAVEUR DU DEVELOPPEMENT 

DURABLE  
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I ACTIONS EN FAVEURS DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

Des actions sont ou ont été menées par les communes du Beaunois et par la communauté de communes 
Pithiverais Gâtinais en faveur du développement durable et sont classées selon les 6 principaux enjeux : 
 

A. LA PROTECTION DE L’ATMOSPHERE, DE L’ENVIRONNEMENT ET DU 
CADRE DE VIE 

1. Développement du SPANC  

La mise en place du Service Public d’Assainissement Non Collectif de la Communauté de Communes du Beaunois 
est intervenue en juin 2002. Fin 2016, environ 1 550 installations d’assainissement non collectif sont concernées 
par ce dispositif sur le territoire du S.P.A.N.C. La mission du service est une mission de contrôle de 
l’assainissement non collectif à tous les niveaux qui, de fait, se double d’une mission de conseil et d’information 
auprès de l’ensemble des acteurs (usagers, entrepreneurs, maître-d‘œuvre, architectes, élus, …). 

2. Mise en place d’un transport collectif par navette pour le centre de loisirs « Les Lutins de Flotin » 

Suite à l’ouverture du nouveau centre de loisirs du domaine du Flotin réhabilité, sur la commune de Nibelle, un 
transport collectif est mise en place au départ de l’accueil périscolaire de Beaune-la-Rolande, et à l’accueil de 
loisirs Graines de Malices de Puiseaux. Ceci permet notamment de réduire les allers-retours des parents et de 
mutualiser le trajet pour l’ensemble des enfants et agit envers la diminution des émissions de Gaz à Effet de 
Serre (GES). 

3. Transport collectif 

Sur la communauté de commune du Pithiverais Gâtinais le report modal est facilité, avec un parking de 200 
places aux abords de la gare RER D de Malherbois (accès Gare de Lyon et Gare du Nord). 

La communauté de communes propose un transport à la demande, Remi à la demande adapté aux personnes 
peu mobiles comme les personnes âgées et les personnes isolées, il est accessible via un numéro vert gratuit.  

 

B. LA PRESERVATION DE LA BIODIVERSITE ET DES MILIEUX 
NATURELS  

1. Projet TEPCV : Territoire à Energie Positive pour la Croissance Verte 

Par le biais de ce projet la Communauté de Communes du Pithiverais Gâtinais a souhaité impliquer les enfants 
du territoire pour sensibiliser l’ensemble des publics à cette thématique. 

Des aménagements spécifiques aux différents biotopes présents sur le site du Domaine de Flotin, à Nibelle, ont 
été réalisés pour les préserver, les développer, les mettre en valeur et d’en découvrir toute la biodiversité et la 
valeur écologique. Ce domaine couvre près de 62ha dont 54ha de forêt, des étangs, des zones humides, des 
prairies, … 

Des cheminements perméables et stabilisés ont été aménagés, créant un réseau piétonnier parcourant tout le 
site. La richesse écologique des étangs a été mise en valeur par la construction de postes d’observation en bois 
agrémentés de totem pédagogiques présentant la faune et la flore locales. 

Des activités autour de cette thématique sont proposées aux enfants de l’accueil de loisirs « Les Lutins de Flotin ». 

C. LA PRESERVATION DES RESSOURCES  

1. Assainissement des eaux usées 

Afin de faciliter le bon entretien des assainissements le SPANC de la communauté de communes du Pithiverais 
Gâtinais a mise en place un service de vidange avec des tarifs de groupe. Ceci permet de réduire le coût 
d’entretien des fosses de traitements des eaux usées. Par cette économie d’au minimum 30 à 40% pour une 
installation par rapport à une demande individuelle faite à un prestataire. Ceci participera aux bons traitements 
des eaux usées. 
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D. L’EPANOUISSEMENT DE CHACUN DANS UN CADRE DE VIE 
SATISFAISANT  

1. Restauration du domaine de Flotin en Centre de Loisir 

Au sein de la commune de Nibelle, la communauté de communes du Beaunois puis du Pithiverais Gâtinais a mis 
en place la rénovation du domaine de Flotin depuis 2017. Ce centre de loisir « Les Lutins de Flotin » a ouvert ces 
portes en juillet 2019.  

Le centre de loisir est situé sur la commune de Nibelle au sein d’un environnement forestier à proximité d’étangs. 

 

Photo 42 : Domaine de Flotin Centre de Loisir « Les Lutins de Flotin » 
(Source : larep.fr site du journal La République du Centre 03/07/2019) 

E. L’EMPLOI ET LA COHESION SOCIALE ENTRE LES TERRITOIRES ET 
LES GENERATIONS  

1. Entente économique 

Constituée en juin 2018 par les Communautés de communes de la Plaine du Nord Loiret, du Pithiverais et du 
Pithiverais Gâtinais, l’Entente Économique du Nord Loiret est une structure de proximité au service des acteurs 
économiques locaux. 

Ses objectifs : 

 Accompagner sur le terrain les acteurs économiques locaux 
 Renforcer l’attractivité du territoire 

Son territoire, entre Paris et Orléans, est centré sur Pithiviers et il regroupe 61 000 habitants répartis sur 78 
communes. Bordé par les autoroutes A10 et A6 et traversé par l’A19, il est desservi par la ligne D du RER au 
départ de Malesherbes. Ce territoire d’industrie s’organise en cinq grandes filières : production agricole, 
agroalimentaire, imprimerie, métallurgie et chimie. Il s’appuie sur un secteur des services en expansion. 

 

 

2. Aide économiques hors immobilier en faveur des très petites entreprises 

La Communauté de Communes du Pithiverais Gâtinais souhaite renforcer l’attractivité de son territoire en 
soutenant plus particulièrement l’activité de ses très petites entreprises (c’est-à-dire < à 1 million d’euros). Dans 
ce cadre, elle entend favoriser la création, le développement et la reprise de ces dernières en lien avec les 
communes. 
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Cet accompagnement se fera via le versement d’une subvention, qui pourra notamment servir à financer des 
investissements matériels et d’embellissement, ainsi que de l’équipement. 
Les dépenses éligibles sont les suivantes  
Les entreprises éligibles au versement de l’aide doivent être implantées sur la Communauté de Communes du 
Pithiverais Gâtinais. Les opérations pour lesquelles une aide est sollicitée doivent s’inscrire dans le cadre de 
l’intérêt communautaire cité en préambule du dit dossier, notamment : 

Investissements matériels, véhicules et équipements pour véhicules :  

 Investissements et achats matériels permettant la création d’emploi, l’accroissement de la productivité, 
l’accès à de nouveaux marchés, une diversification d’activités, 

 Achat de véhicules de tournée. 

Les investissements dits d’embellissements et d’attractivité :  

 Investissements matériels, tels que rénovation de vitrine, signalétique commerciale et enseigne, 
éclairage (etc.), 

 Investissements liés à la réalisation d’une prestation de conseil en matière de d’accessibilité, de 
développement ou de stratégie commerciale, en matière numérique. 

Le montant de la subvention : 
L’aide sera accordée en fonction du dossier concerné et de la nature du projet. 
Le taux maximal d’aide est de 30% du montant HT total du projet, 
L’aide ne pourra pas être supérieure à 5000 €, 
Elle sera octroyée dans la limite des montants votés par la Communauté de communes au budget principal de 
l’année concernée. 

 

F. LA DYNAMIQUE DE DEVELOPPEMENT SELON LES MODES DE 
PRODUCTION ET DE CONSOMMATION RESPONSABLE  

1. Encourager le compostage domestique 

La communauté de communes et le SITOMAP encourage le compostage domestique en subventionnant une aide 
pour l’achat d’un composteur.  

L’aide au compostage se traduit par le versement d’une subvention à hauteur de:  

 20 € pour un composteur d’un volume inférieur ou égal à 400 Litres  
 25 € pour un composteur d’un volume supérieur à 400 Litres 

Le compostage domestique participe ainsi à la réduction des déchets ménagers mais également au recyclage 
écologique des déchets végétaux, dans le but d’enrichir un potager par exemple.  
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2. Une production électrique renouvelable : Ferme éolienne des Terres Chaudes  

Sur la commune de Lorcy, un projet de parc éolien de 7 éoliennes développé par Volkswind a été autorisé. Ce 
projet a débuté en février 2012. Sa définition a mobilisé les élus de la commune de Lorcy dès les études de 
faisabilité (nombreux échanges, exposition du projet en mairie). 

Ce parc produira l’équivalent de la consommation domestique d’environ 25 000 habitants (chauffage inclus). En 
plus de générer une énergie renouvelable il contribuera à accroître les revenus fiscaux des CCPG et de la 
commune de Lorcy. Les retombées économiques sur le territoire est estimé (hors loi finances 2019) à un montant 
d’environ 14 000 €/an pour la commune de Lorcy et 131 770 € / an à la communauté de communes. 

Un site internet parc-eolien-lorcy.fr, informe sur l’avancée du projet. 

 

Figure 83 : Photomontage de la Ferme éolienne des Terres Chaudes sur la commune de Lorcy lieu-dit « Les 
Delouches » 

(Source : Volkswind parc-eolien-lorcy.fr) 
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DIAGNOSTIC ENVIRONNEMENTAL 

DES ZONES SUSCEPTIBLES 

D’ETRE AFFECTEES DE MANIERE 

NOTABLE PAR LE PLUI  
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G. Localisation des OAP 

 
Les principales modifications entreprises sur le territoire intercommunal se concentrent sur les zones à urbaniser 
(zones classées en « AU » au PLUi). La carte page suivante localise les orientations d’aménagement et de 
programmation stratégiques et locales selon les périmètres définis en janvier 2020 (modifiés à la marge avant 
l’arrêt de projet du PLUi). Ces dernières concernent différents secteurs : 
 

Tableau 19 : Liste des OAP du Beaunois 

Communes OAP 

Auxy Zone d’activité économique de la 
Gare d’Auxy 

Beaune-la-Rolande Zone d’activité industrielle 

Renouvellement Rue de Batilly 

Moulin de la Chapelle 

Rue de Pithiviers 

Bougréau 

Boiscommun Extension de la zone artisanale 

Zone des Trois Moulins 

Chambon-la-Forêt Chemin des Murailles 

Nibelle Rue de la Cave 

Saint-Loup-de-Vignes Mesnard Catteau  
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1. Auxy – OAP Zones d’activités de la Gare d’Auxy 

A vocation économique, ce secteur d’urbanisation s’étend sur une zone d’aménagement concertée ancienne de 
73,4ha, qui dispose à la fois d’un embranchement ferroviaire à l’ouest et d’un accès rapide à l’autoroute A19 qui 
s’inscrit dans le plan du Grand contournement de Paris. Ainsi, elle dispose d’excellentes conditions d’accessibilité 
et a vocation à accueillir des établissements économiques de différentes tailles. La zone d’Auxy s’inscrit dans la 
stratégie de développement économique menée à l’échelle du Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais. 

Au-delà de 15 mètres de hauteur, les constructions seront de teintes neutres dont l’insertion dans le paysage 
devra être recherchée afin de limiter leurs impacts visuels. 

Les projets privilégieront les formes d’architecture contemporaine, en particulier si les choix (de procédés 
constructifs, de volumétrie, de matériaux…) sont motivés par la recherche d’une performance énergétique et 
environnementale (recours aux énergies renouvelables, végétalisation / récupération d’eaux pluviales en 
toiture…). D’une manière générale, les préconisations architecturales encourageront la mise en œuvre de 
dispositifs de production d’énergie renouvelable (solaire, photovoltaïque, géothermie…).  

Le réseau viaire du secteur d’OAP sera conçu pour se raccorder aux voiries existantes. Un réseau de desserte 
interne sera également réalisé pour l’accessibilité des différents lots. Les aménagements liés seront conçus de 
manière à limiter les nuisances sur les tissus urbains existants. Le réseau viaire au sein de la zone d’activités fera 
l’objet d’un traitement paysager soigné. Cette végétalisation participera à la constitution d’une trame verte 
urbaine au sein du secteur de projet. 

Le nouvel accès à la zone industrielle depuis l’A19 comportera un aménagement appliquant des mesures 
nécessaires à l’atténuation de bruit lié à la circulation induite. 

 

Figure 84 : OAP Zones d’activités de la Gare d’Auxy, Commune d’Auxy 

Un réseau de cheminements réservés aux modes de circulation doux sera mis en place et sera raccordé aux 
aménagements du même type, présents aux abords afin d’assurer une continuité des itinéraires modes doux sur 
le territoire intercommunal et communal. Les cheminements doux liés aux voies d’accès et à l’intérieur de la 
zone seront qualitatifs. Ainsi il pourra être prévu que ces cheminements soient déconnectés de la bande roulante 
par création d’une bande enherbée plantée d’arbres et/ou arbustes entre les deux aménagements. La trame 
bleue sera prise en compte du fait de l’intégration de la gestion des eaux sur site afin d’assurer sa fonctionnalité 
et le rejet dans le milieu naturel.  
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La gestion des eaux pluviales au sein du secteur de projet doit répondre à une approche globale et intégrée. Les 
nouveaux rejets d’eaux pluviales doivent être entièrement traités et infiltrés en priorité à la parcelle. 

Plus particulièrement, les espaces publics (voiries, stationnements, placettes, etc.) et les espaces privatifs 
(cheminements piétions, bande de roulement automobile, espaces de stationnement, espaces publics 
végétalisés, notamment) devront permettre l’infiltration naturelle des eaux de pluie (suppression des bordures 
entourant les espaces plantés en pleine terre, constitution de continuités végétales, bandes enherbées, 
revêtement poreux, bandes filtrantes, espaces réversibles multiusages, etc.) 

Des constructions et aménagements dédiés aux services aux entreprises pourront être implantés en 
accompagnement des établissements tels que la restauration d’entreprises ou des multi-accueil 
interentreprises… 

2. Beaune-la-Rolande - OAP renouvellement Rue de Batilly 

Ce secteur urbain mixte a vocation à organiser le devenir d’un vaste tènement situé au cœur du tissu bâti ancien 
de la commune (0,96ha). Il s’insère entre le cimetière à l’est, le mail planté au nord et la rue de Batilly au sud. Il 
se situe à une distance à pied du centre-bourg et de son offre de commerces de proximité (marché, restaurants, 
café, épicerie, etc.). Il a vocation à accueillir une offre d’habitat mixte, tant en formes urbaines qu’en statut 
d’occupation (accession et sociale). 

La programmation s’oriente sur la construction de 20 logements environ, la mixité des formes bâties est 
recherchée, pour favoriser l’insertion paysagère et urbaine du projet. Toutefois, le secteur sud pourra accueillir 
de manière privilégiée des logements collectifs pour créer un signal architectural marquant l’entrée dans ce 
nouveau quartier. L’urbanisation du secteur participera à l’augmentation et la diversification de l’offre 
résidentielle dans la commune et le territoire du Beaunois (accession ou location, libre ou aidée). 

 

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception des futurs constructions et aménagements afin de limiter les 
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une fonctionnalité à la trame bleue en ville. La topographie du site 
doit être prise en compte afin de limiter l’impact des aménagements et des constructions sur les écoulements 
naturels 

 

Figure 85 : OAP renouvellement Rue de Batilly, commune de Beaune-la-Rolande 
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3. Beaune-la-Rolande - OAP Zone d’activités industrielles 

À vocation économique, ce secteur d’urbanisation vise à aménager l’entrée de ville nord-ouest de la commune 
sur 4,5 ha, le long de la voie ferrée, aujourd’hui caractérisée par l’absence de transition entre l’urbain et l’espace 
agricole. Elle vise également à renforcer le rôle de Beaune-la-Rolande comme pôle économique du Nord Loiret. 

Ce secteur dispose d’un accès piéton et cycliste rapide au reste de la ville de Beaune-la-Rolande.  

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception des futurs constructions et aménagements afin de limiter les 
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une fonctionnalité de la trame bleue en ville. Cela passe notamment 
par la prise en compte de la topographie du site afin de limiter les impacts sur les écoulements naturels. 

L’installation de dispositifs types « panneaux photovoltaïques » devra être réalisée en toiture. Les couleurs 
sombres et matériaux mats seront recommandés pour favoriser l’insertion paysagère des bâtiments. 

Si le potentiel solaire du secteur est avéré, l’installation d’ombrières photovoltaïques est recommandée dans le 
respect de l’insertion paysagère du site. 

 

Figure 86 : OAP Zone d'activités industrielles, commune de Beaune-la-Rolande 
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4. Beaune-la-Rolande - OAP Moulin de la Chapelle 

À vocation mixte, ce secteur de projet structure la lisière urbaine sud, en achevant l’urbanisation du secteur et 
en assurant une transition avec les terres agricoles voisines. Il permettra de diversifier l’offre résidentielle par la 
pluralité des formes d’habiter (petits collectifs, individuels groupés).  

Il est situé à proximité de zones d’équipements structurants : les modes de déplacement doux seront donc 
privilégiés par la réalisation de voiries dédiées ou mixtes (zone de rencontre par exemple).  

Cette OAP prévoit la réalisation d’environ 30 logements sur une superficie de 1,94ha. Sur le secteur central 
principal, des logements individuels seront à privilégier ; sur le secteur nord-est, des logements de type « petits 
collectifs » permettront de créer un signal architectural marquant l’entrée dans ce nouveau secteur 
d’urbanisation. 

Afin de créer une interface avec le milieu agricole en périphérie, une lisière paysagère sera ainsi créée. La 
végétalisation du site fera l’objet d’un traitement et d’une composition favorables à la biodiversité, notamment 
par la plantation d’espèces en port libre et présentant un couvre sol fonctionnel sur le plan écologique. 

Son organisation prendra en compte la topographie du site pour éviter la convergence des ruissellements sur le 
point bas du site (voie d’accès principale depuis la rue de la Cité). 

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception des futurs constructions et aménagements afin de limiter les 
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une fonctionnalité à la trame bleue en ville. La topographie du site 
doit être prise en compte afin de limiter l’impact des aménagements et des constructions sur les écoulements 
naturels. 

D’une manière générale, les plans de composition valoriseront l’orientation des façades (maximisation des 
apports solaires, éclairement des pièces de vie) et les préconisations architecturales encourageront la mise en 
œuvre de dispositifs de production d’énergie renouvelable (solaire, photovoltaïque, géothermie…).  

 

Figure 87 : OAP Moulin de la Chapelle, commune de la Beaune-la-Rolande 
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5. Beaune-la-Rolande - OAP Rue de Pithiviers 

Ce secteur d’urbanisation vise à permettre le développement de nouvelles activités commerciales et artisanales 
sur une surface de 1,1 ha. L’OAP sera l’occasion d’améliorer la qualité paysagère de l’entrée de ville depuis la 
Rue de Pithiviers. 

En matière de performance environnementale, le secteur d’OAP prévoit si le potentiel solaire du secteur est 
avéré, l’installation d’ombrières photovoltaïques est recommandée dans le respect de l’insertion paysagère du 
site. 

Comme pour les autres OAP, la végétalisation du site fera l’objet d’un traitement et d’une composition favorables 
à la biodiversité, notamment par la plantation d’espèces en port libre et présentant un couvre sol fonctionnel 
sur le plan écologique. 

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception des futurs constructions et aménagements afin de limiter les 
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une fonctionnalité à la trame bleue en ville. La topographie du site 
doit être prise en compte afin de limiter l’impact des aménagements et des constructions sur les écoulements 
naturels.  

 

 

Figure 88 : OAP Rue de Pithiviers, commune de Beaune-la-Rolande 

 
  



EVALUATION ENVIRONNEMENTALE   PLUI DU BEAUNOIS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PITHIVERAIS GATINAIS - PLUI DU SECTEUR DU BEAUNOIS – ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE  - 169 - 
 

6. Beaune-la-Rolande - OAP Bougréau 

Ce secteur d’urbanisation vise à permettre le développement sur une surface de 0,99 ha d’une activité 
industrielle déjà implantée sur la commune. L’OAP sera l’occasion d’améliorer la qualité paysagère de l’entrée 
de ville depuis la Rue de Puisseau . 

En matière de performance environnementale, le secteur d’OAP prévoit si le potentiel solaire du secteur est 
avéré, l’installation d’ombrières photovoltaïques est recommandée dans le respect de l’insertion paysagère du 
site. 

Comme pour les autres OAP, la végétalisation du site fera l’objet d’un traitement et d’une composition favorables 
à la biodiversité, notamment par la plantation d’espèces en port libre et présentant un couvre sol fonctionnel 
sur le plan écologique. 

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception des futurs constructions et aménagements afin de limiter les 
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une fonctionnalité à la trame bleue en ville. La topographie du site 
doit être prise en compte afin de limiter l’impact des aménagements et des constructions sur les écoulements 
naturels.  

 

Figure 89 : OAP Extension de Bougréau, commune de Beaune-la-Rolande 

 

 

 

 

 

 

vocation économique
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7. Boiscommun - OAP Extension de la zone artisanale 

Ce secteur urbain à vocation économique (industrie légère et artisanat) de 1,6 ha, constitue l’extension de la 
zone d’activités actuelle de Boiscommun. Elle participe à l’affirmation de la commune comme pôle structurant 
du territoire en diversifiant ses fonctions (emplois, commerces de proximité, équipements, résidentiel).  

Sa réalisation est l’occasion de mieux intégrer les bâtiments d’activités existants et futurs dans le paysage, 
notamment depuis l’entrée de ville sud (RD9). 

Une bande végétalisée en interface avec les tissus riverains existants sera réalisée. Celle-ci participera au 
maintien de la biodiversité au sein de la commune. 

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception des futurs constructions et aménagements afin de limiter les 
pressions urbaines sur le milieu et la trame bleue en ville. 

 

Figure 90 : OAP Extension de la zone artisanale, commune de Boiscommun 
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8. Boiscommun - OAP zone des Trois Moulins 

Ce secteur urbain résidentiel de 1,5 ha s’inscrit sur un tènement ayant fait l’objet d’un lotissement communal en 
début des années 2000. Une priorisation des sous-secteurs ont permis un redécoupage de ce lotissement.  

Il dispose d’un accès piéton rapide au centre-bourg et à la zone d’activités artisanales. En entrée de ville ouest, 
son aménagement permettra d’amélioration la qualité du cadre paysager dans ce secteur, et de ménager une 
transition plus douce entre secteurs agricoles et secteurs urbanisés.  

Ce secteur prévoit la création de 15 à 20 logements à réaliser environ, dont le format petit collectif sera à 
privilégier. L’urbanisation du secteur participera à l’augmentation et la diversification de l’offre résidentielle dans 
la commune et le territoire du Beaunois (accession ou location, libre ou aidée). 

La mise en place de cheminement doux sera réalisée afin de rejoindre le centre-ville. Un large espace tampon 
végétalisé sera préservé et renforcé à l’interface avec le milieu urbain existant. En périphérie, un linéaire végétal 
sera créé afin de faciliter l’insertion paysagère et de participer au maintien de la biodiversité en offrant des 
espaces de reproduction, d’alimentation et de déplacement pour les espèces animales. Ceci s’inscrit dans la 
volonté du Beaunois à maintenir et renforcer la trame verte de son territoire.  

 

Figure 91 : OAP zone des Trois Moulins, commune de Boiscommun 
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9. Chambon la Forêt – OAP Chemin des Murailles 

Ce secteur urbain mixte de 0,9 ha, a vocation à organiser le devenir d’un vaste tènement situé au cœur du tissu 
bâti ancien de la commune. Il s’insère au sein de tissu résidentiel de type pavillonnaire et se situe à une distance 
à pied du centre-bourg et de son offre de commerces de proximité (marché, restaurants, café, épicerie, fleuriste) 
et des équipements sportifs (stade particulièrement). Il a vocation à accueillir une offre d’habitat mixte, tant en 
formes urbaines qu’en statut d’occupation (accession et sociale). 

Au total, ce seront donc environ 10 logements qui seront à réaliser environ ; sur le secteur central principal, des 
logements individuels seront à privilégier ; sur le secteur sud-ouest, des logements type « petits collectifs » 
permettront de créer un signal architectural marquant l’entrée dans ce nouveau secteur d’urbanisation. Ce 
secteur a également vocation à accueillir une résidence de type seniors. L’urbanisation du secteur participera à 
l’augmentation et la diversification de l’offre résidentielle dans la commune et le territoire du Beaunois 
(accession ou location, libre ou aidée). 

A la limite sud du secteur de l’OAP, un alignement d’arbres sera envisagé afin de créer une continuité paysagère 
avec les bords de voirie déjà existants à proximité su secteur. 

Le secteur d’OAP prend place à l’interface des tissus pavillonnaires de périphérie du centre-ville de Chambon-la-
Forêt. En conséquence, l’aménagement du secteur d’OAP doit veiller à développer un dialogue architectural et 
urbain avec les tissus bâtis résidentiels environnants. 

D’une manière générale, les plans de composition valoriseront l’orientation des façades (maximisation des 
apports solaires, éclairement des pièces de vie) et les préconisations architecturales encourageront la mise en 
œuvre de dispositifs de production d’énergie renouvelable (solaire, photovoltaïque, géothermie…). 

 

 

 

Figure 92 : OAP Chemin des Murailles, commune de Chambon-la-Forêt 
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10. Nibelle - OAP Rue de la Cave 

Ce secteur urbain mixte de 0,25 ha, a vocation à permettre le développement d’une offre résidentielle mixte, de 
forme bâtie « individuelle » groupée ou dite « pure », à proximité immédiate du centre-bourg. Le développement 
de ce secteur correspond pleinement à l’objectif de diversification de l’offre de logements à destination de la 
population sur le territoire. Elle comportera entre 5 et 10 logements. 

Dans l’ensemble du secteur d’OAP : • La végétalisation du site fera l’objet d’un traitement et d’une composition 
favorables à la biodiversité, notamment par la plantation d’espèces en port libre et présentant un couvre sol 
fonctionnel sur le plan écologique. • La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception des futurs constructions 
et aménagements afin de limiter les pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une fonctionnalité à la trame 
bleue en ville. La topographie du site doit être prise en compte afin de limiter l’impact des aménagements et des 
constructions sur les écoulements naturels. 

L’aménagement du secteur d’OAP prévoira l’implantation d’une bande végétalisée le long de la rue de la Cave 

L’OAP prévoit afin de préserver les zones humides, la création d’un espace tampon au sein du secteur de l’OAP, 
entre l’urbanisation et la zone humide située à proximité. Cette zone tampon permettra de préserver la 
fonctionnalité de la zone humide et de limiter l’impact du projet. 

De plus, en cas de pose d’une clôture, celle-ci répondra à l’objectif de perméabilité pour la faune. 

 

 

Figure 93 : OAP Rue de la Cave, commune de Nibelle 
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11. Saint-Loup-des-Vignes - OAP Mesnard Catteau 

Ce secteur d’urbanisation vise à permettre le développement sur une surface de 0,78 ha d’une activité 
industrielle déjà implantée sur la commune. L’OAP se concentre sur des terrains appartenant déjà à l’entreprise 
et qui sont inclus au sein de son terrain clôturé. 

En matière de performance environnementale, le secteur d’OAP prévoit si le potentiel solaire du secteur est 
avéré, l’installation d’ombrières photovoltaïques est recommandée dans le respect de l’insertion paysagère du 
site. 

Comme pour les autres OAP, la végétalisation du site fera l’objet d’un traitement et d’une composition favorables 
à la biodiversité, notamment par la plantation d’espèces en port libre et présentant un couvre sol fonctionnel 
sur le plan écologique. 

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception des futurs constructions et aménagements afin de limiter les 
pressions urbaines sur le milieu et d’assurer une fonctionnalité à la trame bleue en ville. La topographie du site 
doit être prise en compte afin de limiter l’impact des aménagements et des constructions sur les écoulements 
naturels.  

 

Figure 94 : OAP Extension de Mesnard Catteau, commune de Saint-Loup-des-Vignes 

 
 
 
 
 
 
 
 

vocation économique
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H. ETAT INITIAL ET DIAGNOSTIC DES ZONES SUSCEPTIBLES D’ETRE 

TOUCHEES DE MANIERE NOTABLE PAR LE plui  
Analyse des enjeux environnementaux 
 

L’analyse des enjeux environnementaux a été réalisée selon une méthodologie spécifique (consultable en fin de 
document) permettant de catégoriser les enjeux globaux de chaque OAP selon différents critères (faune, flore, 
zone humides, qualité dynamique écologique). 

1. Auxy – OAP Zone d’activité de la Gare d’Auxy 

 

Figure 95 : Occupation du sol de l'OAP zone d'activité de la Gare d'Auxy, commune d’Auxy 
(Source : occupation du sol, TVB du Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais, Beaunois, Biotope 2016) 

    

Photo 43 : Illustration des milieux présents 

(Source : ADEV 2021) 
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Figure 96 : Carte des risques naturels sur la commune d’Auxy 
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Zone humide : Absence de zone humide 

Zonage et risque : Aucun risque naturel particulier 

Caractéristique physique du secteur : 

Le secteur d’OAP est bordé à l’ouest par une voie ferrée et par le hameau « Auxy la Gare », au sud par 
l’emprise autoroutière de l’A19 et à l’est par le projet de champs photovoltaïque 

Il est référencé une doline et une dépression sur l’emprise du site lié certainement à l’ancienne carrière 
réaménagé. 

Potentialités de présence d’espèces par taxon : 

 

 Notes Justification 

Flore 1/5 Monocultures intensives 

Lépidoptères 1/5 Monocultures intensives 

Insectes saproxyliques 0/5 Pas d’habitat favorable 

Amphibiens et Odonates 0/5 Pas d’habitat favorable  

Reptiles 1/5 Monocultures intensives 

Grands Mammifères 1/5 Monocultures intensives 

Petits Mammifères 1/5 Monocultures intensives 

Chiroptères 1/5 Monocultures intensives avec haies 

Oiseaux 1/5 Monocultures intensives 

Moyenne 0.7/5 

  

Les cultures intensives ne permettent pas le développement d’une biodiversité remarquable.  

 

La zone à urbaniser se situe dans la continuité de l’enveloppe urbaine du hameau d’Auxy-La Gare  

Synthèse : 
 Habitats dominants : monocultures intensives 
 Continuités écologiques : Présence de rares haies en limite de secteur OAP, déconnecté 
 Zone humide : absente 
 Intérêt pour les espèces : faible 
 Qualité des dynamiques écologiques : mauvaise 
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2. Beaune-la-Rolande – OAP renouvellement Rue de Batilly 

 

Figure 97 : Occupation du sol de l'OAP renouvellement rue de Batilly, commune de Beaune-la-Rolande 
(Source : occupation du sol, TVB du Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais, Beaunois, Biotope 2016) 

 

          

Photo 44 : Illustration des milieux présents 

(Source : ADEV 2021) 
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Figure 98 : Carte des risques naturels sur la commune de Beaune-la-Rolande 
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Zone humide : Absence de zone humide 

Zonage et risque : la zone de projet de Beaune-la-Rolande est située en aléa moyen « retrait et gonflement 
des argiles », à proximité d’un sinistre enregistré. 

Caractéristique physique du secteur : 

L’emprise couvre en partie une zone agricole jachère de 6 ans ou plus, longeant des fonds de jardins situées 
en cœurs d’îlot urbain. 

 

Potentialités de présence d’espèces par taxon : 

 

 Notes Justification 

Flore 1/5 Zone agricole 

Lépidoptères 2/5 Zone agricole et jardin  

Insectes saproxyliques 0/5 Pas d’habitat favorable 

Amphibiens et Odonates 0/5 Pas d’habitat favorable  

Reptiles 2/5 Zone agricole et jardin  

Grands Mammifères 0/5 Pas d’habitat favorable 

Petits Mammifères 1/5 Zone agricole 

Chiroptères 2/5 Zone agricole et jardin 

Oiseaux 3/5 Milieu anthropique 

Moyenne 1.2/5 

  

Les zones agricoles ne permettent pas le développement d’une biodiversité remarquable. Les jardins issus 
des milieux anthropiques à proximité peuvent toutefois accueillir une biodiversité commune.  

 

La zone à urbaniser se situe dans la continuité de l’enveloppe urbaine de Beaune-la-Rolande.  

Synthèse : 
 Habitats dominants : monocultures intensives et jardins 
 Continuités écologiques : Présence d’arbres mais peu diversifiées, isolé en milieux urbanisés 
 Zone humide : absente 
 Intérêt pour les espèces : faible 
 Qualité des dynamiques écologiques : mauvaise 
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3. Beaune-la-Rolande – OAP Zone d’activités industrielles 

 

Figure 99 : Occupation du sol de l'OAP zone d'activités industrielles, commune de Beaune-la-Rolande 
(Source : occupation du sol, TVB du Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais, Beaunois, Biotope 2016) 

    

Photo 45 : Illustration des milieux présents 

(Source : ADEV 2021) 
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Zone humide : Absence de zone humide 

Zonage et risque : La zone de projet de Beaune-la-Rolande est située en aléa moyen « retrait et gonflement 
des argiles », à proximité d’un sinistre enregistré. 

L’emprise de la zone correspond uniquement à une zone cultivée en périphérie ouest de Beaune-la-Rolande 
avec la présence de haie au nord longeant l’ancienne voie ferrée. 

 

Potentialités de présence d’espèces par taxon : 

 

 Notes Justification 

Flore 1/5 Monocultures intensives 

Lépidoptères 1/5 Monocultures intensives 

Insectes saproxyliques 0/5 Pas d’habitat favorable 

Amphibiens et Odonates 0/5 Pas d’habitat favorable  

Reptiles 2/5 Monocultures intensives ne périphérie de haie 

Grands Mammifères 0/5 Pas de boisement à proximité 

Petits Mammifères 1/5 Monocultures intensives 

Chiroptères 2/5 Monocultures intensives avec lisière de haie à proximité 

Oiseaux 2/5 Monocultures intensives lisière de haies à proximité 

Moyenne 1/5 

  

Les cultures intensives ne permettent pas le développement d’une biodiversité remarquable, d’autant plus 
en périphérie immédiate d’enveloppe urbaine. Les haies présentes à proximité peuvent toutefois accueillir 
une biodiversité commune certainement peu diversifié.  

 

La zone à urbaniser se situe dans la continuité de l’enveloppe urbaine de Beaune-la-Rolande  

Synthèse : 

 
 Habitats dominants : monocultures intensives 
 Continuités écologiques : Présence de haies à proximité 
 Intérêt pour les espèces : faible 
 Qualité des dynamiques écologiques : mauvaise 
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4. Beaune-la-Rolande – OAP Moulin de la Chapelle 

 

Figure 100 : Occupation du sol de l’OAP Moulin de la Chapelle, commune de Beaune-la-Rolande 
(Source : occupation du sol, TVB du Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais, Beaunois, Biotope 2016) 

    

Photo 46 : Illustration des milieux présents 

(Source : ADEV 2021) 
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Zone humide : Présence d’un cours d’eau référencé par la DREAL en 2011 en limite d’OAP 

Zonage et risque : L’ensemble de la zone urbaine de Beaune-la-Rolande est située en aléa moyen retrait et 
gonflement des argiles, à proximité un sinistre a enregistré. 

L’emprise de la zone correspond à une zone cultivée en limite sud de la zone urbaine de Beaune-la-Rolande. 
Des habitations avec jardin sont présentes à la limite nord, et sont séparées du secteur de projet par une 
large bande d’arbres  

 

Potentialités de présence d’espèces par taxon : 

 

 Notes Justification 

Flore 1/5 Monocultures intensives 

Lépidoptères 1/5 Monocultures intensives 

Insectes saproxyliques 0/5 Pas d’habitat favorable 

Amphibiens et Odonates 3/5 Cours d’eau temporaire  

Reptiles 2/5 Monocultures intensives 

Grands Mammifères 0/5 Absence de boisement 

Petits Mammifères 1/5 Monocultures intensives 

Chiroptères 2/5 Monocultures intensives avec jardin à proximité 

Oiseaux 2/5 Monocultures intensives avec jardin à proximité 

Moyenne 1.3/5 

  

Les cultures intensives ne permettent pas le développement d’une biodiversité remarquable. Les haies 
peuvent toutefois accueillir une biodiversité commune tout comme le cours d’eau temporaire. 

 

La zone à urbaniser se situe dans la continuité de l’enveloppe urbaine de Beaune-la-Rolande.  

Synthèse : 

 
 Habitats dominants : monocultures intensives 
 Continuités écologiques : Présence de jardins à proximité mais continuités peu diversifiées et 

non connectées 
 Zone humide : cours d’eau temporaire 
 Intérêt pour les espèces : faible 
 Qualité des dynamiques écologiques : mauvaise 
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5. Beaune-la-Rolande – OAP Rue de Pithiviers 

 

Figure 101 : Occupation du sol de l'OAP Rue de Pithiviers, commune de Beaune-la-Rolande 
(Source : occupation du sol, TVB du Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais, Beaunois, Biotope 2016) 

    

Photo 47 : Illustration des milieux présents 

(Source : ADEV 2021) 
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Zone humide : Absence de zone humide 

Zonage et risque : L’ensemble de la zone urbaine de Beaune-la-Rolande est situé en aléa moyen « retrait et 
gonflement des argiles », à proximité d’un sinistre enregistré. 

L’emprise de la zone correspond à une zone cultivée dont une partie a été aménagée en zone urbaine. Ce 
secteur est situé en limite nord de l’enveloppe urbaine de Beaune la Rolande, en bordure de la rue de 
Pithiviers. Aucun élément paysager n’est présent sur l’emprise du secteur. 

 

Potentialités de présence d’espèces par taxon : 

 

 Notes Justification 

Flore 1/5 Monocultures intensives 

Lépidoptères 1/5 Monocultures intensives 

Insectes saproxyliques 0/5 Pas d’habitat favorable 

Amphibiens et Odonates 0/5 Pas d’habitat favorable  

Reptiles 1/5 Monocultures intensives 

Grands Mammifères 0/5 Absence de boisements 

Petits Mammifères 1/5 Monocultures intensives 

Chiroptères 1/5 Monocultures intensives sans éléments paysagers à 
proximité 

Oiseaux 1/5 Monocultures intensives sans éléments paysagers à 
proximité 

Moyenne 0.6/5 

  

Les cultures intensives ne permettent pas le développement d’une biodiversité remarquable.  

 

La zone à urbaniser se situe dans l’enveloppe urbaine de Beaune-la-Rolande  

Synthèse : 
 Habitats dominants : monocultures intensives 
 Continuités écologiques : Absence d’éléments paysagers 
 Zone humide : absente 
 Intérêt pour les espèces : faible 
 Qualité des dynamiques écologiques : mauvaise 
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6. Beaune-la-Rolande – OAP Bougréau 

 

Figure 102 : Occupation du sol de l'OAP Rue de Pithiviers, commune de Beaune-la-Rolande 
(Source : occupation du sol, TVB du Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais, Beaunois, Biotope 2016) 

 

Photo 48 : Illustration des milieux présents 
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Zone humide : présence de zone humide le long du ru 

Zonage et risque : L’ensemble de la zone urbaine de Beaune-la-Rolande est situé en aléa moyen « retrait et 
gonflement des argiles », à proximité d’un sinistre enregistré. 

L’emprise de la zone correspond à une zone cultivée dont une partie a été aménagée en zone urbaine. Ce 
secteur est situé en limite nord de l’enveloppe urbaine de Beaune la Rolande, en bordure de la rue de 
Puisseau. Aucun élément paysager n’est présent sur l’emprise du secteur. 

 

Potentialités de présence d’espèces par taxon : 

 

 Notes Justification 

Flore 1/5 Monocultures intensives 

Lépidoptères 1/5 Monocultures intensives 

Insectes saproxyliques 0/5 Pas d’habitat favorable 

Amphibiens et Odonates 1/5 Pas d’habitat favorable  

Reptiles 1/5 Monocultures intensives 

Grands Mammifères 0/5 Absence de boisements 

Petits Mammifères 2/5 Monocultures intensives 

Chiroptères 1/5 Monocultures intensives sans éléments paysagers à 
proximité 

Oiseaux 1/5 Monocultures intensives sans éléments paysagers à 
proximité 

Moyenne 0.9/5 

  

Les cultures intensives ne permettent pas le développement d’une biodiversité remarquable.  

 

La zone à urbaniser se situe dans l’enveloppe urbaine de Beaune-la-Rolande  

Synthèse : 
 Habitats dominants : monocultures intensives 
 Continuités écologiques : Absence d’éléments paysagers 
 Zone humide : présente le long du ru en limite de l’OAP 
 Intérêt pour les espèces : moyen 
 Qualité des dynamiques écologiques : faible 
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7. Boiscommun – OAP Extension de la zone artisanale 

 

Figure 103 : Occupation de l'OAP Extension de la zone artisanale, commune de Boiscommun 
(Source : occupation du sol, TVB du Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais, Beaunois, Biotope 2016) 

    

Photo 49 : Illustration des milieux présents 

(Source : ADEV 2021) 
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Figure 104 : Carte des risques naturels de Boiscommun 
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Zone humide : Absence de zone humide 

Zonage et risque : Présence d’un aléa moyen au « risque de retrait/gonflement des argiles » sur l’ensemble 
de l’enveloppe urbaine de Boiscommun. Plusieurs sinistres retrait gonflement sont connues ainsi que la 
présence de dépression. 

L’emprise de la zone correspond à une zone cultivée uniquement. un alignement d’arbre est présent au sud 
du secteur. Quelques jardins de particulier sont présents en limite sud du secteur. Au nord, est localisée une 
zone d’activité. Ce secteur d’OAP est localisé au sein de l’enveloppe urbaine de Boiscommun dans sa partie 
ouest, en interface avec le milieu agricole. 

 

Potentialités de présence d’espèces par taxon : 

 

 Notes Justification 

Flore 1/5 Monocultures intensives 

Lépidoptères 1/5 Monocultures intensives 

Insectes saproxyliques 0/5 Pas d’habitat favorable 

Amphibiens et Odonates 0/5 Pas d’habitat favorable  

Reptiles 2/5 Monocultures intensives 

Grands Mammifères 0/5 Absence de boisement 

Petits Mammifères 1/5 Monocultures intensives sans structures paysagères 
favorables 

Chiroptères 2/5 Monocultures intensives à proximité de jardins 

Oiseaux 2/5 Monocultures intensives à proximité de jardins 

Moyenne 1/5 

  

Les cultures intensives même localisé d’interface avec des jardins de particulier ne permettent pas le 
développement d’une biodiversité remarquable. Les jardins peuvent toutefois accueillir une biodiversité 
commune, tout comme les cultures intensives. 

 

La zone à urbaniser se situe dans la continuité de l’enveloppe urbaine de Boiscommun.  

Synthèse : 

 
 Habitats dominants : monocultures intensives 
 Continuités écologiques : Présence de jardins de particuliers à proximité 
 Zone humide : absente 
 Intérêt pour les espèces : faible 
 Qualité des dynamiques écologiques : mauvaise 
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8. Boiscommun – OAP zone des Trois Moulins 

 

Figure 105 : Occupation du sol de l’OAP zone des Trois Moulins, commune de Boiscommun 
(Source : occupation du sol, TVB du Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais, Beaunois, Biotope 2016) 

 

    

Photo 50 : Illustration des milieux présents 

(Source : ADEV 2021) 
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Zone humide : Absence de zone humide floristique 

Zonage et risque : Présence d’un aléa moyen au risque de « retrait/gonflement des argiles » sur l’ensemble 
de l’enveloppe urbaine de Boiscommun. Plusieurs sinistres retrait gonflement sont connues ainsi que la 
présence de dépression. 

L’emprise de la zone correspond à une zone cultivée située dans la continuité de l’enveloppe urbaine de 
Boiscommun. Des habitations avec jardin sont présents en limite est. Une route sans-issue est présente en 
limite sud. 

 

Potentialités de présence d’espèces par taxon : 

 

 Notes Justification 

Flore 1/5 Monocultures intensives 

Lépidoptères 1/5 Monocultures intensives 

Insectes saproxyliques 0/5 Pas d’habitat favorable 

Amphibiens et Odonates 0/5 Pas d’habitat favorable  

Reptiles 2/5 Monocultures intensives présente de haies à proximité 

Grands Mammifères 0/5 Absence de boisement favorable 

Petits Mammifères 1/5 Monocultures intensives 

Chiroptères 2/5 Monocultures intensives avec haies à proximité 

Oiseaux 2/5 Monocultures intensives avec haies à proximité 

Moyenne 1/5 

  

Les cultures intensives ne permettent pas le développement d’une biodiversité remarquable. Les haies 
présentes à proximité peuvent toutefois accueillir une biodiversité commune.  

 

La zone à urbaniser se situe dans la continuité de l’enveloppe urbaine de Boiscommun. 

 

Synthèse : 

 
 Habitats dominants : monocultures intensives 
 Continuités écologiques : Présence de haies et de jardins privatifs 
 Zone humide : absente 
 Intérêt pour les espèces : faible 
 Qualité des dynamiques écologiques : mauvaise 
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9. Chambon-la-Forêt – OAP Chemin des murailles 

 

Figure 106 : Occupation du sol de l'OAP chemin des Murailles, commune de Chambon-la-Forêt 
(Source : occupation du sol, TVB du Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais, Beaunois, Biotope 2016) 

 

   

Photo 51 : Illustration des milieux présents 

(Source : ADEV 2021) 
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Figure 107 : Carte des risques naturels sur la commune de Chambon-la-Forêt 
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Zone humide : Absence de zone humide 

Zonage et risque : Le secteur de l’OAP considéré est situé en aléa fort au risque de « retrait /gonflement des 
argiles ». Plusieurs cas de sinistres sont référencés à proximité. 

L’emprise de la zone correspond à une zone cultivée située au sein même de l’enveloppe urbaine de 
Chambon-la-Forêt. Elle est dénuée d’éléments paysagers sur son emprise. Quelques haies éparses sont 
situées en périphérie immédiate. 

 

Potentialités de présence d’espèces par taxon : 

 

 Notes Justification 

Flore 1/5 Monocultures intensives 

Lépidoptères 1/5 Monocultures intensives 

Insectes saproxyliques 0/5 Pas d’habitat favorable 

Amphibiens et Odonates 0/5 Pas d’habitat favorable  

Reptiles 2/5 Monocultures intensives présence de haies périphériques 

Grands Mammifères 0/5 Absence de boisement 

Petits Mammifères 1/5 Monocultures intensives, présence de jardins privatifs 

Chiroptères 2/5 Monocultures intensives, haie à proximité 

Oiseaux 2/5 Monocultures intensives haie à proximité 

Moyenne 1/5 

  

Les cultures intensives ne permettent pas le développement d’une biodiversité remarquable. Le contexte 
urbanisé de ce secteur notamment du fait de la présence de haie et de jardins privatifs peuvent être des 
éléments favorables pour accueillir une biodiversité commune. 

 

La zone à urbaniser se situe dans la continuité de l’enveloppe urbaine de Beaune-la-Rolande. 

 

Synthèse : 

 
 Habitats dominants : monocultures intensives en milieu urbain 
 Continuités écologiques : Présence de haies en périphérie et de jardins privatifs 
 Zone humide : absente 
 Intérêt pour les espèces : faible 
 Qualité des dynamiques écologiques : mauvaise 
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10. Nibelle – OAP Rue de la Cave 

 

Figure 108 : Occupation du sol de l'OAP Rue de la Cave, commune de Nibelle 
(Source : occupation du sol, TVB du Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais, Beaunois, Biotope 2016) 

 

    

Photo 52 : Illustration des milieux présents 

(Source : ADEV 2021) 
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Figure 109 : Carte des risques naturels sur la commune de Nibelle 

 

 

 

 

 



EVALUATION ENVIRONNEMENTALE   PLUI DU BEAUNOIS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PITHIVERAIS GATINAIS - PLUI DU SECTEUR DU BEAUNOIS – ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE  - 199 - 
 

Zone humide : Absence de zone humide sur l’emprise stricte du secteur de l’OAP mais présence à proximité 
immédiate. 

Zonage et risque : Le secteur de l’OAP considéré est situé en aléa fort au risque de retrait/gonflement des 
argiles. Plusieurs cas de sinistre sont référencés à proximité. 

L’emprise de la zone correspond à une zone prairiale située en limite de zone humide et de ripisylve, elle 
s’intercale le long de la rue de la Cave, entre un tissu pavillonnaire et un terrain de tennis. Ce secteur est 
situé au sud de l’enveloppe urbaine de Nibelle.  

 

Potentialités de présence d’espèces par taxon : 

 

 Notes Justification 

Flore 3/5 Prairie 

Lépidoptères 3/5 Prairie 

Insectes saproxyliques 0/5 Pas d’habitat favorable 

Amphibiens et Odonates 3/5 Pas d’habitat favorable 

Reptiles 2/5 Monocultures intensives 

Grands Mammifères 3/5 Bois à proximité 

Petits Mammifères 3/5 Boisements à proximité 

Chiroptères 3/5 Haies ripisylves 

Oiseaux 3/5 Milieux diverses haies étangs prairies 

Moyenne 2.5/5 

 

Secteur situé dans la continuité urbaine de Nibelle, composé d’un milieu de prairie en bordure de continuité 
écologique formée par un enchaînement d’étangs, de cours d’eau, de ripisylves, de haies et de boisements 
en connexion avec la Forêt d’Orléans situé à environ 1,3 km plus au sud. 

La zone à urbaniser se situe dans la continuité sud de l’enveloppe urbaine de Nibelle  

 
Synthèse : 

 Habitats dominants : prairie 
 Continuités écologiques : Présence de cours d’eau d’étangs et de haies en périphérie 

immédiate 
 Zone humide : absente mais à proximité 
 Intérêt pour les espèces : Modéré 
 Qualité des dynamiques écologiques : mauvaise 
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11. Saint-Loup-des-Vignes – OAP Mesnard Catteau 

 

Zone humide : le terrain privé n’a pu être prospecté 

Zonage et risque : Présence d’un aléa moyen au risque de « retrait/gonflement des argiles » sur l’ensemble 
de l’enveloppe urbaine de Saint-Loup-des-Vignes. Plusieurs sinistres retrait gonflement sont connues ainsi 
que la présence de dépression. 

L’emprise de la zone correspond à une zone en herbe située au sein de l’unité foncière (cloturée) de 
l’entreprise en activité. L’entrepris se situe en milieu isolé dans la plaine agricole. 

Potentialités de présence d’espèces par taxon : 

 Notes Justification 

Flore 2,5/5 Verger herbacé 

Lépidoptères 2/5 Verger herbacé 

Insectes saproxyliques 1/5 Verger herbacé 

Amphibiens et Odonates 0/5 Pas d’habitat favorable  

Reptiles 2/5 Verger herbacé présente de haies à proximité 

Grands Mammifères 0/5 Absence de boisement favorable 

Petits Mammifères 2,5/5 Verger herbacé 

Chiroptères 2/5 Verger herbacé avec haies à proximité 

Oiseaux 2,5/5 Verger herbacé avec haies à proximité 

Moyenne 1,6/5 

  

L’accès privé au site n’a pas permis une étude approfondie des espèces présentes. Les haies présentes à 
proximité peuvent toutefois accueillir une biodiversité commune.  

 

La zone à urbaniser se situe en milieu isolé dans la plaine agricole. 

Synthèse : 

 
 Habitats dominants : espace herbacé 
 Continuités écologiques : Présence de haies et de jardins privatifs 
 Zone humide : / 
 Intérêt pour les espèces : moyen 
 Qualité des dynamiques écologiques : faible 
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ARTICULATION DU PLUI AVEC LES 

AUTRES DOCUMENTS 
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Le présent chapitre a pour objectif de décrire l’articulation du projet de PLUi avec les autres documents 
d’urbanisme, plans et programmes dans le sens des dispositions prévues à l’article R.122-2 du Code de 
l’urbanisme qui prévoit que « le rapport de présentation…, décrit l'articulation du schéma avec les autres 
documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du Code de l'environnement 
avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en considération… ». 

 

Extrait de l’article L.122-4 du Code de l’environnement qui définit les autres documents soumis à 
évaluation environnementale que le PLU doit prendre en compte ou avec lesquels il doit être compatible : 

« I. - Les plans, schémas, programmes et autres documents de planification figurant sur une liste établie par 
décret en Conseil d'État qui, sans autoriser par eux-mêmes la réalisation de travaux ou prescrire des projets 
d'aménagement, sont applicables à la réalisation de tels travaux ou projets doivent faire l'objet d'une évaluation 
environnementale dans les conditions prévues par la présente section. 

Doivent comporter une telle évaluation : 

1º Les plans, schémas, programmes et autres documents de planification adoptés par l'État, les collectivités 
territoriales ou leurs groupements et les établissements publics en dépendant, relatif à l'agriculture, à la 
sylviculture, à la pêche, à l'énergie ou à l'industrie, aux transports, à la gestion des déchets ou à la gestion de 
l'eau, aux télécommunications, au tourisme ou à l'aménagement du territoire qui ont pour objet de fixer des 
prescriptions ou des orientations avec lesquelles doivent être compatibles les travaux et projets d'aménagement 
entrant dans le champ d'application de l'étude d'impact en application de l'article L. 122-1 ; » 

Il existe une hiérarchie entre les différents documents d’urbanisme élaborés par l’État ou des collectivités 
territoriales, selon des rapports de conformité, de compatibilité ou de prise en compte entre eux. Le PLU doit 
ainsi être compatible ou prendre en compte les orientations et objectifs des documents de rang supérieur 
élaborés par l’État ou d'autres collectivités territoriales. 

 

Figure 110 : Respect des documents de rang supérieur 
(Source : DDT) 
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II LES PLANS OU PROGRAMMES AVEC LESQUELS LE PROJET 
DE PLUI DOIT ETRE COMPATIBLE 

Le PLUi du Beaunois doit être compatible avec les documents de rang supérieurs suivants : 

 SCOT Pays de Beauce Gâtinais en Pithiverais 
 Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) Loire Bretagne 
 SDAGE Seine Normandie 
 SDAGE Loire Bretagne 

A. SCOT du Pays de Beauce Gâtinais en Pithiverais 

 

Le Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais, devenu PETR (arrêté préfectoral du 19 mai 2017) dispose d’un SCoT, qui 
a été approuvé le 7 décembre 2011, faisant suite à un travail d’élaboration de 6 années. Par délibération en date 
du 12 février 2015, le comité syndical en a prescrit la révision.  

 

Les objectifs du SCOT révisé sont au nombre de 4 : 

1. S’appuyer sur la trame environnementale pour mettre en place un projet durable 
2. Habiter sur le territoire : une politique d’accueil qualitative 
3. Faciliter les déplacements et limiter la dépendance à la voiture individuelle 
4. Travailler sur le territoire : mettre en œuvre une stratégie économique ambitieuse 

 

Ces objectifs sont déclinés en orientations dont découlent 80 prescriptions et 47 recommandations. 

Dans les tableaux suivants sont étudiés les objectifs 1 et 3 du SCOT. Y sont mis en parallèle les orientations du 
SCOT et les orientations du PLUi correspondantes  

OBJECTIF 1 - S’APPUYER SUR LA TRAME ENVIRONNEMENTALE POUR METTRE EN PLACE UN PROJET DURABLE 

Orientations du 
SCOT 

Orientations du PLUi correspondantes 

S’appuyer sur les trames 
verte et bleue (TVB) pour 
préserver et valoriser le 
patrimoine naturel et la 
biodiversité 

- Valoriser le positionnement pôle éco-touristique du Nord Loiret 
- Valoriser le rôle de poumon vert du Pithiverais que joue le Beaunois du part la Forêt 
d’Orléans 
- Mise en valeur des abords des cours d’eau 
- Valorisation, des berges du Fusain et de la Rimarde 
- Préservation des berges et des reculs par rapport aux cours d’eau sur les fonds de 
parcelles 
- Mise en place d’une politique de gestion et de valorisation des paysages et des sites 
emblématiques du Beaunois 
- Préservation et renforcement de la trame verte et bleue des villages via l’éco-valorisation 
des patrimoines et une gestion durable de ses éléments constitutifs 
- Préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers en limite l’artificialisation 
- Concourir à la reconquête de la qualité des ressources naturelles 
- Maintenir un territoire fonctionnel sur le plan environnemental 
- Mise en valeur du patrimoine naturel et en s’assurant des échanges biologiques du 
territoire 
- Développement des actions en faveur de la préservation de la nature en ville, par des 
démarches de gestion durable des espaces verts (démarche zéro phyto, zéro pesticides, 
fauchages tardifs des bas-côtés etc ...) 
- Améliorer la qualité de l’eau 
- Préservation du bocage dans la plaine de la Rimarde / source du Fusain pour limiter les 
écoulements trop rapides dans les espaces agricoles 

Affirmer une gestion 
raisonnée et une 
valorisation des 
ressources 

- Valoriser le positionnement pôle éco-touristique du Nord Loiret 
- Valoriser le rôle de poumon vert du Pithiverais que joue le Beaunois du part la Forêt 
d’Orléans 
- Mise en valeur des abords des cours d’eau 
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Orientations du 
SCOT 

Orientations du PLUi correspondantes 

- Valorisation, des berges du Fusain et de la Rimarde 
- Préservation des berges et des reculs par rapport aux cours d’eau sur les fonds de parcelles 
- Mise en place d’une politique de gestion et de valorisation des paysages et des sites 
emblématiques du Beaunois 
- Préservation et renforcement de la trame verte et bleue des villages via l’éco-valorisation 
des patrimoines et une gestion durable de ses éléments constitutifs 
- Concourir à la reconquête de la qualité des ressources naturelles 
- Développement des actions en faveur de la préservation de la nature en ville, par des 
démarches de gestion durable des espaces verts (démarche zéro phyto, zéro pesticides, 
fauchages tardifs des bas-côtés etc..) 
- Préservation du bocage dans la plaine de la Rimarde / source du Fusain pour limiter les 
écoulements trop rapides dans les espaces agricoles 

 
Lutter contre les 
nuisances et limiter 
l’exposition de la 
population aux risques 

Encadrer des développements urbains dans leurs abords pour pérenniser les activités et 
installations économiques génératrices d’aléas technologiques ou de nuisances est garantie 
- Préservation du bocage dans la plaine de la Rimarde / source du Fusain pour limiter les 
écoulements trop rapides dans les espaces agricoles 
- Valorisation, des berges du Fusain et de la Rimarde 
- Préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers en limite l’artificialisation 
- Concourir à la reconquête de la qualité des ressources naturelles 
- Mobiliser les dispositifs constructifs permettant l’adaptation des bâtiments, neufs ou 
existants, au risque et privilégie les secteurs non soumis à des aléas naturels forts pour les 
tissus urbains mixtes 
- Déploiement des liaisons douces et développer les mobilités non carbonées et de 
collectivisation des mobilités 

Engager le territoire dans 
sa transition énergétique 

- Valoriser les productions agricoles locales (céréales, maraichage, élevage) pour faire 
reconnaitre les savoir-faire du Beaunois 
- Renforcer les activités et les entreprises de l’ensemble de la filière bois 
- Valorisation du bois dans les aménagements et les projets locaux : bois-énergie, 
construction, conception architecturale 
- Valorisation de la filière du bois-bocager-énergie 
- Encourager le développement des énergies solaires en zone bâties (toitures, façades) 
- Encadrer les énergies renouvelables et de récupérations (ENR&R) ains que les productions 
énergétiques individuelles 
- Développement et pérennisation du mix énergétique du territoire intercommunal (réseau 
intelligent de distribution d’énergies renouvelables, réseaux de chaleur ou de gaz) 
- Déploiement des liaisons douces, développement les mobilités non carbonées et 
collectivisation des mobilités (covoiturage, autopartage , transport en commun) 

OBJECTIF 3 : FACILITER LES DEPLACEMENTS ET LIMITER LA DEPENDANCE A LA VOITURE INDIVIDUELLE 

Orientations du 
SCOT 

Orientations du PLU correspondantes 

Articuler urbanisme et 
déplacements 

- Déploiement des liaisons douces, développement les mobilités non carbonées et 
collectivisation des mobilités (covoiturage, autopartage, transport en commun) 
- Les mobilités sont pensées à l’échelle du Pays de Beauce pour faciliter l’accès aux gares du 
Malesherbois (RER D – Essonne et Creil), de Nemours – Saint-Pierre (Ligne R – Melun et Gare 
de Lyon), et vers les pôles d’emplois de Pithiviers, le Malesherbois, Puiseaux, Montargis, 
Bellegarde, Orléans et Etampes 
- Réduire les distances des déplacements quotidiens en développant l’offre résidentielle à 
proximité des espaces de vie, d’équipements et de services 

Encourager les 
alternatives à la voiture 
individuelle 

- Déploiement des liaisons douces, développement les mobilités non carbonées et 
collectivisation des mobilités (covoiturage, autopartage, transport en commun) 
- les mobilités sont pensées à l’échelle du Pays de Beauce pour faciliter l’accès aux gares du 
Malesherbois (RER D – Essonne et Creil), de Nemours – Saint-Pierre (Ligne R – Melun et Gare 
de Lyon), et vers les pôles d’emplois de Pithiviers, le Malesherbois, Puiseaux, Montargis, 
Bellegarde, Orléans et Etampes 
- Accompagner le déploiement de l’internet très haut débit (télétravail, e-médecine, e-
learning, e-administration) 
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Le PLUi du Beaunois prend en compte les orientations du SCOT. 

B. Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) 

Le Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) est un des outils prévus par la directive européenne du 23 
octobre 2007 relative à l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation pour réduire les conséquences 
négatives des inondations sur la santé, l’économie, l’environnement et le patrimoine. Par ailleurs, la directive 
inondation indique que les objectifs poursuivis par les PGRI doivent être compatibles avec l’objectif de bon état 
des masses d’eau fixé par la directive cadre sur l’eau du 23 octobre 2000.  
Il fixe pour six ans les objectifs sur le bassin Loire Bretagne afin de réduire les conséquences des inondations sur 
la vie et la santé humaine, l’environnement, le patrimoine culturel et l’économie. 

Le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 2016-2021 du bassin Loire Bretagne a été arrêté le 23 
novembre 2015 par le préfet de la région Centre-Val de Loire, préfet du Loiret et préfet coordonnateur du bassin 
Loire Bretagne. Son application est entrée en vigueur le 23 décembre 2015 au lendemain de sa date de 
publication au Journal Officiel. 

Le PRGI identifie des mesures relatives : 

 Aux orientations fondamentales et dispositions du schéma directeur d’aménagement et de gestion des 
eaux (SDAGE) concernant la prévention des inondations au regard de la gestion équilibrée et durable 
de la ressource en eaux ; 

 A la surveillance la prévision de l’information sur les phénomènes d’inondation, comprenant 
notamment le schéma directeur de prévision des crues ; 

 A la réduction de la vulnérabilité des territoires face aux risques d’inondation, comprenant des mesures 
pour le développement d’un mode durable d’’occupation et d’exploitation des sols, notamment pour la 
maîtrise de l’urbanisation et la cohérence du territoire au regard du risque d’inondation, la réduction 
de la vulnérabilité des activités économiques et du bâti et, le cas échéant, l’amélioration de la rétention 
de l’eau et l’inondation contrôlée ; 

 A l’information préventive, l’éduction, la résilience et la conscience du risque. 

Le territoire du Beaunois n’est pas identifié par le PGRI comme un Territoire à Risque Important d’inondation 
(TRI). 

C. Le SDAGE Loire Bretagne 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux ou SDAGE (articles L 212-1 et L 212-2 du code de 
l’environnement) fixe, par grand bassin hydrographique, les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée 
et durable de la ressource en eau et des ressources piscicoles. Le nouveau Schéma Directeur d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux du bassin Loire Bretagne a été validé par le Comité de bassin le 4 novembre 2015. 

Le SDAGE Loire Bretagne 2016-2021 est un outil de planification décentralisé qui définit sur la période 2010-2015 
les grandes orientations pour la gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité 
des eaux à atteindre dans le bassin Loire Bretagne. Le SDAGE est l’outil principal de mise en œuvre de la directive 
2000/60/CE dite directive cadre sur l’eau. 

Le SDAGE définit 14 orientations fondamentales pour une gestion équilibrée de la ressource à l’échelle du district 
hydrologique, en réponse aux questions importantes définies pour le bassin. Les orientations fondamentales 
sont déclinées en dispositions nécessaires à l’atteinte des objectifs :  

1. Repenser les aménagements de cours d’eau  
2. Réduire la pollution par les nitrates  
3. Réduire la pollution organique et bactériologique  
4. Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides  
5. Maîtriser et réduire les pollutions dues aux substances dangereuses  
6. Protéger la santé en protégeant la ressource en eau  
7. Maîtriser les prélèvements d’eau  
8. Préserver les zones humides  
9. Préserver la biodiversité aquatique 
10. Préserver le littoral  
11. Préserver les têtes de bassin versant  
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12. Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques 
13. Mettre en place des outils réglementaires et financiers 
14. Informer, sensibiliser, favoriser les échanges 

La lutte contre les pollutions et la réduction des rejets urbains, par temps sec et par temps de pluie, afin de 
satisfaire aux objectifs de qualité des eaux fixés pour les eaux superficielles, constitue une des préconisations 
générales édictées par le SDAGE. De même, la préservation de la ressource en eau constitue une des orientations 
majeures de ce document-cadre. 

Le PLUi du Beaunois prend en considération les grandes orientations et les mesures définies par le SDAGE Loire 
Bretagne, comme. 

 Préserver les têtes de bassin versant  
o mise en place de zonage N restrictif au niveau des sources 

 Préserver les zones humides  
o évitement des zone humide pour la définition des zone AU 

 Préserver la biodiversité aquatique 
o les OAP liés à l’activité économique et/ou industrielle prévoient la gestion des eaux sur site 

avant le rejet dans le milieu naturel 
 Mettre en place des outils réglementaires et financiers 

o Mise en place du règlement de zonage (zone A, zone N) 

 

Le PLUi du Beaunois est donc compatible avec le SDAGE Loire Bretagne. 

A. Le SDAGE Seine Normandie 

Élaboré par le comité de bassin, le SDAGE Seine-Normandie a été approuvé le 29 octobre 2009 et mise à jour en 
2016. Il se nomme désormais SDAGE du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands.  

Le SDAGE 2016-2021 fixe 44 orientations rassemblées en 8 défis et 2 leviers transversaux. Les différentes 
consultations ont permis d’identifier 5 enjeux majeurs pour la gestion de l’eau dans le bassin :  
 

 Préserver l’environnement et sauvegarder la santé en améliorant la qualité de l’eau et des milieux 
aquatiques de la source à la mer  

 anticiper les situations de crise en relation avec le changement climatique pour une gestion 
quantitative équilibrée et économe des ressources en eau: inondations et sécheresses.  

 Favoriser un financement ambitieux et équilibré de la politique de l’eau.  
 Renforcer, développer et pérenniser les politiques de gestion locale  
 Améliorer les connaissances spécifiques sur la qualité de l’eau, sur le fonctionnement des milieux 

aquatiques et sur l’impact du changement climatique pour orienter les prises de décisions. 
 

La lutte contre les pollutions et la réduction des rejets urbains, par temps sec et par temps de pluie, afin de 
satisfaire aux objectifs de qualité des eaux fixés pour les eaux superficielles, constitue une des préconisations 
générales édictées par le SDAGE. De même, la préservation de la ressource en eau constitue une des orientations 
majeures de ce document-cadre. 

Le PLUi du Beaunois prend en considération les enjeux majeurs pour la gestion de l’eau dans le bassin. Il définit 
une qualité de vie spécifique en lien avec la ruralité et la nature afin de concourir à la reconquête de la qualité 
des ressources naturelles et en améliorant la qualité de l’eau (ex : re-végétatilisation des berges, préservation du 
bocage sur la plaine de la Rimarde et autour de la source du Fusain…). 

Le PLUi a mis en place des outils règlementaires 

 Prescription de protection des zones humides 
 Zone N dans les boisements et sources 
 Secteurs des non-constructibilités si risque inondation 
 … 

Le PLUi du Beaunois est donc compatible avec le SDAGE Seine Normandie 
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III LES PLANS OU PROGRAMMES QUE LE PROJET DE PLUI DOIT 
PRENDRE EN COMPTE 

Le projet de PLUI du Beaunois prend en compte : 

 Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) 
 Schéma régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Egalité des Territoires 

(SRADDET) 
 Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique Centre (SRCE) 

 

A. Plan Climat Air EnergieTerritorial (PCAET) 

La France a adopté le 12 juillet 2010 la Loi Grenelle II afin, notamment, de diminuer ses émissions de gaz à effet 
de serre, de protéger sa biodiversité et d’améliorer les performances des bâtiments. L’un des objectifs du 
Grenelle 2 porte sur la réalisation de bilans de gaz à effet de serre suivis par l’élaboration de plans d’actions 
visant à réduire les émissions de CO2 en France. Toutes les collectivités de plus de 50 000 habitants doivent 
réaliser un bilan des émissions de gaz à effet de serre. 

Dans le cadre de cette loi, les collectivités de plus de 50 000 habitants doivent réaliser un bilan des émissions de 
gaz à effet de serre et un Plan Climat Energie Territorial. Ce plan d’actions comportant des objectifs chiffrés de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre. Il vise à : 

 
 Maîtriser la facture énergétique du territoire pour sécuriser son développement et les besoins de ses 

habitants 
 Adapter le territoire aux bouleversements climatiques futurs  
 Améliorer la qualité de vie des habitants sur les plans du logement, de la mobilité, etc. 

 

L’atténuation et l’adaptation au changement climatique représentent en effet l’un des enjeux majeurs du 21èm 
siècle. Les collectivités locales, par leur connaissance fine du terrain, sont des acteurs déterminants pour 
optimiser la gestion de l’énergie sur leur territoire et lutter contre le réchauffement climatique. Elles ont un 
devoir d’éco-exemplarité pour impulser, sur leur territoire, la construction de nouveaux modes de 
développement. 

Réunis en Session le 16 décembre 2011, les élus du Conseil régional ont voté le Plan Climat de la Région Centre, 
annexe du Schéma Régional d'Aménagement et de Développement Durable du Territoire. 

La Loi Grenelle, en cohérence avec les engagements européens, propose de réduire de 20% la production de GES 
d'ici 2020 (par rapport à une base 1990), et de 75% (division par 4) à l'horizon 2050, ce qui supposera des efforts 
encore plus importants après la première échéance de 2020. 

C'est dans cette perspective de division par 4 de notre production de GES à l'horizon 2050, que la Région Centre 
souhaite aller plus régulièrement vers cet objectif proposant, dès 2020, la perspective d'une réduction de 40% 
(sur la base de 1990). 

 

B. Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et 
d‘Egalité des Territoires (SRADDET) 

En application de la loi sur la nouvelle organisation territoriale de la République du 7 août 2015, le « schéma 
régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires » (SRADDET) doit se substituer 
à plusieurs schémas régionaux sectoriels (schéma régional d’aménagement et de développement durable du 
territoire, schéma régional de l’intermodalité, schéma régional de cohérence écologique, schéma régional climat 
air énergie) et intégrer à l’échelle régionale la gestion des déchets. 
 
Le SRADDET doit fixer des objectifs relatifs au climat, à l’air et à l’énergie portant sur : 
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1) l’atténuation du changement climatique, c’est-à-dire la limitation des émissions de gaz à effet de serre ; 

2) l’adaptation au changement climatique ; 

3) La lutte contre la pollution atmosphérique ; 

4) la maîtrise de la consommation d’énergie, tant primaire que finale, notamment par la rénovation énergétique ; 
un programme régional pour l’efficacité énergétique doit décliner les objectifs de rénovation énergétique fixés 
par le SRADDET en définissant les modalités de l’action publique en matière d’orientation et d’accompagnement 
des propriétaires privés, des bailleurs et des occupants pour la réalisation des travaux de rénovation énergétique 
de leurs logements ou de leurs locaux privés à usage tertiaire ; 

5) le développement des énergies renouvelables et des énergies de récupération, notamment celui de l’énergie 
éolienne et de l’énergie biomasse, le cas échéant par zones géographiques. 

Ces objectifs quantitatifs seront fixés aux horizons 2021 et 2026 et aux horizons plus lointains 2030 et 2050. 

Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET) de la 
région Centre-Val de Loire, adopté par délibération en date du 19 décembre 2019 par le conseil régional a été 
approuvé par le préfet de région le 4 février 2020. 

Il se substitue à plusieurs schémas régionaux thématiques préexistants et notamment le Schéma Régional de 
l’Air, de l’Énergie et du Climat (SRCAE). 

Le SRADDET n’intègre pas de Schéma Régional Éolien (SRE), qui n’a aujourd’hui plus d’existence. 

 

C. Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique Centre (SRCE) 

Rappel juridique : (source : http://www.trameverteetbleue.fr) 

L’article L. 371-3 du code de l’environnement indique que le SRCE est opposable aux documents de planification 
et aux projets de l’Etat, des collectivités territoriales et de leurs groupements, dans un rapport de prise en 
compte. 

La notion d'« opposabilité » recouvre différents types de rapports juridiques entre des normes. On peut identifier 
trois niveaux d’opposabilité entre une norme dite supérieure et une norme dite inférieure, du plus contraignant 
au moins contraignant : 

 La conformité représente le rapport normatif le plus exigeant. Lorsqu’un document doit être conforme 
à une norme supérieure, l’autorité qui l’établit ne dispose d’aucune marge d’appréciation. Elle doit 
retranscrire à l’identique dans sa décision la norme supérieure, sans possibilité d’adaptation. 

 La compatibilité implique une obligation de non contrariété aux orientations fondamentales de la norme 
supérieure, en laissant une certaine marge de manœuvre pour préciser et développer les orientations 
des documents ou normes supérieurs. 

 La prise en compte implique une obligation de compatibilité avec dérogation possible pour des motifs 
justifiés. Selon le Conseil d’État, la prise en compte impose de « ne pas s’écarter des orientations 
fondamentales sauf, sous le contrôle du juge, pour un motif tiré de l’intérêt [de l’opération] et dans la 
mesure où cet intérêt le justifie » (CE, 9 juin 2004, 28 juillet 2004 et 17 mars 2010). 

Concrètement, s’agissant des projets, la prise en compte du SRCE va constituer un élément de connaissance 
supplémentaire mais l’enjeu de la TVB s’inscrit plus globalement dans la nécessaire prise en compte des enjeux 
environnementaux. 

La TVB est une démarche introduite dans le droit français par les lois dites « Grenelle I et II » en 2009 et 2010. La 
loi n°2009-967 du 3 août 2009 dite « Grenelle I » a fixé les grands axes pour la création d’une TVB. Elle a introduit 
la TVB comme un des outils mobilisables en faveur de la biodiversité et comme l'une des composantes de la 
Stratégie nationale pour la biodiversité 2011/2020. La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 dite « Grenelle II » a 
inscrit la TVB à la fois dans le code de l'environnement (articles L. 371-1 et suivants) et dans le code de l'urbanisme 
(article L. 101-2 et dispositions spécifiques aux SCoT et aux PLU des articles L. 141-1 et L. 131-4 et suivants). 
 



EVALUATION ENVIRONNEMENTALE   PLUI DU BEAUNOIS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PITHIVERAIS GATINAIS - PLUI DU SECTEUR DU BEAUNOIS – ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE  - 209 - 
 

Le schéma régional de cohérence écologique est le volet régional de la trame verte et bleue. Co-élaboré par 
l’État et le conseil régional à la fin de l’année 2013, il a pour objet principal la préservation et la remise en bon 
état des continuités écologiques. A ce titre : 

 il identifie les composantes de la trame verte et bleue (réservoirs de biodiversité, corridors écologiques, 
cours d’eau et canaux, obstacles au fonctionnement des continuités écologiques) ; 

 il identifie les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques, et définit 
les priorités régionales dans un plan d’action stratégique ; 

 il propose les outils adaptés pour la mise en œuvre de ce plan d’action. 

Le projet de schéma a été approuvé par les élus du conseil régional par délibération en séance du 19 décembre 
2014, le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) Centre Val de Loire adopté par arrêté préfectoral 
n°15.009 du préfet de la région, le 16 janvier 2015 et publié au recueil des actes administratifs. Le SRCE définit 
pour la région Centre Val de Loire, les enjeux et objectifs en termes de continuités écologiques que devront 
prendre en compte les différents documents d’urbanisme. Les schémas de cohérence territoriale (Scot) doivent 
le prendre en compte ce document cadre tout comme les documents de planification et projets de l’État. Les 
plans locaux d’urbanisme intercommunaux (PLUi), les Plans locaux d’urbanisme (PLU) et cartes communales 
doivent être compatibles avec les schémas de cohérence territoriale et les schémas de secteur. En l’absence de 
schéma de cohérence territoriale, les plans locaux d’urbanisme et les documents ainsi que les cartes communales 
doivent prendre en compte le SRCE. 

 

Prise en compte et mise en œuvre du SRCE en région Centre Val de Loire 

Cette partie vise à faciliter la prise en compte du SRCE et plus généralement la préservation des continuités 
écologiques dans les démarches de planification d'urbanisme.  

Selon l’article L. 371-3 du code de l’environnement, les documents de planification de l’Etat, des collectivités 
territoriales et de leurs groupements notamment les documents d’urbanisme (PLU, PLUi, SCoT), doivent prendre 
en compte le SRCE, et être compatibles avec les SCoT. Lorsque le SRCE est approuvé après son adoption, le SCoT 
ou le PLU doit le prendre en compte dans un délai de trois ans. Le préfet dispose du pouvoir de conditionner le 
caractère exécutoire d’un SCoT ou d’un PLU en l’absence de SCoT à une prise en compte suffisante des enjeux 
de préservation et de remise en bon état des continuités écologiques. Les projets de l’Etat, des collectivités 
territoriales et de leurs groupements, notamment les infrastructures linéaires de l’Etat. 

Le SRCE définit des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques d'importance régionale. Les 
paragraphes suivants indiquent comment ces réservoirs et corridors peuvent être pris en compte par les 
documents d'urbanisme (lors de leur révision ou de leur élaboration). 

1. Réservoirs de biodiversité  

Ce sont les espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou la mieux représentée, où les espèces peuvent 
effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et où les habitats naturels peuvent assurer leur fonctionnement, en 
ayant notamment une taille suffisante, qui abritent des noyaux de populations d’espèces à partir desquels les 
individus se dispersent ou qui sont susceptibles de permettre l’accueil de nouvelles populations d’espèces. Ces 
espaces peuvent abriter des noyaux de populations d’espèces à partir desquels les individus se dispersent ou 
accueillir de nouvelles populations. Ils correspondent à des milieux naturels ou plus généralement semi-naturels, 
c'est- à-dire largement influencés par les activités humaines. Certains réservoirs jouent un rôle de premier ordre 
dans le fonctionnement des continuités interrégionales et nationales tels que les Réserves naturelles nationales 
et régionales, les Arrêtés préfectoraux de Protections de Biotope (APPB), les ZNIEFF de type 1, les zones 
Natura2000, les Forêts domaniales et communales, les sites classés, le Parc Naturel Régional de la Brenne, le 
Parc Naturel Régional du Perche et le Parc Naturel Régional Loire-Anjou-Touraine. Notons également les 
principaux cours d’eau du territoire et notamment la Loire. Les documents d’urbanisme et les chartes de Parcs 
Naturels Régionaux… 

 …reconnaissent les réservoirs de biodiversité identifiés dans le SRCE pour leur intérêt écologique et en 
précisent les contours à leur échelle ; 

 …complètent le diagnostic par l'identification, le cas échéant, d'extension de réservoirs de biodiversité 
et de réservoirs d’importance locale… 

 …reconnaissent les réservoirs de biodiversité comme ayant vocation à être préservés d’atteintes 
pouvant remettre en cause leur fonctionnalité écologique : cela passe le plus souvent par la 
préservation de leur caractère naturel et/ou agricole et/ou forestier 
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Cette mesure sera d’autant plus efficace que les activités qui s’y déroulent sont effectuées dans des conditions 
qui permettent le bon état de conservation des habitats 

2. Corridors écologiques  

Les corridors écologiques offrent aux espèces des conditions favorables à leur déplacement (dispersion et/ou 
migration) et à l’accomplissement de leur cycle de vie. Ils correspondent aux voies de déplacement 
préférentielles empruntées par la faune et la flore.  

L’identification des corridors a été fondée en sur l’étude des possibilités de déplacement de certaines espèces 
animales, au regard des habitats naturels dans lesquels ils évoluent :  

 les corridors de la sous-trame arborée, favorables aux grands ongulés comme aux chauves-souris et aux 
papillons forestiers ;  

 les corridors de la sous-trame herbacée, favorables aux espèces généralistes des prairies, friches et 
dépendances vertes des infrastructures tels que les couleuvres et les sauterelles ;  

 les corridors des milieux calcaires de la sous-trame herbacée, favorables aux espèces spécialisées des 
milieux calcaires, en particulier les papillons ;  

 les cours d’eau qui constituent à la fois des corridors spécifiques pour la flore et la faune aquatiques des 
eaux courantes (poissons, crustacés, libellules…) et des réservoirs de biodiversité.  

Dans les sous-trames « bleue » et « grandes cultures », la notion de continuum a été utilisée pour désigner les 
territoires dans lesquels les espèces circulent librement sans axe préférentiel de déplacement (amphibiens, 
libellules, oiseaux des milieux ouverts).  

Les lisières en général, et les lisières forestières en particulier, jouent un rôle de corridors pour de nombreuses 
espèces. C’est pourquoi, les lisières entre les espaces agricoles (cultures ou prairies) et les boisements ont été 
systématiquement analysées pour les bois de superficie supérieure à 100 ha. 

Les documents d'urbanisme : 

 
 caractérisent et identifient la structure, les éléments et motifs supports de biodiversité caractéristiques 

des éco-paysages, support de fonctionnalité écologique des corridors.  

 veillent à préserver les fonctionnalités de ces corridors.  

 précisent au sein de ces zones, les réservoirs de biodiversité et les continuités écologiques d’importance 
locale.  

3. Outils réglementaires mobilisables pour la mise en œuvre du SRCE dans les plans locaux 
d’urbanisme  

 Classement des continuités écologiques en zones naturelles (N) ou agricoles (A) 
 Sur-zonage au titre de l’article L. 123-1-5-7° du code de l’urbanisme, permettant de définir des règles 

associées, pour les éléments et motifs supports de biodiversité (exemples : haies, bosquets, fourrés, 
arbres isolés, zones humides, etc.) 

 Inscription au titre des « Espaces et secteurs contribuant aux continuités écologiques et à la Trame Verte 
et Bleue » (R.123-11 (i) C.U) 

 Inscription au titre des espaces boisés classés (L130-1, CU) de certains espaces pour lesquels ce type de 
classement est adapté. 

4. Mise en œuvre du SRCE  

 Quel que soit le territoire concerné, toute démarche de planification urbaine est l'occasion pour la 
collectivité d'effectuer l'analyse de son territoire afin d'en identifier les continuités écologiques et d’en 
préserver la biodiversité conformément aux principes généraux du L121-1 du CU rappelés ci-dessus.  
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 Cela peut conduire à définir de nouveaux réservoirs et de nouveaux corridors d'importance locale et si 
nécessaire à prendre en compte la nature en ville et dans des espaces artificialisés. D’une manière 
générale la mise en œuvre de la Trame Verte et Bleue passera par l’élaboration de SCoT, de PLUi et de 
PLU et cartes communales. Par ailleurs, la planification urbaine concourt à la réalisation d’autres 
objectifs de développement durable comme la lutte contre le phénomène de mitage ou la limitation de 
la consommation des terres agricoles. La mise en œuvre d'aire de valorisation de l'architecture et du 
patrimoine (AVAP), d’Opération 
 

 Programmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH), de charte de qualité architecturale et paysagère, de 
règlement de lotissements, de plans d’aménagement de bourgs sont autant d’opportunités pour 
intégrer la question de la préservation des continuités écologiques et de la biodiversité en ville. 
 

 Les réflexions engagées sur les modes d’habitat, les îlots de chaleur, la qualité de l’air, la restauration et 
la valorisation de la nature en ville sont autant de pistes permettant de se saisir du SRCE en milieu 
urbanisé et de questionner l’aménagement d’un territoire à l’aune des continuités écologiques et des 
services qu’elles rendent à l’homme.  

5. Comptabilité du PLUi avec le SRCE  

Au cours de la mise en œuvre du PLUI du Beaunois, la Communauté de communes a réalisé une cartographie de 
la trame verte et bleue à l’échelle cadastrale, afin de compléter l’état initial de l’environnement. Ceci permettra 
une réelle prise en compte de la trame verte et bleue (TVB) à l’échelle du Beaunois. La TVB précise à l’échelle du 
territoire les continuités écologiques d’intérêt local et régional, en intégrant les pôles de biodiversité majeurs à 
protéger. Le PADD précise la prise en compte des connexions écologiques dans le maillage urbain par 
l’aménagement et la gestion durable des espaces verts, la valorisation des espaces en creux et libres de 
constructions. 

Les options de développement retenues dans le cadre du projet de territoire sont définies pour ne pas accentuer 
la pression environnementale dans le but de garder un territoire fonctionnel sur le plan environnemental.



EVALUATION ENVIRONNEMENTALE   PLUI DU BEAUNOIS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PITHIVERAIS GATINAIS - PLUI DU SECTEUR DU BEAUNOIS – ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE  - 212 - 
 

IV LES PLANS OU PROGRAMMES AUXQUELS LE PROJET DE 
PLUI DOIT FAIRE REFERENCE 

A. Schéma Régional du Climat de l’Air et de l’Énergie – Schéma Régional 
Éolien 

L’État et la Région Centre ont élaboré conjointement le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie 
(SRCAE) conformément à la Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l’environnement, dite Loi Grenelle II. Le Préfet de la région Centre par l’arrêté préfectoral N°12.120 du 28 juin 
2012 a validé le SRCAE. 

Au regard des engagements pris par la France depuis plusieurs années, à l’échelle mondiale, européenne ou 
nationale, le SRCAE est destiné à définir les grandes orientations et objectifs régionaux, en matière de : 

 maitrise de la consommation énergétique, 
 réduction des émissions de gaz à effets de serre, 
 réduction de la pollution de l’air, 
 adaptation aux changements climatiques, 
 valorisation du potentiel d’énergies renouvelables de la région. 

Le SRCAE se compose notamment des documents suivants : 

 Une partie contexte présente les problématiques abordées et le rôle du SRCAE. 
 Le rapport présente la situation régionale en termes de consommation et production d’énergie, 

d’émission de gaz à effet de serre, de vulnérabilité climatique et de qualité de l’air, ainsi que les 
perspectives pour 2020 et 2050 de production d’énergies renouvelables, de diminution de la 
consommation énergétique et de réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

 Le document d’orientations présente 7 orientations et leurs sous-orientations en vue d’atteindre les 
objectifs pour 2020 et 2050, dont 4 orientations thématiques (maîtrise de la demande énergétique, 
réduction des émissions de GES, développement des énergies renouvelables, amélioration de la qualité 
de l’air) et 3 orientations transversales. Un effort particulièrement important en matière d’efficacité 
énergétique est prévu dans le secteur du bâtiment. 

 Le schéma régional éolien (SRE), annexe du SRCAE prévue par la réglementation, comprend notamment 
une note générale de présentation du SRE mentionnant les enjeux et contraintes régionales prises en 
compte pour élaborer le SRE, une note de présentation des zones définies et des recommandations, 
une liste de communes dans lesquelles les zones de développement de l’éolien peuvent être créées, 
une cartographie indicative des zones favorables au développement de l’énergie éolienne. 

La loi du 12 juillet 2010 impose que dans chaque région, un schéma régional éolien, annexe du schéma régional 
climat, air et énergie définisse, par zone géographique, sur la base des potentiels de la région et en tenant compte 
des objectifs nationaux, les objectifs qualitatifs et quantitatifs de la région en matière de valorisation du potentiel 
énergétique issu de l'énergie éolienne de son territoire. Ce document entend donc améliorer la planification 
territoriale du développement de l’énergie éolienne et favoriser la construction de parcs éoliens dans des zones 
préalablement identifiées. Les objectifs principaux du schéma régional éolien sont : 

 identifier les zones favorables pour la modification ou la création de Zones de Développement de 
l’Éolien (ZDE), tenant compte d’enjeux majeurs pour la région ; 

 fixer des objectifs quantitatifs et qualitatifs au niveau régional pour le développement de l'énergie 
d'origine éolienne ; 

 présenter les zones favorables au développement de l'énergie en établissant la liste des communes 
concernées ; 

 définir des recommandations pour un développement éolien maîtrisé. 
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PROFIL ENVIRONNEMENTAL, 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION 
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V INTRODUCTION 

Il ne s’agit pas ici de reprendre l’état initial de l’environnement dans sa totalité, mais d’en tirer une 
synthèse pour dégager des enjeux à même d’orienter les stratégies de développement du Beaunois. 

Ce profil environnemental comporte trois parties : 

  un diagnostic : 

- forces/atouts ; 

- faiblesses ; 

- tendances d’évolution. 

 un bilan prospectif : 

- trouver les continuums avec les territoires des communes voisines ; 

- mettre en exergue les déséquilibres, les menaces, les limites critiques des 
écosystèmes ; 

- projeter les tendances actuelles d’évolution des différents paramètres de 
l’environnement sur les 10 ans à venir dans l’hypothèse où il n’y aurait pas de PLU ; 

- Définir et hiérarchisation les des enjeux environnementaux à prendre en compte. 

 la définition de la recherche d’indicateurs de suivi. 
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VI SYNTHESE DU DIAGNOSTIC  

A. Généralités 

Le but de ce diagnostic est de mettre en exergue les forces et les faiblesses du territoire intercommunal en termes 
d’environnement, mais également de définir les tendances d’évolution des différents paramètres. 

Pour ce faire, ce diagnostic se basera sur l’état initial de l’environnement, notamment sur la partie « Synthèse 
des contraintes » 

B. Forces et faiblesses du territoire communal 

1. Synthèse de l’état des lieux 

Le territoire du Beaunois est un territoire riche d’un point de vue environnemental. Différents paramètres sont 
à prendre en compte pour appréhender cet environnement. 

Le Beaunois possède des écosystèmes riches et très intéressants, accueillant une multitude d’espèces 
patrimoniales, dont certaines sont protégées au niveau régional ou national. Les espaces les plus intéressants du 
point de vue de la biodiversité sont les boisements, le bocage, les zones humides et les milieux secs et 
thermophiles. Cette richesse naturelle est mise en évidence par la présence sur le territoire intercommunal de 
plusieurs zones d’inventaires et zone réglementaires (1 ZNIEFF de type II, 1 ZPS, 3 ZSC).  

L’activité agricole est dominée par la culture de céréales et oléo-protéagineux. Alors que le phénomène de chute 
du nombre d’exploitations a tendance à se stabiliser depuis 2000 dans le Loiret, le territoire connait une 
accélération de sa baisse du nombre d’exploitants sur la période 2010 – 2016 (-32%) par rapport à la période 
2000–2010 (-25%). La caractéristique majeure du secteur agricole dans le Beaunois est la forte diminution du 
nombre d’exploitations agricoles. Le Beaunois est le territoire du Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais le plus 
marqué par ce phénomène. En effet, en 16 ans (de 2000 à 2016) 1 exploitation sur 2 a disparu. La carte ci-contre 
spatialise la baisse du nombre d’exploitations entre 2000 et 2016. 

Nous assistons sur le territoire à une augmentation linéaire de la Surface Agricole Utile (SAU) par exploitation 
depuis 1988. Ainsi, la diminution du nombre d’exploitations n’entraine pas de délaissement de surfaces agricoles 
(friches agricoles) puisque celles-ci sont reprises par des exploitations avoisinantes. 

Le territoire du Beaunois prend place dans un paysage de transition entre Seine et Loire, et entre la Forêt 
d’Orléans et les plaines du Gâtinais. En situation d’interface, le territoire développe son assise paysagère entre 
la vaste forêt d’Orléans et les plateaux agricoles emblématiques du sud du bassin parisien (la Beauce et le 
Gâtinais). Le territoire à la terminaison des plateaux agricoles du bassin parisien n’est pas pour autant un paysage 
monolithique et plat. La côte de la forêt d’Orléans, au sud-ouest, est un élément de lecture et de compréhension 
du paysage local. Ce relief relativement modeste signale la terminaison géographique des vastes plateaux de la 
Beauce et du Gâtinais et annonce la proximité de la vallée de Loire.  

Le territoire intercommunal du Beaunois est marqué par la présence de plusieurs sources captées (13 forages 
ressources) au sein de plusieurs nappes souterraines. La préservation de la qualité et de la ressource en eau est 
donc un enjeu important pour la commune, qu’il sera nécessaire de prendre en compte dans les futurs projets. 

Le territoire du Beaunois présente un risque d’inondation lié notamment aux crues pluviales phénomène 
notamment recensé en 2016. D’autres risques naturels ont été identifiés sur la communauté de communes, il 
s’agit du risque retrait-gonflement des argiles notamment, mouvement de terrain (effondrement). Ces risques 
apportent des contraintes aux futurs projets sur la commune. 

L’autoroute A19 est la seule infrastructure de transport présentant des risques technologiques en cas d’accident 
de transport de matières dangereuses. Ce risque devra aussi être pris en compte pour les futurs projets situés 
en bordure de cet axe de communication. 

La commune de Beaune-la-Rolande accueille un site SEVESO seuil haut (ARGOS France Storapro-stokage), un 
risque industriel est présent sur la commune concernée c’est d’ailleurs pourquoi un Plan de Prévention des 
Risques Technologiques est mis en œuvre. Un site SEVESO seuil bas est également présent sur le territoire de 
commune d’Auxy. Ce site concerne l’établissement SOUFFLET Agriculture. 
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2. Synthèse des forces et des faiblesses 

Le tableau suivant classe les différentes caractéristiques environnementales sur le territoire du Beaunois en 
termes de forces et de faiblesses : 

Tableau 20 : Forces et faiblesses environnementales au sein du territoire du Beaunois 

Forces/Faiblesses Caractéristiques 

Forces - Présence d’écosystèmes riches : Boisements et zones humides 

- Présence de nombreux zonages écologiques et réglementaires 
(ZNIEFF, Natura2000). 

- Présence de cours d’eau et continuités écologiques importantes. 

- Maintien des surfaces agricoles 

Faiblesses - L’augmentation de la population pourrait contribuée au mitage des 
espaces naturels et agricoles et à la diminution de l’espace naturel et 
paysagé du territoire 

- Plusieurs sources captées, cours d’eau et zones humides sensibles 
aux pollutions. 

- Risque d’inondation (crue pluviale). 

- Plusieurs autres risques naturels ont été identifiés sur le territoire du 
Beaunois : retrait-gonflement des argiles, mouvements de terrain. 

- L’A19 présente des risques pour les accidents de transport de 
matières dangereuses et une source de pollution importante 

- Site SEVESO Seuil haut sur la commune de Beaune la Rolande et un 
site SEVESO seuil bas sur la commune d’Auxy. Tous deux présent un 
risque technologique 

 

C. Les tendances d’évolution 

1. Les écosystèmes du Beaunois : déséquilibres, menaces et limites critiques. 

Les écosystèmes les plus riches identifiés sur le territoire du Beaunois sont : les zones boisées associé à la Forêt 
d’Orléans, les zones humides et aquatiques et le bocage. 

Les cultures représentent le principal habitat du Beaunois. Elles sont localisées sur tout le territoire et s’inscrivent 
dans le paysage d’openfield ponctué de quelques bosquets épars. Plusieurs corridors potentiels des milieux sont 
représentés notamment le long des cours d’eau et entre les boisements et bosquets 

Les zones boisées représentent d’importants réservoirs de biodiversité tels que la Forêt d’Orléans situé à 
l’extrémité sud-ouest du territoire du Beaunois. Il existe également un réservoir situé au nord-est du territoire 
sur la commune de Bordeaux-en-Gâtinais, associant également un réservoir des milieux humides. Les bois et 
bosquets épars dessines des habitats relais et des corridors écologiques potentiels, ceci est d’autant plus notable 
sur les communes présentent au sud du territoire (Montliard, Boiscommun, Saint Loup des Vignes…) 

Seule une zone humide est présente sur le territoire du Beaunois, le long du Fusain et sur la commune de 
Bordeaux-en-Gâtinais. Ces zones constituent des habitats d’importance communautaire avec notamment tout 
un cortège d’espèces inféodées à ces milieux. Ces milieux composent également les principaux corridors de 
déplacement des espèces aquatiques et amphibies. 
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Quelques cours d’eau présents en tête de bassin versant sont identifiés comme Réservoir de biodiversité des 
cours d’eau au titre de la police de l’eau. Ils sont situés notamment dans la Forêt d’Orléans sur la zone de crête 
de délimitation du bassin de la Loire et de la Seine. 

2. Synthèse 

Face à la fragilisation des grands équilibres territoriaux induite par un rythme soutenu de la construction sur son 
territoire sur les 20 dernières années, le Beaunois porte une ambition de meilleure maîtrise de la croissance, 
avec une ambition démographique de +0,72%/an sur la période 2019-2030. 

Cette attraction résidentielle peut influencer la trame paysagère et impacter les milieux naturels. Toutefois, 
l’indice de constructions neuves du Beaunois est en baisse entre 2008 et 2013 en passant de 6,7 logements 
construits pour 1 000 habitats en 2008 à 3,2 en 2013. 

Le développement de zones d’activités, aux abords des axes routiers principaux pourrait accentuer ainsi la 
fragmentation des espaces naturels et faire obstacles aux corridors écologiques présents. 

Ces éléments sont les principales tendances d’évolution que l’on rencontre sur le territoire du Beaunois. 
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INCIDENCES DE LA MISE EN 

ŒUVRE DU PLUI SUR 

L’ENVIRONNEMENT ET 

EXPLICATION DES CHOIX 

RETENUS 
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VII PREAMBULE 

A. Introduction 

A ce stade, les partis d’aménagements sont retranscrits dans le PADD, le rapport de présentation, les orientations 
d’aménagement, le règlement et le plan de zonage.  

Au préalable, il semble important de souligner qu’une concertation s’est opérée entre « l’équipe PLUi » et 
« l’équipe évaluation environnementale » durant le déroulement de la procédure. Des évolutions ont découlé 
de ces échanges avec comme résultat, la possibilité de peaufiner le PADD et le zonage réglementaire. 

Une analyse des documents d’urbanisme permet de comprendre les grandes orientations que le Beaunois veut 
donner à son territoire.  

 

B. Méthodologie 

La méthodologie appliquée consistera à développer les orientations du PADD et les incidences potentielles du 
PLUi (ensemble des documents d’urbanisme) sur les facteurs suivants : 

- La consommation d’espace et la biodiversité 

- Les zones humides 

- Les sites NATURA 2000 

- Le paysage et le patrimoine bâti 

- La qualité de l’air et la consommation d’énergie 

- La ressource en eau 

- Les risques naturels et technologiques et les nuisances sonores 

- Les rejets dans le milieu naturel 

- La gestion des déchets. 

Ensuite, une synthèse sera réalisée sur les orientations du projet, à travers l’étude du PADD et de sa 
retranscription dans les autres documents réglementaires. 

Enfin, une synthèse des incidences du PLUi sera rédigée en tenant compte de l’ensemble des documents qui 
composent le PLUi : Rapport de présentation, PADD, Orientations d’Aménagements et de programmations, Plan 
de zonage et Règlement d’urbanisme. 
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VIII ORIENTATIONS ET INCIDENCES DU PLAN SUR LA 
CONSOMMATION D’ESPACE ET LA BIODIVERSITE 

A. Consommation d’espace 

La consommation d’espace est étroitement liée aux objectifs de développement du territoire du Beaunois en 
termes d’habitat et au niveau économique. 

Le Beaunois veut valoriser ses qualités de territoires rural et agricole dynamique, son patrimoine naturel 
diversifié autant que son riche patrimoine bâti, en se positionnant comme une destination touristique de 
proximité et résidentielle singulière à l’échelle du Loiret. 

1. Les éléments présents dans le document d’urbanisme 

 Le développement économique 

Les besoins fonciers à vocation économique sont essentiellement orientés vers les friches d’activités de services 
ou artisanales présentes sur le territoire, hormis sur le territoire de la commune d’Auxy qui concerne de l’espace 
agricole. 

Le PADD défini un besoin foncier de l'ordre de 70ha. 

 Zones commerciales et industrielles de Beaune-la-Rolande = pôle support  
 Zone de Boiscommun : Réaménagement visant une clarification de ses fonctions économiques dans son 

environnement résidentiel 
 Zone industrielle d’Auxy : représente le pôle productif du Beaunois et s’inscrit en complémentarité avec 

la zone d’Escrennes (proximité de la RD975 et de l’A19) 
 Communes pôles touristiques développant les activités artisanales en lien avec les ressources locales et 

l’attractivité résidentielle et touristique spécifique (Nibelle, Nancray, Chambon la Forêt Eau 
minérale/source, service à la population, artisanat) 

L’effort de développement économique s’appuie en partie sur le réinvestissement de friche et le recyclage 
foncier, ce qui permet de réduire la consommation d’espace et de biodiversité. Toutefois sur la commune d’Auxy 
une consommation agricole est prévue. 

 

Synthèse sur le développement économique du Beaunois : 

Le territoire dispose d’atouts importants en termes d’attractivité économique notamment par sa position 
stratégique et la proximité avec l’échangeur autoroutier de l’A19. 

Afin d’affirmer son attractivité pour le bassin de vie dans laquelle ils’inscrit, il est nécessaire pour le territoire 
de contribuer à créer des conditions favorables au soutien de ces activités et de favoriser la complémentarité 
des commerces et des services déjà existants. Des aménagements urbains sont prévus à cet effet. 

La consommation d’espace observée se situe en partie sur des zones déjà organisées pour cet accueil 
(notamment à proximité de zone d’activité) et sur des milieux agricoles principalement. Cette consommation 
n’entraine aucune sensibilité générale sur le plan environnemental. L’aspect environnemental est pris en 
compte et fait partie des principales préoccupations pour garantir l’attractivité économique de la communauté 
de communes et le cadre de vie de ses habitants. Les activités peuvent se développer mais dans la limite 
foncière disponible. 

 

 Le développement urbain 

Le Projet de territoire du Beaunois à horizon 2030, vise à rendre le territoire attractif vis-à-vis de tous les 
segments de la population et en particulier les jeunes actifs. 

Ceci se base sur l’étude de la démographie sur le territoire. En 2013, la population du Beaunois était de 10 542 
habitants, soit + 368 habitants en 5 ans. Ceci correspond à une augmentation de l’ordre de +0,73%/an. 
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Le Beaunois se fixe un objectif démographique raisonné de l’ordre de +0,72 %/an sur la période 2019-2030 
(calqué sur la tendance des 5 dernières années). Ainsi à terme, cette hypothèse démographique tend vers une 
population d’environ 11 460 habitants en 2030 contre 10 542 habitants en 2013. 
Les besoins de création de logements sont estimés à environ 560 logements nouveaux logements soit un besoin 
annuel moyen d’environ 51 logements. Cela aboutira donc nécessairement à une certaine consommation 
d’espaces, qu’ils soient agricoles ou naturels. Les pôles structurants tels que Beaune-la-Rolande et Boiscommun 
réalisent 45% des objectifs de logements à eux seuls soit environ 250 logements. Les autres communes plus 
rurales réalisent les 55% restant :  
 

 dont 35% au sein des communes s’insérant dans une certaine stratégie de développement du 
territoire comme : Auxy, Chambon-la-Forêt, Nibelle et dans une moindre mesure Nancray-sur-
Rimarde. Ces 35% représente 200 logements.  

 Les 20% restant sont réparties entre les douze autres communes composant l’ex-Communauté 
de communes du Beaunois (=ex-CCB). 

Synthèse sur le développement lié à l’habitat 

La localisation des zones de développement de l’urbanisation est conditionnée par les enjeux auxquels le 
territoire est soumis, notamment en termes de risques et de préservation des paysages, mais aussi en termes 
de protection des espaces agricoles et naturels.  

Les zones ouvertes à l’habitat sont limitées et localisées au sein ou en périphérie de la zone déjà urbanisée. 

L’urbanisation est forcément source de consommation d’espace malgré les efforts faits pour limiter les impacts 
(densification, extension dans les zones limitrophes au bâti existant). 

 

2. Les incidences du PLUi sur la consommation d’espace 

Le PLUi prévoit d’ouvrir des nouveaux secteurs à l’urbanisation. En ce sens, le PLUi a une incidence sur la 
consommation d’espace. L’ensemble de ces mutations de l’occupation du sol à prévoir constitue un risque pour 
l’intégrité des éléments de la Trame Verte et Bleue du territoire du Beaunois. En effet, ces nouvelles 
constructions pourraient être réalisées sur des espaces naturels ou agricoles, qu’ils soient réservoirs de 
biodiversité ou espaces relais au sein des corridors écologiques. Cela pourrait provoquer de nouvelles 
fragmentations des espaces, fragilisant le potentiel du réseau écologique. 

Le PADD s’engage sur un certain nombre de points permettant de limiter fortement les incidences négatives 
citées ci-dessus induites par le développement du territoire. Porté par l’ambition de « Favoriser la densification 
au profit de l’amélioration du cadre de vie », le PADD vise une modération de la consommation d’espace avec 
seulement 23 hectares en extension maximum et utilisables pour des opérations mixtes comprenant les 
logements mais également les commerces, les équipements et les réseaux qui leurs sont associés.  

Le PADD précise que le Beaunois s’engage dans une efficacité foncière en contenant ses besoins fonciers en 
réponse aux enjeux de préservation de l’économie agricole, de la fonctionnalité écologique des milieux de la 
protection et valorisation des paysages. 

Les notions de consommation d’espaces et de biodiversité sont souvent associées, car elles interagissent. Dans 
le cas du Beaunois, la réflexion basée autour du PADD aboutit à un équilibre entre une consommation d’espace 
et une préservation de milieux identifiés comme présentant des enjeux particuliers, notamment en axant 54% 
des logements à construire au sein même des tissus urbains et villageois existants. Ainsi l’enveloppe urbaine est 
privilégiée afin de limiter l’emprise sur les espaces naturels. 

Pour cela, l’enveloppe bâtie existante est mobilisée en priorité pour la construction des nouveaux logements en 
privilégiant les divisions parcellaires, les lots non bâtis ou délaissés et l’utilisation des « dents creuses » présentes 
dans l’enveloppe urbaine. 

Dans l’objectif de réduire sa consommation d’espaces naturels et agricoles, l’efficacité foncière s’oriente vers 
une mobilisation d’une part importante de logements vacants, ce qui permet de réduire les besoins fonciers 
résidentiels sur la période 2019-2030. Ceci apparait en réponse aux enjeux de préservation de l’économie 
agricole, de la fonctionnalité écologique des milieux, de la protection et valorisation des paysages. 
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L’artificialisation des espaces agricoles, naturels et forestiers est limitée à 21 hectares pour le développement 
urbain mixte et 82 hectares pour le développement économique. De plus, le PADD présente une volonté de 
préserver les continuités écologiques, identifiées sur son territoire, en s’engageant sur l’évitement d’impacts des 
éléments constitutifs de la trame verte et bleue. 

Elle prend en compte les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques afin de les mettre en valeur et 
d’assurer les échanges biologiques sur son territoire. 

Affichant une volonté forte de préserver les milieux naturels, le PADD « organise la reconquête de la qualité 
biologique des sites et des milieux naturels qui le constituent, en valorisant les trames constituées par ses milieux 
naturels terrestres (la trame verte) et par ses milieux aquatiques et humides (trame bleue) ». 

Pour valoriser le patrimoine biologique et maintenir la continuité des fonctions naturelles du territoire, la Trame 
Verte et Bleue sur le territoire du Beaunois prend appui sur les éléments identifiés dans l’Etat initial de 
l’environnement : 

 Les réservoirs de biodiversité qui recouvrent tant les sites à haut potentiel écologique que les secteurs 
naturels sensibles : le Massif forestier d‘Orléans, le Marais de Bordeaux et Mignerette, la Vallée de 
l‘Essonne et les vallons voisins, les zones humides, comprises notamment dans les Vallées de la Rimarde, 
de la Petite Rimarde ou du Fusain, etc. 

 Des continuités écologiques recouvertes par les espaces agricoles ; 
 Les zones d’extensions boisées (en pas japonais) ; 
 Les réseaux hydrographiques ; 
 Les espaces de vallées (ripisylves) ; 
 Les franges agricoles des massifs forestiers de la Forêt d’Orléans avec la pérennisation des lisières de la 

Forêt d’Orléans, la préservation des espaces tampons entre espaces bâtis et lisières forestières, 
notamment dans l‘espace de clairière autour des bourgs de Chambon-la-forêt et de Nibelle ; 

 La préservation du bocage dans la plaine de la Rimarde / source du Fusain 

Toutes ces orientations en faveur de la maîtrise de la consommation de l’espace concourent, de fait, à la 
préservation des éléments naturels participant à la Trame Verte et Bleue du territoire du Beaunois et donc à la 
limitation de l’apparition de nouvelles fragmentations. 

 

L’ouverture de nouvelles zones à l’urbanisation est forcément synonyme de consommation d’espace. Il nous 
apparaît que les communes du territoire ont fait un choix rationnel de limiter les emprises impactées par les 
activités humaines (habitat, activité économique et /ou culturel de loisirs), surtout localisées à proximité de 
secteurs déjà bâtis. 

La réflexion basée autour du PADD aboutit à un équilibre entre une consommation d’espace et une 
préservation de milieux identifiés comme présentant des enjeux particuliers. 

Si des espaces sont ouverts à l’urbanisation, ils ne se trouvent pas sur des secteurs où les enjeux 
environnementaux sont forts. Toute ouverture à l’urbanisation est synonyme de perte d’habitat, mais le choix 
de la localisation de ces secteurs minimise les impacts sur le territoire. 

B. Biodiversité 

1. Les éléments présents dans les documents d’urbanisme 

L’état initial réalisé a montré que le territoire disposait d’une richesse écologique importante marquée par la 
proximité de sites Natura 2000, par la Forêt d’Orléans et le Marais de Mignerette. Viennent s’ajouter les zones 
agricoles, plus ou moins ouvertes suivant leur localisation, jonglant entre cultures céréalières et prairies de 
fauches ou de pâturages : elles participent à une certaine biodiversité et à une continuité écologique. Les cours 
d’eau ainsi que les bosquets offrent des habitats favorables à la présence de nombreuses espèces animales et 
végétales. Les cœurs de bourgs composés de jardins privatifs paysagers permettent l’accueil d’une biodiversité 
commune et locale. 

Le PADD a intégré cette particularité en optant clairement pour une préservation de ce patrimoine naturel, via 
notamment par l’évitement de positionnement des zones à urbaniser sur des zones Natura2000 et des zones 
humides issues des données de la DREAL. (Voir orientation et incidences du plan sur les sites NATUA 2000 et sur 
les zones humides) 
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Des orientations pour renforcer le patrimoine végétal dans les zones urbaines afin de proposer un 
environnement plus sain sont également de mise. Au sein des OAP l’ensemble des haies sont préservées, et le 
maillage est renforcé afin de contribuer au maintien d’une trame écologique en milieu urbain et en interface 
avec le milieu agricole permettant de valoriser la biodiversité commune. 

Le Beaunois a le désir de valoriser l’esthétisme de la ville tout en améliorant le fonctionnement de la biodiversité. 
Pour cela, la trame écologique urbaine et périurbaine sera conservée et renforcée afin d’intensifier la présence 
de la nature en ville et de favoriser la biodiversité ordinaire. Les continuités écologiques au sein des tissus 
urbanisés seront intégrées et le caractère bocager du territoire seront valorisés et préservés. Pour cela un état 
initial fait état d’une étude approfondie de la Trame et Verte et Bleue à l’échelle communale. Tout autant 
d’applications qui favorisent la prise en compte de la biodiversité à l’échelle intercommunale et communale. 

 

2. Les incidences du PLUi sur la biodiversité 

Avec l’ambition de faire de la biodiversité un atout intercommunal, le zonage du PLUi prend largement en compte 
la richesse écologique du territoire. En effet, les principales zones identifiées comme étant d’un intérêt particulier 
ont été préservées de l’urbanisation, en les classant en zone N sur le plan de zonage du PLUi (zone humides, 
zones boisées, zones de bocage, étangs et abords). 

Les boisements et les principales zones humides ne sont pas impactés par le développement de l’urbanisation. 
La préservation de ces milieux constitue un point positif pour la pérennité des espèces végétales et animales qui 
les fréquentent. 

De même, les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) développent des orientations éco-
paysagères qui participent à la présence d’une nature en ville et qui renforcent la biodiversité urbaine. Elles 
visent ainsi à mettre en place des clôtures permissives, des haies et des placettes végétalisées pour favoriser la 
biodiversité communale. 

De ce point de vue, le PLUi ne suscite pas d’incidences négatives sur la biodiversité. La préservation des milieux 
et des habitats sous-entend une préservation des espèces présentes. Le territoire du Beaunois a la volonté de 
préserver ses espaces naturels de toute menace liée à l’urbanisation. Aussi, les OAP ont été construites sur la 
base du développement de la nature et de renforcement de la biodiversité sur tout le territoire y compris dans 
les secteurs les plus urbanisés. Le plan de zonage reprend de manière cohérente les orientations développées 
dans le PADD, en visant à préserver les milieux naturels abritant des habitats et des espèces remarquables 
comme les zonages Natura 2000 et les zones humides. 

 

C. Synthèse 

Les notions de consommation d’espaces et de biodiversité sont souvent associées, car elles interagissent.  

Dans le cas du Beaunois, la réflexion basée autour du PADD aboutit à un équilibre entre une consommation 
d’espace et une préservation de milieux identifiés comme présentant des enjeux particuliers. La zone d’activité 
de la Gare d’Auxy malgré sa superficie importante est localisée au sein de milieux agricoles peu favorables à 
l’accueil de la biodiversité et en lieu et place d’une partie d’une ancienne carrière réaménagée. 

Si des espaces sont ouverts à l’urbanisation, ils ne se trouvent pas sur des secteurs où les enjeux 
environnementaux sont forts. Toute ouverture à l’urbanisation est synonyme de perte d’habitat, mais le choix 
de la localisation de ces secteurs minimise les impacts. 

Aujourd’hui, les enjeux liés à la biodiversité sur le territoire du PLUi sont d’ordres différents avec, entre autres, 
veiller à maintenir les corridors écologiques et renforcer la trame verte aux niveaux territorial, péri-urbain et 
urbain, pour une plus grande transparence écologique. 
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IX ORIENTATIONS ET INCIDENCES DU PLAN SUR LES SITES 
NATURA 2000 

Le Beaunois accueille 4 zones NATURA 2000 dont 3 ZSC (Zone Spéciale de Conservation) : 

 ZSC n°FR2400523 « La Vallée de l’Essonne et vallons voisins »  

 ZSC n°FR2400525 « Marais de Bordeaux et Mignerette »  

 ZSC n°FR2410018 « Forêt d’Orléans »  

Et une Zones de Protection Spéciales : 

 ZPS n°FR2400524 « Forêt d’Orléans et périphérie » 

 

La description de ces sites est développée dans la partie diagnostic. 

Sur le plan de zonage du PLUi, les zones correspondantes aux différents sites NATURA 2000 sont classées en zone 
naturelle « N » interdisant toutes constructions pour des raisons de protection des sites et des paysages. Le détail 
de la délimitation du zonage N vis-à-vis des sites NATURA 2000, est illustré sur les figures ci-dessous par 
commune concernée.  

Extrait du règlement de zonage  

«  La zone N correspond aux zones naturelles ou forestières, équipées ou non, à protéger en raison soit de la 
qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 
esthétique, historique ou écologique, soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur caractère 
d’espaces naturels, soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles, soit de la nécessité de 
prévenir les risques, notamment d’expansion des crues. » 

 

1.2.1 Dans l’ensemble de la zone N 

Sont autorisés sous conditions : 

- Les affouillements et exhaussements de sol, à condition qu’ils soient liés : 
 aux occupations et utilisations du sol autorisées sur la zone, 
 ou à des aménagements paysagers, 
 ou à des aménagements hydrauliques, 
 ou à des travaux d’infrastructures routières, de transports collectifs, de circulation douce ou 

d’aménagement d’espace public, 
 ou à la mise en valeur du paysage, d’un site ou d’un vestige archéologique, 
 ou à l’exploitation des énergies renouvelables. 
 

- Les aménagements légers liés à la protection et à la découverte de la flore et de la faune, ou liés aux sentiers 
de randonnée, ainsi que les aires de stationnement qui leur sont nécessaires, sous réserve de leur bonne 
intégration à l’environnement. 

Sur l’ensemble des communes concernées par la présence d’un site NATURA2000, l’élaboration du plan de 
zonage a été réalisée dans l’esprit d’identifier et de réglementer les zones strictes de ces sites. Ceci en assignant 
un zonage « N » sur l’ensemble des zonages identifiées. Toutefois, afin de contribuer à la conservation des sites 
Natura2000, les éléments naturels périphériques ont également été assigné à un zonage « N ». 

En effet, la commune de Bordeaux-en-Gâtinais accueille la ZSC « Marais de Bordeaux et Mignerette », qui se 
compose essentiellement de boisements humides, ainsi dans le but de contribuer à la conservation des sites 
Natura 2000 et à une prise en compte globale des écosystèmes et des espèces, l’ensemble des boisements 
limitrophes présents le long du Fusain (dont la ripisylve) ont été identifiés en zone « N ». 
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Cette logique a été adoptée sur l’ensemble des sites NATURA2000. Sur la commune de Gaubertin, la ZSC « Vallée 
de l’Essonne et vallons voisins » ne concerne qu’une partie d’un bois, le plan de zonage « N » quant à lui concerne 
l’ensemble de ce bois, ainsi que les bosquets voisins. Sur la commune de Chambon-la-Forêt et de Nibelle cette 
logique s’exprime également sur l’ensemble des boisements ou bosquets limitrophes ainsi que sur des prairies 
bocagères. Ceci permettra de conserver les habitats des espèces ayant permis la désignation des sites 
NATURA2000 ainsi les corridors écologiques associés. 

Les habitats et les espèces d’intérêt communautaire présents dans ces secteurs ne seront donc pas directement 
impactés par les effets du PLUi. En effet, les zones à urbaniser sont localisées au sein des taches urbaines 
communales ou en extension immédiate de l’existant, à distance des zones naturelles et des sites Natura2000. 

Les projets s’inscrivant dans les espaces concernés par les sites NATURA 2000 ou pouvant induire des incidences 
sur les sites selon la nature des projets ou leurs proximités devront faire l’objet d’un dossier d’évaluation des 
incidences au titre de NATURA 2000.  
 

Le PLUi a très peu d’incidences sur les sites Natura 2000 présents sur le territoire du Beaunois. L’ensemble des 
enjeux est pris en compte pour limiter au maximum les impacts de l’urbanisation. Le plan de zonage et le 
règlement associés affirment une réelle prise en compte de ces espaces afin de mettre en place une 
conservation efficace l’espace stricto-sensu mais également des espaces similaires situés à proximité 
immédiate. Le plan de zonage et le règlement respectent les orientations du PADD et assurent leur mise en 
œuvre.  
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Figure 111 : Prise en compte du site NATURA 2000 «Marais de Bordeaux et Mignerette » par le zonage N du PLUi sur la commune de Bordeaux en Gâtinais 
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Figure 112 : Prise en compte du site Natura2000 « Vallée de l’Essonne et vallons voisins » par le zonage du PLUi sur la commune de Gaubertin 
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Figure 113 : Prise en compte des sites Natura2000 « Forêt d’Orléans » et « Forêt d’Orléans et périphérie » par le zonage du PLUi sur la commune de Chambon la Forêt 
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Figure 114 : Prise en compte des sites Natura2000 « Forêt d’Orléans » et « Forêt d’Orléans et périphérie » par le zonage du PLUi sur la commune de Nibelle 
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X ORIENTATIONS ET INCIDENCES DU PLAN SUR LES ZONES 
HUMIDES 

A. Localisation des zones à enjeux 

Dans le cadre de la réalisation de l’étude environnementale du PLUi, l’expertise des zones humides se base sur 
une bibliographie précise, issues de DREAL Centre Val de Loire. 

 

Les zones humides sont identifié en nuance de bleu sur le plan cadastral de chaque commune, les parcelles en 
zone AU ou faisant l’objet d’une OAP sont superposées permettant de vérifier rapidement son enjeux envers les 
zones humides. 

 Auxy  – zone d’activité de la Gare d’Auxy 

 

Figure 115 : Localisation des zones humides vis-à-vis de l’OAP zone d’activité de la Gare d’Auxy 
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 Beaune-la-Rolande – OAP Zone d’activités industrielles / Rue de Pithiviers / Rue de Batilly 

 

Figure 116 : Localisation des zones humides vis-à-vis de des OAP Zone d’activités industrielles, rue de 
Pithiviers, Rue de Batilly 
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 Beaune la Rolande – OAP  

 

Figure 117 : Localisation des zones humides vis-à-vis des OAP de Beaune-la-Rolande (OAP route d’orléans 
supprimée) 
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 Boiscommun – OAP Extension de la zone artisanale / zone des Trois Moulins 

 

Figure 118 : Localisation des zones humides vis-à-vis des OAP de Boiscommun 
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 Nibelle – OAP Rue de la Cave 

 

Figure 119 : Localisation des zones humides vis-à-vis de des OAP Rue de la Cave 
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B. Les incidences du PLUi sur les zones humides 

Sur l’ensemble des parcelles ouvertes à l’urbanisation, les OAP évitent les zones humides issues des données 
transmises par la DREAL Centre Val de Loire. 

Toutefois, sur la commune de Beaune-la-Rolande, au sein de l’OAP Moulin de la Chapelle, un cours d’eau est 
représenté. Toutefois, les investigations de terrain ont pu mettre en évidence l’absence de ce cours d’eau. Ce 
dernier a soit était comblé soit était busé sur l’ensemble de la parcelle agricole. La photo ci-dessous montre 
l’absence de cours d’eau. 

 

Photo 53 : Absence de cours d’eau sur l’OAP Moulin de la Chapelle à Beaune-la-Rolande 
(Source : ADEV environnement 2021) 

Comme l’illustre les plans présentés ci-dessus, le règlement graphique prend bien en compte la présence des 
zones humides et retranscrit dans les principes d’aménagement de l’OAP des dispositions adaptés (traitements 
des eaux de ruissellement par la mise en place d’un bassin de rétention). 

 

Le PLUi a très peu d’incidences sur les zones humides. L’ensemble des enjeux est pris en compte pour limiter 
au maximum les impacts directs ou indirects de l’urbanisation. Le plan de zonage et le règlement respectent 
les orientations du PADD et assurent une bonne conservation des zones humides. 
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XI ORIENTATIONS ET INCIDENCES DU PLAN SUR LE PAYSAGE 
ET SUR LE PATRIMOINE BATI 

A. Le paysage 

1. Constats 

Les nouvelles constructions pouvant être réalisées par la mise en œuvre du PLUi ont potentiellement un impact 
sur la qualité des paysages du Beaunois et sur la valorisation de son patrimoine. 

Des franges urbaines peu qualitatives peuvent être créées lors de l’implantation de nouvelles constructions en 
extension de l’existant, dénaturant alors les perceptions en entrée de ville/village. La localisation des nouveaux 
projets est également primordiale pour assurer la préservation des perspectives et points de vue remarquables. 
Par ailleurs, l’ensemble du territoire dispose d’un patrimoine naturel remarquable (sites Natura 2000, comme la 
Forêt d’Orléans ou le Marais de Bordeaux et de Mignerette, la Vallée de l’Essonne et vallons voisins), où 
l’intégration paysagère des nouveaux bâtiments est sensible. Les boisements relictuels et les vallées arborées de 
la plaine gâtinaise au nord jouent le rôle de lien entre les vastes réservoirs de biodiversités à proximité (Forêt de 
Fontainebleau et Forêt d’Orléans). Ce paysage constitue un écrin pour le patrimoine bâti, culturel et historique 
diffus (villages buttes, châteaux isolés, grosses fermes). 

Le projet prévoit l’extension du parc résidentiel, touristique et économique au sein de certains pôles ruraux. Ceci 
concerne notamment la construction de 560 logements d’ici 2030, ainsi que l’accompagnement des besoins de 
développement des équipements touristiques légers (camping, zone naturelle pédagogique), ou plus structurant 
(domaine de Flotin par exemple). 

Le projet prévoit également une OAP d’envergure sur la commune d’Auxy à proximité de l’autoroute A19. Cette 
OAP est définie sur une superficie totale de 74,1 ha. Il est précisé dans les principes d’aménagement, que les 
constructions de plus de 15 mètres seront de teintes neutres dont l’insertion dans le paysage devra être 
recherchée afin de limiter leurs impacts visuels. L’OAP est localisée à proximité d’une ancienne voie ferroviaire 
bordée de haies multistrates (arbustives et arborescentes), qui constitue une première barrière végétale 
permettant d’intégrer le projet dans son environnement notamment depuis la RD975, ou en provenance du 
péage de la sortie 6 de l’A19. L’OAP prévoit de conserver ces haies multistrates, et viendra les renforcer par la 
plantation de haies champêtres et d’arbres de hautes tiges. A proximité du périmètre de l’OAP se trouve les silos 
de l’établissement J. Soufflet agriculture (ICPE), d’une trentaine de mètres de hauteur.  

2. Les incidences du PLUi sur le paysage 

Le PADD comporte un chapitre à part entière consacré à la valorisation des richesses paysagères locales et 
patrimoniales dont l’objectif est bien d’accorder le développement du territoire et sa préservation. 

Ainsi, l’axe 2 s’intitule « Renforcer notre capital-patrimoine pour affirmer le Beaunois comme un espace de 
ressources-loisirs du Nord Loiret. ». Il traduit la volonté de : 

 « Valoriser notre positionnement de pôle écotouristique du Nord Loiret » ; 
 « Assurer une plus forte lisibilité de notre identité rurale » ; 
 « Proposer une qualité de vie spécifique en lien avec la ruralité et la nature » ; 

Le projet de PADD prévoit le développement résidentiel dans les communes présentes en bordure de la Forêt 
d’Orléans. Toutefois, une prise en compte et une répartition équilibrée sur les différents pôles structurants du 
territoire permettront de réduire l’effet sur le paysage. En effet, quasiment la moitié du futur parc résidentiel 
(45%) sera concentrée sur Beaune-la-Rolande et Boiscommun. Chambon-la-Forêt et Nibelle accueillent sur leur 
territoire communal le plus de zones boisées en superficie, c’est pourquoi les communes n’accueilleront que 35% 
des objectifs de logements du Beaunois, dans l’optique de conserver les milieux boisés et limiter le mitage. 

 
De plus, le PADD s’engage sur le fait que la surface dédiée aux logements sera en très grande partie circonscrite 
au sein des enveloppes bâties existantes et sur l’adaptation des bâtis anciens. Il précise également que 
l’intégration paysagère des nouvelles constructions passe par la prise en compte de la trame végétale, par la 
préservation de l’identité villageoise en considérant le tissu urbain dans sa globalité (continuités, alignements le 
long des rues, hauteur…). La perception et les vues sur les lisières villageoises sont maintenues ou remises en 
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état par la reconstitution d’une ceinture agricole et naturelle (fonds de parcelles, gestion des lisières urbaines et 
villageoises atténuant la perception visuelle entre bâti ancien et extension récente). 

Le projet du Beaunois souhaite accentuer son identité rurale, en s’appuyant sur l’ensemble de son patrimoine 
paysager : 

 Notamment par une politique de gestion et valorisation des sites emblématiques tels que le patrimoine 
villageois avec les remparts de Boiscommun, le patrimoine des mails, la voie de César. 

 L’encadrement de la construction pour une préservation des silhouettes urbaines et villageoises, la 
préservation des parcs et de leurs alignements d’arbres. 

 La préservation et renforcement de la Trame Verte et Bleue 
 Le maintien des coupures d’urbanisation entre les urbanisations linéaires (coupures paysagères) 
 La préservation de la compacité des villages en échelle (Gaubertin, Barville-en-Gâtinais) 

L’insertion paysagère des extensions agricoles est également abordée, elle intègre ainsi des enjeux : 

 D’exposition et de sensibilité paysagère (visibilité lointaine, maintien dans le prolongement des 
silhouettes bâties, maintien des crêtes de coteaux des vallées dégagées, inscriptions dans la pente) 

 De qualité architecturale (volumes, matériaux, couleurs) 

Sur l’ensemble du Beaunois, les friches industrielles, agricoles et artisanales seront réinvesties. Ceci permettra 
d’éviter la dégradation paysagère des zones d’activités économiques, favorisera le recyclage foncier, et 
participera au maintien d’une attractivité économique du territoire vis-à-vis des porteurs de projet et des 
investisseurs. 

Au sein du projet de PLUi, l’insertion paysagère est prise en compte, notamment en développant un 
accompagnement paysager sur l’ensemble des OAP. Celle-ci passe par la plantation de haies arbustives ou 
arborescentes selon les contextes, et la préservation des bandes végétalisées présentes en interface. Ces 
éléments participent également à l’inscription du projet dans le paysage agricole. 

Concernant les modalités de constructions, leur taille, les volumes ainsi que les couleurs sont règlementés dans 
le règlement écrit. 

Le règlement écrit fait référence dans ses dispositions générales à l’article 5, applicables sur l’ensemble des 
zonages du territoire du Beaunois, à de nombreux articles du Code de l’urbanisme qui régit la gestion des 
éléments paysagers, urbains et naturels afin de conserver une intégrité paysagère au sein du territoire.  

Le règlement écrit prend ainsi en compte : 

 Les Espaces Boisés Classés au titre de l’article L.113-2 et L.421-4 du Code de l’urbanisme ; 
 Les alignements végétaliser à protéger au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme ; 
 Les arbres remarquables à protéger au titre de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme ; 
 Les cônes de vue au titre de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme ; 
 La Trame jardin au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme ; 
 Les éléments du patrimoine bâti à protéger au titre de l’article L.151-19 du Code de 

l’urbanisme ; 
 Les éléments de patrimoine naturel à préserver au titre de l’article L.151-23 du Code de 

l’urbanisme ; 
 Les milieux aquatiques au titre de l’article L.151-233 du Code de l’urbanisme ; 
 Les zones humides au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme ; 
 Les sources ou mares à protéger au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme ; 

 

Le PLUi a des incidences positives sur le paysage de part un encadrement strict. L’ensemble des enjeux est pris 
en compte pour limiter au maximum les impacts. Le plan de zonage et le règlement retranscrit correctement 
les orientations du PADD et en permettant s’assurer la préservation des éléments du paysage. 
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B. Le patrimoine bâti 

1. Les éléments présents dans les documents d’urbanisme 

Les nouvelles constructions que nécessitent les objectifs de développement du territoire peuvent porter atteinte 
à la qualité des paysages du territoire du Beaunois et à la valorisation de son patrimoine. 

Le projet prévoit de créer de nouvelles zones d’activités ou de renforcer les zones existantes. Or, l’insertion 
paysagère des bâtiments d’activité est particulièrement délicate. Une attention particulière devra donc être 
portée quant à l’insertion paysagère de ces nouveaux bâtiments par rapport à leur environnement. 

Le PADD s’engage aussi à développer l’offre touristique au sein du territoire. Or, certains équipements 
touristiques ou hébergements peuvent être localisés au sein de sites remarquables du point de vue paysager, 
notamment aux abords des cours d’eau et de la Forêt d’Orléans qui représentent des zones paysagères sensibles. 
L’intégration paysagère de ces hébergements est donc essentielle pour préserver les atouts paysagers de la 
région qui constituent des facteurs de son attractivité. 

 

2. Les incidences du PLU sur le patrimoine bâti 

Le territoire du Beaunois possède un patrimoine bâti que le PLUi entend bien conserver et valoriser dans la 
mesure du possible. Le projet de territoire se fixe comme ambition la non banalisation de son paysage et le 
maintien de la qualité des paysages bâtis et des nouveaux paysages bâtis. 

Ainsi, dans le PADD l’axe 2 s’intitule « Renforcer notre capital-patrimoine pour affirmer le Beaunois comme un 
espace de ressources-loisirs du Nord Loiret ». Il traduit la volonté de : 

 Valoriser les bâtis anciens (réinvestissement de la vacance) ; 
 Accompagner les nouvelles constructions et/ou les urbanisations pour des paysages bâtis communaux 

de qualité. (non banalisation de son paysage) ; 
 Préserver le patrimoine bâti ancien (Château de la Luzerne, Château du Hallier, de Montliard, maisons 

de maître à Beaune-la-Rolande ou Boiscommun, gros corps de fermes gâtinaises, manoirs etc.) 
 Valoriser l’ensemble des patrimoines liés à l’eau (lavoirs, fontaines etc...) 
 Respecter les enjeux d’exposition, de sensibilité paysagère et de qualité architecturale des extensions 

agricoles 

Les communes du Beaunois renforcent la qualité de leurs paysages en inscrivant préférentiellement le 
développement résidentiel et économique dans les enveloppes bâties existantes et en les articulant au mieux 
avec les tissus bâtis en place. Le règlement graphique traduit cette volonté en  

Les nouvelles urbanisations s’inscrivent dans le grand paysage. La perception et les vues qualitatives sur la lisière 
des urbanisations sont maintenues par la préservation d’une ceinture agri-naturelle et des coupures paysagères 
présentes entre les secteurs urbanisations linéaires le long des voies routières structurantes (R9, RD44, RD29, 
RD975 et RD30). 

Le PADD s’appuie sur le renouvellement ponctuel des tissus bâtis sans intérêt patrimonial et difficilement 
mutables en l’état, ce qui constitue une réponse à l’amélioration de l’habitat et à l’harmonisation de 
l’environnement bâti. 

Les qualités bâties et architecturales des pôles structurants et des villages sont renforcées par la réhabilitation 
patrimoniale dans les villages, les bourgs et les centres-villes anciens comme ceux de Beaune-la-Rolande et de 
Boiscommun. La réhabilitation est encouragée dans le respect des sites, des paysages bâtis, de la qualité des 
paysages, de l’esprit et de l’histoire des lieux, de l’architecture rurale et agricole traditionnelle. 

Les opérations d’urbanisme durable contribuent à la reconquête qualitative des espaces bâtis dans le Beaunois 
et participent à une nouvelle image et à une attractivité résidentielle. 

Le règlement écrit retranscrit l’engagement du territoire pour la conservation du patrimoine bâti notamment en 
faisant référence à l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme dans ses dispositions générales, couvrant l’ensemble 
du territoire du Beaunois. Le règlement graphique quant à lui localise au total 158 éléments de patrimoine bâti 
remarquable au titre de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme. 
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Le paysage et le patrimoine bâti sont bien pris en considération dans le projet de PLUI, en respectant les axes 
du PADD, en intégrant des contraintes fortes dans le règlement écrit en s’appuyant sur les articles du Code de 
l’urbanisme dont de nombreux éléments sont localisés au règlement graphique. L’ensemble des enjeux est 
pris en compte pour limiter au maximum les impacts et respecter les caractéristiques et les richesses du 
patrimoine bâti local.  

C. Synthèse 

Le paysage et le patrimoine bâti sont bien pris en considération dans le PLUi. Les futures urbanisations devront 
tenir compte de ces notions afin de conserver l’image de qualité que dégage le territoire du Beaunois. 

Le PLUi met en place de nombreux outils pour limiter les incidences potentielles sur le paysage naturel, culturel 
et le patrimoine bâti.  
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XII ORIENTATIONS ET INCIDENCES DU PLAN SUR LA QUALITE 
DE L’AIR ET LA CONSOMMATION D’ENERGIE 

A. La qualité de l’air 

1. Les éléments présents dans les documents d’urbanisme 

En 2010, les émissions de gaz à effet de serre du Beaunois s’élèvent à 62 553 tonnes équivalent CO, soit 0,3 % 
des émissions régionales de GES dont 68% sous forme de CO2. Le secteur agricole constitue le premier secteur 
émetteur sur le territoire, suivi par le secteur des transports routiers (1er émetteur régional) et le secteur 
résidentiel. Au niveau régional, le principal secteur émetteur est le secteur des transports routiers. 

A l’échelle du Beaunois, les principaux contributeurs routiers sont l’A19 (communes de Courcelles-le-Roi, Auxy, 
Beaune-la-Rolande, Barville-en-Gâtinais, Batilly-en-Gâtinais, Juranville, Bordeaux-en-Gâtinais), la RD950 reliant 
Montargis à Pithiviers et traversant le territoire intercommunal dans l’axe sud-est / nord-ouest. 

La part d’émissions de chaque secteur d’activité sur le territoire varie en fonction du polluant considéré. 

Il n’existe pas de projets pouvant altérer de manière sensible la qualité de l’air. 

En revanche, la communauté de communes à la volonté de développer une offre de mobilités combinées qui 
répond aux attentes et aux besoins en déplacements des habitants. Il s’agit notamment de renforcer l’attractivité 
de l’offre en transports collectifs actuelle tout en développant des solutions innovantes adaptées au contexte 
rural et aux faibles densités. 

 

2. Les incidences du PLU sur la qualité de l’air 

Le PADD pense une organisation et une logique de développement du territoire qui participent aux besoins 
spécifiques de la mobilité́ quotidienne en milieu rural : 

 Une mobilité pensée à l’échelle du Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais pour faciliter l’accès aux gares 
du Malesherbois (RER D-région Ile-de-France), et de Nemours – Saint-Pierre (Ligne R-Melun et Paris-
Gare de Lyon) ; 

 Accroissement de la capacité d’accueil des aires de covoiturage et d’auto-partage le long des axes 
routiers structurants permet un accès aux pôles d’emplois : RD9, RD30, RD44, RD950 ; 

 Le développement de l’offre résidentielle en lien avec les lieux et espaces de vie existants ou futurs est 
cherché préférentiellement par l’implantation de l’habitat autour et à proximité des équipements, des 
services, de l’offre en mobilité. Sont privilégiées les communes desservies par les transports collectifs 
(comme les lignes régulières du réseau Rémi). En effet, les lignes régulières du réseau Rémi desservent 
uniquement les communes de Nibelle, Boiscommun, Montbarrois, Beaune-la-Rolande, Barville-en-
Gâtinais, Auxy, Juranville. Les transports scolaires associés au réseau Rémi desservent, quant à eux 
l’ensemble des communes. 

 La mise en place d’un système d’auto-stop sécurisé et participatif du type « Rezo Pouce » sur le territoire 
du Beaunois ou en association avec d’autres communes limitrophes ; 

 Le déploiement du très haut débit visant au développement du télétravail, de l’e-médecine, de l’e-
learning, de l’e-administration, particulièrement adapté au contexte rural du Beaunois. 

En améliorant la mobilité́ quotidienne en milieu rural (transports collectifs, covoiturage, borne électrique, etc…) 
et en facilitant l’accès à distance via internet et le très haut débit (télétravail, e-médecine etc..), le PADD du PLUi 
du Beaunois aura probablement une incidence positive sur la qualité de l’air. 

 

Les orientations du PADD ont une incidence positive sur la qualité de l’air. 
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B. La consommation d’énergie 

1. Les éléments présents dans les documents d’urbanisme 

Par définition le développement de zones d’habitat et de commerces va susciter une consommation énergétique 
plus importante qu’actuellement. 

La localisation de ces zones d’extensions est pour la quasi-totalité des cas accolée aux zones urbaines existantes. 
De plus, l’effort d’installation des zones résidentielles (45%) est concentré sur les 2 communes identifiées comme 
pôles structurants du territoire du Beaunois : Beaune-la-Rolande et Boiscommun. La concentration de 
l’aménagement résidentiel réduit de fait la consommation d’énergie. C’est pourquoi, les incidences sur la 
consommation d’énergie sont réduites.  

Le PADD prévoit également de favoriser le développement des réseaux d’énergies renouvelables sur le territoire, 
un axe y est consacré : axe 3.2 « Promouvoir les énergies renouvelables dans le Beaunois en lien avec le 
développement des filières locales existantes, et les potentiels de production à venir dans une logique de 
protection du cadre de vie et du potentiel touristique ». 

 Développement de la filière solaire, notamment en zone bâtie sur toiture (encouragé en zone d’activité), 
des friches industrielles, des sites pollués, artificialisés, des anciennes carrières ou sur des espaces 
dévalorisés. 

 Diversification économique de la filière bois (production énergétique, bois-bocage-énergie), pour 
répondre au besoin de chauffage industriel, collectif, individuel. 

 Encouragement de la production énergétique individuelle sous condition d’être compatible avec les 
objectifs de préservation des qualités architecturales et patrimoniales du bâti. 

L’énergie éolienne est également au centre de la réflexion de production énergétique. Plusieurs enjeux 
contradictoires d’ordre patrimoniaux, paysagers et environnementaux, mènent la Communauté de Communes 
à définir très en amont les projets de développement éolien avec la population, les acteurs économiques et les 
élus locaux, à privilégier le développement des autres filières.  

La diversification du mix énergétique dans les exploitations agricoles, s’appuie sur l’exploitation des potentiels 
de production d’énergies renouvelables (eau, soleil), par des installations intégrées au paysage et ne réduisant 
pas les terres arables (toitures photovoltaïques, hangars agricoles, parcs solaires en dehors des espaces 
agricoles). 

 

2. Les incidences du PLUi sur la consommation d’énergie 

Les ouvertures de zones à l’urbanisation induiront une augmentation de la consommation énergétique évidente. 
Certaines orientations viennent la limiter (localisation du développement urbain auprès des noyaux existants et 
des services, concentration de l’effort d’aménagement résidentiel, développement des filières d’énergie 
renouvelable). 

 

L’ouverture de nouvelles zones à urbaniser engendre des besoins accrus en énergies. Le PADD prévoit en 
revanche de favoriser le développement des réseaux d’énergie renouvelable sur le territoire afin de limiter les 
besoins, notamment en créant sur son territoire une partie de l’énergie dont le Beaunois à besoin. 
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C. Synthèse 

Le PLUi n’impacte pas la qualité de l’air mais il est indéniable que l’ouverture de nouvelles zones à urbaniser sera 
énergivore. 

La consommation d’énergie est abordée dans le PADD en encourageant pour l’ensemble des nouvelles 
constructions la recherche d’une bonne performance énergétique, ceci en passant par l’aspect architectural des 
bâtiments nouveaux, les matériaux utilisés, l’utilisation d’énergie renouvelable, notamment en toiture 
(photovoltaïques, solaire), sur les bâtiments industriels ou particuliers. Ceci permettra de réduire les 
consommations d’énergie mais également les émissions et donc contribuera à l’amélioration de la qualité de 
l’air. 

La filière géothermiques et bois sont elles aussi encouragées, notamment la filière bois. En améliorant les 
déplacements urbains, en favorisant le développement de la zone d’activité à proximité de l’autoroute A19 afin 
de réduire les déplacements au sein du Beaunois, le PLUi du Beaunois aura probablement une incidence positive 
sur la qualité de l’air. Il apparait que cette incidence ne sera pas d’une ampleur manifeste mais cette incidence 
sera perceptible à l’échelle du territoire. 
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XIII ORIENTATIONS ET INCIDENCES DU PLAN SUR LA 
RESSOURCE EN EAU 

A. La ressource en eau 

1. Les éléments présents dans les documents d’urbanisme 

Une augmentation des consommations d’eau potable et de la production d’eaux usées est à prévoir au regard 
de l’augmentation du nombre d’habitants et de la création de nouveaux équipements, de commerces ou encore 
d’entreprises. Par ailleurs, il faut noter que les nouvelles constructions rendues nécessaires pour répondre aux 
objectifs de développement territorial du Beaunois entraîneront nécessairement une augmentation de 
l’imperméabilisation des sols. De ce fait, un accroissement du ruissellement est à attendre et donc du volume 
d’eau pluviale à gérer. 

 

2. Les incidences du PLUi sur la ressource en eau 

Le PADD affirme la volonté de poursuivre la politique de gestion de l’eau en ménageant la ressource pour que 
les habitants et les usagers du territoire puissent en bénéficier durablement. 

Le PADD du Beaunois par l’axe 2.3 « Proposer une qualité de vie spécifique en lien avec la ruralité et la nature » 
vise une amélioration de la qualité de l’eau via : 

 La mise en œuvre de la valorisation de la trame verte et bleue à l’échelle des 18 communes du Beaunois 
et au sein même des bourgs et des villages afin d’améliorer le cycle de l’eau, sa qualité et le risque 
d’inondation. 

Afin de répondre à cette volonté, le territoire du Beaunois s’engage notamment sur : 

 La valorisation des abords des cours d’eau par des opérations de requalification (revégétatilisation des 
berges) afin de préserver le rôle de tampon écologique et hydraulique des ripisylves. 

 La préservation du bocage dans la plaine de la Rimarde / source du Fusain pour limiter l’écoulement 
trop rapide dans les espaces agricoles 

 La préservation des berges et des reculs par rapport aux cours d’eau sur les fonds de parcelles 
 La valorisation de l’ensemble des patrimoines liés à l’eau (lavoirs, fontaines etc...) 
 Les nouvelles opérations d’aménagement localisées dans les secteurs les mieux desservis en matière 

d’assainissement ou la mobilisation des installations d’assainissement individuel performantes. 
 L’imperméabilisation des sols limitée à travers leur gestion et la mise en œuvre de l’infiltration à l’échelle 

de la parcelle pour toutes les nouvelles constructions 
 La mise en œuvre d’une gestion durable des espaces verts (démarche zéro phyto, zéro pesticide, 

fauchage tardif des bas-côtés, etc.) 
 La conception des futurs aménagements réalisés aux abords ou à proximité des éléments constitutifs 

de la trame bleue veillera à ne pas impacter les caractéristiques physiques, biologiques et chimiques des 
cours d’eau. 

La reconquête qualitative des fonctionnements hydrographiques est conduite pour assurer une meilleure 
disponibilité de la ressource en eau, et répondre à l’exercice des activités humaines. La qualité et la fonctionnalité 
de la ressource hydrographique sont assurées par le bon fonctionnement des trames bleues, la préservation des 
zones humides et de la maille bocagère, la performance du réseau d’assainissement et des stations d’épuration, 
etc. 

Dans l’objectif de préserver la qualité de l’eau, le PADD entend limiter les ruissellements en limitant l’étalement 
urbain et en limitant l’artificialisation du sol dans le tissu urbain. Par ailleurs, il s’agit d’améliorer le réseau 
d’assainissement et des rejets ainsi que de préserver les milieux naturels en prenant en compte notamment les 
zones humides et les zones inondables.  

L’efficacité du réseau d’assainissement et de distribution d’eau potable passe également par l’optimisation de 
ce dernier, notamment en concentrant les nouvelles constructions (résidentielles notamment) dans les secteurs 
les mieux équipés comme Boiscommun et Beaune la Rolande (pôles structurants). 
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Le développement de l’urbanisation se confronte néanmoins ponctuellement aux disponibilités actuelles des 
différents forages. Ainsi le territoire du Beaunois via la Communauté de communes Pithiverais Gâtinais (CCPG) a 
lancé la mise en place d’un Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable. Celui-ci s’articule sur 3 phases 
distinctes :  

1- un diagnostic en réalisant une analyse de la production, des besoins futurs et des ressources 
potentielles,  

2- un diagnostic des réseaux (recueil et synthèse des données bases, sectorisation et campagne de 
mesures, modélisation du réseau, campagne de recherche de fuites, Proposition d’aménagements sur 
le réseau),  

3- la mise en place du Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable. 

Le bureau d’étude IRH ingénieur conseil a dressé, en 2019. Plusieurs points ressortent du diagnostic 

En terme de production, la couverture des besoins en eau, n’est pas assurée sur la commune de Beaune-la-
Rolande (hypothèses hautes en besoin de pointes à horizon 20 à 30 ans).  

Pour la dotation hydrique, l’hypothèse basse correspond à -5%de la dotation actuelle et l’hypothèse haute 
correspond à la dotation actuelle. Pour le rendement, la valeur de +10% est prise en hypothèse basse et le 
maintien du rendement moyen est conservé pour l’hypothèse haute (IRH Ingénieurs conseil). 

 En termes de stockage, ce sont les communes de Boiscommun et de Chambon-la-forêt qui possèdent une 
couverture insuffisante voir très insuffisantes en hypothèse haute à horizon 10, 20 et 30 ans. Toutefois, des 
solutions existent, notamment via l’étude des ressources potentielles. Plusieurs aquifères peuvent être ciblés 
afin de compenser les besoins en eaux. De plus, des interconnexions entre les communes pourraient être 
réalisables afin de soutenir l’effort d’alimentation en eau potable, comme cela est proposé pour les communes 
de Nancray-sur-Rimarde, Courcelles-le-Roi, Chambon-la-Forêt. Toutefois, le recours à un nouveau forage semble 
nécessaire notamment pour Beaune la Rolande et Boiscommun. La réhabilitation du forage existant est proposée 
pour le SIAE de Nibelle Nesploy. 

 

Les incidences du PADD sur la ressource en eau peuvent être problématiques, du fait de l’ouverture de 
nouvelles zones d’urbanisation. Le PADD entend assurer la qualité et la fonctionnalité de la ressource 
hydrographique sur le long terme par la préservation des zones humides, de la trame bleue. 

 

Les différentes zones à urbaniser sont exclus des périmètres de captage d’eau potable. 
L’analyse des rendements sur l’ensemble de la Communauté de communes du Pithiverais Gâtinais, mets en avant 
que plusieurs communes du Beaunois arborent de faibles rendements, n’excédant pas 65% de rendement brut.  
Les concernées sont Courcelles-le-Roi, d’Auxy, de Beaune-la-Rolande, ainsi qu’Egry Baville et Gaubertin via la 
SIAEP qui regroupe les trois dernières. 
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Figure 120 : Présentation des rendements bruts de distribution de l’eau potable sur la communauté de 
communes Pithiverais Gâtinais 

(Source : IRH, octobre 2019) 

Ce besoin de nouvelles ressources ou d’interconnexion peut aisément s’entendre au regard des prélèvements 
en augmentation entre 2013 et 2017 (tableau ci-dessous) et l’atteinte du seuil de volume total prélevé pour 
toutes les communes en 2017. Voir même le dépassement certaines années. Toutefois, le principal problème est 
lié à la performance du réseau, qui compte trop de perte   



EVALUATION ENVIRONNEMENTALE   PLUI DU BEAUNOIS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PITHIVERAIS GATINAIS - PLUI DU SECTEUR DU BEAUNOIS – ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE  - 246 - 
 

 
 

Tableau 21 : Quantité prélevée par point de captage d'Alimentation d'Eau Potable du Beaunois, sur la 
période 2013-2017 

Seuil volume total atteint 
Seuil volume total dépassé 

 

Communes Usage 
Nature de 

la ressource Volume total 
Volume prélevé (en m3) 

2013 2014 2015 2016 2017 

Beaune-la-
Rolande AEP souterrain 270 349 m3 195 586 m3 266 049 m3 242 148 m3 239 754 m3 270 349 m3 

Auxy AEP souterrain 47 166 m3 46 448 m3 - 9 688 m3 42 378 m3 47 166 m3 

Gaubertin 
Irrigation 

uniquement - - - - - - - 

Batilly-en-
Gâtinais AEP souterrain 24 047 m3 34 322 m3 29 772 m3 25 266 m3 24 615 m3 24 047 m3 

Boiscommun AEP souterrain 228 844 m3 228 897 m3 192 585 m3 215 205 m3 203 982 m3 228 844 m3 

Chambon la 
Forêt 

AEP souterrain 84 055 m3 71 804 m3 75 105 m3 70 881 m3 69 857 m3 84 055 m3 

Courcelles 
Irrigation 

uniquement 
- - - - - - - 

Egry AEP souterrain 56 045 m3 64 666 m3 63 857 m3 73 825 m3 69 077 m3 56 045 m3 
Barville-en-

Gâtinais 
Irrigation - - - - - - - 

Juranville AEP souterrain 26 904 m3 32 182 m3 33 747 m3 38 108 m3 39 031 m3 26 904 m3 

Lorcy 
Irrigation 

uniquement - - - - - - - 

Nancray-sur-
Rimarde AEP souterrain 44 331 m3 18 427 m3 42 167 m3 37 858 m3 37 624 m3 44 331 m3 

Nibelle AEP souterrain 92 460 m3 97 423 m3 90 032 m3 92 687 m3 86 700 m3 92 460 m3 
Saint-Loup-
des-Vignes 

Absence 
d’information - - - - - - - 

Montliard 
Absence 

d’information - - - - - - - 

Bordeaux-en-
Gâtinais 

Irrigation 
uniquement - - - - - - - 

Montbarrois 
Irrigation 

uniquement 
- - - - - - - 

Saint-Michel 
Irrigation 

uniquement 
- - - - - - - 
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Tableau 22 : Liste et caractéristiques des captages du territoire du Beaunois 

Captage Date Profondeur 
Débit pompé 

(réel) 

Débit 
réglementaire 

(autorisé) 
Aquifère capté 

Périmètre de 
protection Remarque 

AUXY BOURG 1912 65 m 25 m3/h 91 m3/h  DUP 06/10/2003 Ces ouvrages alimentent l'ensemble de la commune 
(hameaux et écarts) ainsi que Auxy-gare situé en partie sur la 
commune de Juranville. 

AUXY 
GONDREVILLE 

1971 70 m 30 m3/h 80 m3/h  DUP 06/10/2003 

BATILLY EN 
GATINAIS 

1929 - 22 m3/h 25 m3/h Calcaire d’Etampes 
Avis hydrogéologique 

du 01/07/2005 
Pas de DUP 

 Les besoins estimés dans 10 ans sont de 133m3/j en 
hypothèse haute, le captage est en mesure de soutenir ces 
besoins.  

BEAUNE SNCF  
(Rue Batilly) 1906 165 m 102 m3/h 210 m3/h Calcaire d’Etampes 

Avis hydrogéologique 
du 31/03/2006 

Pas de DUP 

Les besoins à l’horizon 2020 ont été évalués à environ 300 000 
m3/an, soit 815 m3/jour et un besoin de pointe de 1630 
m3/jour. Ces besoins sont couverts par les deux forages au 
débit actuellement exploité, sous réserve que les transferts 
d’eau puissent avoir lieu (fiabilité du réseau de distribution) 

BEAUNE CHÂTEAU 
D’EAU (rue des 
Déportés) 

1913 78,50 m 
2 pompes de 70,5 

m3/h 
210 m3/h Calcaire d’Etampes 

Avis hydrogéologique 
du 31/03/2006 

Pas de DUP 

BOISCOMMUN 1987 160 m 
2 pompes de 122 

m3/h fonctionnant 
alternativement 

443 m3/h Calcaire d’Etampes 
Avis hydrogéologique 

du 01/02/2006 
Pas de DUP 

Les besoins à l’horizon 2020 ont été évalués à environ 260 000 
m3/an, soit 712 m3/jour et un besoin de pointe de 1970 
m3/jour. Ces besoins sont couverts par le forage au débit 
actuellement exploité, sous réserve que les transferts d’eau 
puissent avoir lieu (fiabilité du réseau de distribution). 

CHAMBON-LA-
FORET 

1960 75 m 

2 pompes de 48 
et 81 m3/h 

fonctionnant 
alternativement 

175 m3/h 

Calcaire 
d’Etampes et 
calcaires de 

Pithiviers 

DUP 24/11/2009 

Les besoins à l’horizon 2020 pour l’alimentation de 
Chambon-la-Forêt et Courcelles ont été évalués à environ 
110 000 m3/an, soit 300 m3/jour et un besoin de pointe de 
810 m3/jour. Ces besoins sont couverts par le forage au 
débit actuellement exploité, sous réserve que les transferts 
d’eau puissent avoir lieu (fiabilité du réseau de distribution) 

EGRY 1932 60 m 70 m3/h 164 m3/h Calcaire d’Etampes DUP 08/11/1996 

Les besoins estimés dans 10 ans sont de 311m3/j en 
hypothèse haute. Le débit réglementaire autorisé est de 
700m3/j. Le captage est en mesure de soutenir ces 
besoins (estimation SIAEP Barville Egry Gaubertin). 
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JURANVILLE 1936 85 m 40 m3/h 81 m3/h Calcaire d’Étampes DUP 24/02/1998 
Les besoins estimés dans 10 ans sont de 147m3/j en 
hypothèse haute, le captage est en mesure de soutenir ces 
besoins.  

NANCRAY SUR 
RIMARDE  

1931-
1932 

100 m 
2 pompes de 45 

m3/h fonctionnant 
alternativement 

86 m3/h Calcaire d’Étampes DUP 03/02/1997 
Les besoins estimés dans 10 ans sont de 216m3/j en 
hypothèse haute, le captage est en mesure de soutenir ces 
besoins. 

NIBELLE 1963 90 m 
2 pompes de 50 

m3/h fonctionnant 
alternativement 

150 m3/h Calcaire d’Etampes 
Avis hydrogéologique 

du 01/1/2006 
Pas de DUP 

Ressource suffisante pour l’alimentation de la population du 
SIAEP à l’horizon 2020. 
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Les différentes stations d’épuration présentes sur le territoire : 
 

Tableau 23 : Liste et caractéristiques de l’assainissement collectif présent au sein du Beaunois  
(Source : Portail de l’Assainissement Communal, Geoloiret.fr) 

 

COMMUNE Capacité nominale Charge entrante (2014) Milieu récepteur Devenir des boues de 
STEP 

AUXY 1 400 EH 400 EH Ruisseau Le Fusain Epandage 

AUXY (Gondreville) 183 EH 90 EH Fossé Epandage 

BATILLY-EN-GATINAIS (Arconville) 210 EH 67 EH Ruisseau Les Bordes Vers autre STEU 

BATILLY-EN-GATINAIS (bourg) 367 EH 243 EH Ruisseau Le Renoir Vers autre STEU 

BEAUNE-LA-ROLANDE 2 000 EH 712 EH Ruisseau La Rolande Epandage 

BEAUNE-LA-ROLANDE (Romainville) 250 EH 102 EH Ruisseau Le Renoir Vers autre STEU 

BOISCOMMUN (bourg) 1 000 EH 1 322 EH Ruisseau La Rimarde Epandage 

BOISCOMMUN (Chemault) 300 EH 206 EH Ruisseau La Rimarde Vers autre STEU 

CHAMBON LA FORET 1 200 EH 735 EH Ruisseau La Petite Rimarde Epandage 

COURCELLES 
499 EH 267 EH Eau douce de surface 

Fera l’objet d’une décision 
courant 2021 

EGRY 400 EH 142 EH Ruisseau d'Egry Vers autre STEU 

BARVILLE EN GATINAIS 400 EH 233 EH Ruisseau Le Fusain Vers autre STEU 

GAUBERTIN 350 EH 107 EH Ruisseau Le Fusain Non communiqué 

JURANVILLE 180 EH 122 EH Ruisseau Le Maurepas Non communiqué 

LORCY 800 EH 86 EH Ruisseau Le Maurepas Vers autre STEU 

NANCRAY SUR RIMARDE 500 EH 385 EH Ruisseau La Rimarde Epandage 

NIBELLE 1 500 EH 612 EH Ruisseau La Rimarde Epandage 

SAINT-LOUP-DES-VIGNES 190 EH 93 EH Ruisseau Le Maurepas Epandage 

EH : Equivalent habitants ; STEU : Station de Traitement des Eaux Usées, STEP : Station d’EPuration des eaux usées 

 

Au total, 6 429 EH sont traité par l’assainissement collectif sur l’ensemble du territoire, de plus vient s’ajouter le 
traitement des eaux usées par l’assainissement non collectif (SPANC). 

 

La population du Beaunois s’élevait en 2016 à 10 602 habitants. L’évolution probable de la population prévoit 
d’ici 2030, 11 460 personnes répartis sur l’ensemble du territoire du Beaunois.  

 

Les besoins de création de logements sont estimés à environ 560 logements nouveaux logements soit 51 
logements par an. Cela aboutira donc nécessairement à une certaine consommation de ressources notamment 
en eau et induira fatalement une augmentation des rejets dans les exutoires naturels. Les pôles structurants tels 
que Beaune-la-Rolande et Boiscommun réalisent 55% des objectifs de logements à eux seuls soit environ 250 
logements. Les autres communes plus rurales réalisent les 45% restants : 

 Dont 35% au sein des communes s’insérant dans une certaine stratégie de développement du territoire 
(Auxy, Chambon-la-Forêt, Nibelle et dans une moindre mesure Nancray-sur-Rimarde). Ces 35% 
représente 200 logements. Les communes sont équipées d’assainissement collectif hormis Nibelle 

 Les 10% restants sont répartis entre les douze autres communes composant l’ex-Communauté de  
communes du Beaunois (=ex-CCB), dont la plupart sont également équipées de station d’épuration. 

 
Cette augmentation de la population induit une pression sur la ressource en eau (AEP) et des rejets dans les 
exutoires plus importants.  
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L’évolution probable de la population des ménages pour 2030 est estimé à +918 personnes, s’inscrira dans cette 
structuration urbaine et permettra donc une bonne absorption par les STEP des besoins supplémentaires. Cette 
augmentation sera absorbée par les stations d’épuration en place. Sachant que la charge entrante actuelle des 
stations d’épuration est de l’ordre de 4 602 EH contre 6 429 EH habitants de capacité maximal soit une différence 
de 1 827 EH de capacité restant, amplement suffisant pour absorber 918 EH supplémentaires. 

 

Figure 121 : Localisation des zones AU vis-à-vis des captages AEP sur la commune de Beaune-la-Rolande 
(Source : DDASS, ATOPIA) 
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Figure 122 : Localisation des zones AU vis-à-vis des captages AEP sur la commune d’Auxy 
(Source : DDASS, ATOPIA) 

 

Figure 123 : Localisation des zones AU vis-à-vis des captages AEP sur la commune de Boiscommun 
(Source : DDASS, ATOPIA) 
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Figure 124 : Localisation des zones AU vis-à-vis des captages AEP sur la commune de Chambon-la-Forêt 
(Source : DDASS, ATOPIA) 

 

Figure 125 : Localisation des zones AU vis-à-vis des captages AEP sur la commune de Nibelle 
(Source : DDASS, ATOPIA) 
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Figure 126 : Localisation du périmètre de protection de captage rapprochée du Forage de Nibelle 
(Source : DDT45, CC Pithiverais Gâtinais) 

Des travaux de réhabilitation du forage AEP de Nibelle et de mise en conformité de la tête de puits ont fait l’objet 
d’un dossier de demande d’autorisation au titre du code de la Santé Publique en mars 2019. Cette demande 
d’autorisation découle de l’étude de sécurisation de l’alimentation en eau potable du syndicat réalisée en 2017-
2018.Le SIEANN a ainsi pu statuer sur la solution de maintien du forage de Nibelle nécessitant :  

 Sa réhabilitation 
 La mise en conformité de sa tête de puits, 
 La création d’une station de traitement sur le site de protection de Nibelle pour abattre le fer, 

le manganèse et l’arsenic 
 La poursuite de la procédure de mise en place des périmètres de protections de captage, 
 La régularisation administrative pour l’autorisation de prélèvement au titre du Code de 

l’Environnement et l’autorisation de distribution à des fins de consommation humaine au titre 
du code de la Santé Publique. 

Les incidences du PLUi sont faibles étant donné que la plupart des zones ouvertes à l’urbanisation sont en 
dehors des périmètres de protection rapproché des captages. Seulement deux secteurs sont localisés sur un 
périmètre de protection rapproché.  

- Le secteur d’OAP de Chambon-la-Forêt est localisé en limite de périmètre de captage rapproché. 

La réhabilitation du forage de Nibelle contribuera à l’amélioration de la distribution en eau potable sur le 
territoire de Nibelle ainsi que sur sa qualité intrinsèque.  

L’augmentation de la production d’eaux usées à traiter corrélée à l’augmentation de la population est 
absorbable par le système d’épuration ou de traitement déjà présent sur le territoire du Beaunois. Ainsi, le 
traitement sera assuré et de bonne qualité. Actuellement, la charge entrante de l’ensemble des STEP du 
Beaunois est de 4 602 EH (Portail de l’Assainissement Communal, Geoloiret.fr, 2014) contre 6429 EH de 
capacité maximum. Ainsi, la capacité résiduaire actuelle des STEP est de 1827 EH, soit le double du projet 
démographique porté par le PLUi. Cela permet ainsi d’envisager les ambitions d’accroissement des activités 
d’accueil touristique.  
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XIV ORIENTATIONS ET INCIDENCES SUR LES RISQUES 
NATURELS ET TECHNOLOGIQUES ET SUR LES NUISANCES 
SONORES 

A. Les risques naturels et technologiques 

1. Les éléments présents dans les documents d’urbanisme 

Le diagnostic a fait état de plusieurs points relatifs aux risques naturels et technologiques : 

- L’A19 représente un risque concernant le transport des matières dangereuses ; 
- Le risque d’inondation par remontée de nappe (Aléa faible à très élevé, nappe affleurante) ; 
- Le risque d’inondation par ruissellement ; 
- Le risque mouvement de terrain (glissement, éboulement et érosion des berges) et de nombreuses cavités 

souterraines identifiées, de type ouvrage civil ; 
- Le retrait-gonflement des argiles (de faible à fort sur le territoire) ; 
- La présence de 7 Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) dont 1 de type SEVESO 

Seuil Haut (ARGOS France dépôts à Beaune-la-Rolande) et un SEVESO Seuil Bas (Soufflet Agriculture sur la 
commune d’Auxy) ; 

- La présence de 24 anciens sites industriels et activités de services potentiellement pollués (BASIAS). 

Le développement du territoire et l’ensemble des évolutions territoriales que cela suppose (accueil d’habitants 
supplémentaires, nouvelles constructions, etc.), conduisent à augmenter la vulnérabilité du territoire face aux 
risques en présence. En effet, de nouvelles constructions sont susceptibles de s’implanter dans des zones 
soumises à un aléa mais non couvertes par un Plan de Prévention des Risques (risque de mouvement de terrain).  

Notamment, les permis de construire restent délivrés par les Maires, qui sont pénalement responsables. 

2. Les incidences du PLUi sur les risques naturels et technologiques 

L’ambition du projet de territoire est de ne pas augmenter l’exposition des biens et des personnes aux risques et 
aux nuisances afin de proposer un environnement et un cadre de vie sains et sereins, au travers de :  

 la prise en compte et amélioration de la prévention des risques naturels auxquels sont exposées les 
communes 

 la réduction de l’exposition des habitants aux différents risques identifiés 
 la mobilisation de dispositifs constructifs permettant l’adaptation des bâtiments, neufs ou existants, aux 

risques naturels  
 du fait de privilégier les secteurs non soumis à des aléas naturels forts pour les tissus urbains mixtes 
 l’accompagnement de l’évolution des patrimoines bâtis existants en présence d’aléa. 

Les risques naturels sont pris en compte dans la définition des OAP, par acquisition de connaissance. Le territoire 
à choisi des sites en dehors des zones à fort aléas de retrait-gonflement des argiles (Auxy, Beaune-la-Rolande, 
Boiscommun). Seuls les OAP de Nibelle et de Chambon-la-Forêt sont situées en zone de fort risque. Toutefois, la 
quasi-totalité de ces deux communes sont situées en fort aléa. Les zones ouvertes à l’urbanisation sont donc 
réduites en termes de superficie, et une prise en compte du risque est pris en compte dans le principe 
d’aménagement, en précisant que les futurs aménagements devront être adaptés à ce risque. 

Le règlement écrit porte à connaissance le risque de mouvements de terrain par retrait-gonflement des sols 
argileux », et rappel qu’il importe au constructeur de prendre les précautions particulières pour assurer la 
stabilité des constructions, installations ou autres formes d’utilisation des sols. Ces précautions sont rappelées 
en annexe du PLUi.  

De même, les risques de mouvements de terrain dus à la présence de cavités souterraines , aux éboulements et 
aux effondrements sont portés à connaissances, via la publication en annexe du PLUi des données issus du 
Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM). 
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Le règlement écrit rappel la limitation de la constructibilité pour des raisons de risques naturels identifiées sur le 
règlement graphique. Ainsi, dans les secteurs inondables identifiés au document graphique, toutes les 
constructions d’habitation ou d’extension d’habitation sont interdites. Les affouillements, forages et 
exhaussements ne doivent pas aggraver le risque inondation. Les clôtures doivent permettre l’écoulement. 

Plusieurs communes sont concernées par le risque lié au Transports de Matières Dangereuses du fait de la 
présence de l’autoroute A19 (communes Courcelles-le-Roi, Auxy, Beaune-la-Rolande, Barville-en-Gâtinais, 
Batilly-en-Gâtinais, Juranville, Bordeaux-en-Gâtinais). Les risques potentiels sont encadrés en limitant les 
développements résidentiels le long des axes et des infrastructures de transports de matières dangereuses. 

C’est dans ce contexte que l’OAP d’Auxy c’est développé, en privilégiant la proximité immédiate avec l’A19, afin 
de réduite le transit au sein du Beaunois, et ainsi réduire l’exposition des citoyens. 

La commune de Beaune-la-Rolande accueille un site ICPE SEVESO Seuil Haut Varo Energy France Dépôt (ex : 
Argos). Ainsi, toutes les OAP est exclus du périmètre de protection PPR Risque Industriel. Seul l’OAP zone 
économique est concernée en limite de zone, les projets devront prendre en compte ce risque et s’adapter aux 
contraintes. 

De manière générale, les incidences du PLUi sur les risques naturels et technologiques, sont limitées. Les 
risques naturels présents sur le territoire intercommunal sont pris en compte dans le projet de PLUi. 

B. Les nuisances sonores 

1. Les éléments présents dans les documents d’urbanisme 

Une infrastructure de transport terrestre est classée en raison de ses émissions sonores ; il s’agit de l’A19. 

En outre, une augmentation des nuisances sonores est à prévoir au regard des orientations du PLUi et du PADD. 
En effet, les objectifs d’augmentation de l’attractivité du territoire du Beaunois et la densification autour des 
axes de communication majeurs participeront à l’intensification du trafic sur les voies de communication locales, 
et donc à l’augmentation des nuisances sonores associées.  

La gestion environnementale et la gestion urbaine intègrent les nuisances sonores notamment en 
développement les cheminements doux sur l’ensemble des OAP et au sein du territoire.  

La localisation des Orientations d’Aménagement et de Programmation sont adaptées au territoire, afin de 
contenir les émissions sonores dans des secteurs où l’activité est déjà présente. Ainsi, les OAP à destination 
commerciales et industrielles sont localisées principalement dans le pôle industriel de Beaune-la-Rolande, au 
sein de la zone d’activité déjà présente.  

Le développement de la zone d’activité d’Auxy gare est localisé à proximité de l’A19, dans une zone de pollution 
sonores du fait du trafic enregistré sur cette axe majeur. Au sud du hameau « Gare d’Auxy », la nouvelle voie de 
dessert fera l’objet d’aménagements spécifiques limitant les nuisances sonores liées au trafic routier induit. 

L’ouverture à l’urbanisation de parcelles destinés aux développement résidentiels, est restreinte en termes de 
nombres de logement et localisée au sein des bourgs. 

2. Les incidences du PLUi sur les nuisances sonores 

Le projet prévoit l’ouverture à l’urbanisation destinées aux installations commerciales, industrielles et 
résidentielles, ceci engendre une augmentation des flux et par conséquent une émission sonore accrue. 

Le développement des déplacements doux contribuera à réduire les émissions sonores au sein des villes et 
villages, ceci passe également par une centralisation des zones ouvertes à l’urbanisation, afin de faciliter les 
déplacements vers les établissements de service et de commerces. 

Toutefois, la localisation des parcelles ouvertes à l’urbanisation industrielle est située principalement au sein de 
Beaune-la-Rolande, et sa zone d’activité, dans ce contexte le territoire bénéficie d’une émission sonore localisée, 
en limitant la dispersion et la multiplication des points d’émission sonore. Ainsi, le reste du territoire est 
épargnée, et conservera sa qualité de vie, avec des émissions sonores réduites. 
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Le développement de la zone d’activité d’Auxy gare, engendrera une augmentation du trafic entre la zone 
d’activité et le péage de l’A19. Néanmoins, le choix de situer cette zone d’activité à proximité immédiate du 
péage permet de réduire les émissions sonores à l’échelle du territoire tout entier. Celles-ci resteront localisées 
aux abords de l’A19 et d‘Auxy gare. Le secteur connait initialement une pollution sonore du fait de l’A19 et du 
trafic enregistré, l’évolution des nuisances sonores seront faible. 

Les zones ouvertes à l’urbanisation sont localisées au sein des bourgs dans les dents creuses ou en continuité 
urbain. Les futures zones résidentielles, notamment évoquées dans les OAP, sont éloignées des principaux axes 
(A19, D950, D975). L’évolution des émissions sonores aux abords des nouvelles constructions résidentielles 
restera donc limitée. 

Le développement des déplacements doux contribuera à réduire les émissions sonores au sein des villes et 
villages. 

De ce point de vue, les incidences du PLUi sur les nuisances sonores sont faibles. 

 

Les incidences du PLUi sur les nuisances sont donc limitées même si des flux sont sources de nuisances sonores 
(A19), ces dernières resteront localisées. Les nuisances sonores sont encadrées en limitant les développements 
à proximité de cet axe et en adaptant. 

 

C. Synthèse 

À travers le PLUi, le Beaunois prend en compte les différents risques auxquels il est exposé. Les incidences sur 
les risques naturels et technologiques ainsi que sur les nuisances sonores sont très limitées, la constructibilité 
n’étant pas prévue dans les secteurs à fort enjeux. 
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XV ORIENTATIONS ET INCIDENCES DU PLAN SUR LES REJETS 
DANS LE MILIEU NATUREL 

1. Les éléments présents dans les documents d’urbanisme 

L’augmentation de la démographie prévue pour le territoire du Beaunois va induire une augmentation des rejets 
dans le milieu naturel. Sur le territoire, le dispositif de collecte des eaux usées est composé principalement de 
réseaux unitaires et de quelques réseaux séparatifs. 

Le PADD fait état indirectement de cette problématique liée à l’augmentation des rejets dans le milieu naturel. 
Les stations d’épuration du Beaunois permettent de traiter les eaux usées. De plus, avec 1 550 équipements 
installés entre 2002 et 2016, le SPANC mis en place sur le territoire semble efficace. Il facilite la mise en place 
d’un assainissement non collectif pour les habitations non raccordées au tout à l’égout. 

2. Les incidences du PLUi sur les rejets dans le milieu naturel 

L’ouverture de nouvelles zones génère une augmentation de la production de rejets, via le réseau unitaire 
existant. Cependant les capacités de traitement présentes sont suffisantes pour absorber l’augmentation de la 
population prévue. 

Sur l’ensemble du territoire plusieurs stations d’épuration permettront de pallier à cette augmentation des rejets 
liée aux nouvelles installations ou habitations créées. Les besoins des nouvelles constructions hors secteur 
d’assainissement collectif pourront bénéficier de l’appui du SPANC pour développer des solutions 
d’assainissement adaptées. 

Seule la commune de Boiscommun montre une faiblesse sur son système d’épuration, au niveau de la station du 
bourg, avec un excédent de 322 EH. L’augmentation du nombres d’habitants, du fait de l’ouverture à 
l’urbanisation sur la commune, posera un problème dans l’épuration des eaux. Un redimensionnement de la 
station du Bourg est à prévoir. 

 

COMMUNE Capacité nominale Charge entrante (2014) Milieu récepteur Devenir des boues de 
STEP 

AUXY 1 400 EH 400 EH Ruisseau Le Fusain Epandage 

AUXY (Gondreville) 183 EH 90 EH Fossé Epandage 

BATILLY-EN-GATINAIS (Arconville) 210 EH 67 EH Ruisseau Les Bordes Vers autre STEU 

BATILLY-EN-GATINAIS (bourg) 367 EH 243 EH Ruisseau Le Renoir Vers autre STEU 

BEAUNE-LA-ROLANDE 2 000 EH 712 EH Ruisseau La Rolande Epandage 

BEAUNE-LA-ROLANDE (Romainville) 250 EH 102 EH Ruisseau Le Renoir Vers autre STEU 

BOISCOMMUN (bourg) 1 000 EH 1 322 EH Ruisseau La Rimarde Epandage 

BOISCOMMUN (Chemault) 300 EH 206 EH Ruisseau La Rimarde Vers autre STEU 

CHAMBON LA FORET 1 200 EH 735 EH Ruisseau La Petite Rimarde Epandage 

COURCELLES 
499 EH 267 EH Eau douce de surface 

Fera l’objet d’une décision 
courant 2021 

EGRY 400 EH 142 EH Ruisseau d'Egry Vers autre STEU 

BARVILLE EN GATINAIS 400 EH 233 EH Ruisseau Le Fusain Vers autre STEU 

GAUBERTIN 350 EH 107 EH Ruisseau Le Fusain Non communiqué 

JURANVILLE 180 EH 122 EH Ruisseau Le Maurepas Non communiqué 

LORCY 800 EH 86 EH Ruisseau Le Maurepas Vers autre STEU 

NANCRAY SUR RIMARDE 500 EH 385 EH Ruisseau La Rimarde Epandage 

NIBELLE 1 500 EH 612 EH Ruisseau La Rimarde Epandage 

SAINT-LOUP-DES-VIGNES 190 EH 93 EH Ruisseau Le Maurepas Epandage 

EH : Equivalent habitants ; STEU : Station de Traitement des Eaux Usées ,STEP : Station d’EPuration des eaux usées 
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XVI ORIENTATIONS ET INCIDENCES DU PLAN SUR LA GESTION 
DES DECHETS 

1. Les éléments présents dans les documents d’urbanisme 

L’ouverture de nouvelles zones d’urbanisation va induire une augmentation de la production de déchets. 

Le PADD ne fait pas état directement de cette problématique liée à l’augmentation de la population. 

 

2. Les incidences du PLUi sur la gestion des déchets 

L’ouverture de nouvelles zones génère une augmentation de la production de déchets. 

Concernant les déchets ménagers, les incidences du PLUi sont relatives. En effet, la forme de l’urbanisation et le 
choix de densifier des secteurs déjà urbanisés limitent la charge de travail supplémentaire pour le ramassage des 
ordures ménagères. Le coût pour la collectivité est également limité. Seule la création de nouveaux secteurs peut 
impliquer des parcours supplémentaires et des coûts plus importants.  

 

La forme d’urbanisation et le développement choisi limitent de manière considérable les incidences du PLUi 
sur la gestion des déchets. 
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XVII SYNTHESE DES INCIDENCES DU PLUI SUR 
L’ENVIRONNEMENT 

L’analyse du projet du PADD, du zonage et du règlement, permet d’évaluer les incidences prévisibles de la mise 
en place du PLUi. 

Dans cette analyse, il faut d’abord prendre en compte les caractéristiques du territoire du Beaunois. Il valorise 
ses qualités de territoire rural et agricole actif, constituées d’éléments paysagers et naturels diversifiés, avec des 
secteurs très fortement marqués par la proximité avec la Forêt d’Orléans et la présence des vallées (Rimarde, 
Fusain) qui forment avec les ripisylves et les boisements relictuels une trame écologique en pas japonais reliant 
des réservoirs de biodiversité d’ampleur comme la Forêt d’Orléans et la Forêt de Fontainebleau. 

La déclinaison des différents facteurs a permis d’analyser point par point les enjeux environnementaux qui ont 
été dégagés dans le diagnostic environnemental. Un échange s’est opéré entre les deux équipes « PLUi » et 
« Evaluation environnementale » afin que la prise en compte des caractéristiques et des enjeux 
environnementaux du territoire soit la plus aboutie possible. 

Les incidences prévisibles du PLUI sur l’environnement restent limitées sur les thèmes de la biodiversité, de la 
ressource en eau, du patrimoine bâti, du paysage, des risques naturels et technologiques, et des nuisances 
sonores. Les outils mis en œuvre permettent une préservation voire une valorisation de la situation initiale. 

En revanche, la consommation d’espace, la consommation énergétique et la gestion des déplacements sont trois 
aspects qui sont plus impactés par les orientations du PADD. Néanmoins, les zones identifiées et la densification 
de l’urbanisation visent à minimiser les incidences sur l’environnement. 
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XVIII HYPOTHESE AU FIL DE L’EAU. 

Comment évoluerait l’environnement du territoire sans PLUi sur les dix années à venir ? Il est difficile de répondre 
de façon catégorique à cette question, mais des hypothèses (les plus pessimistes) peuvent être avancées en 
fonction des dernières tendances d’évolution. 

Il est clair que le problème principal viendrait de l’urbanisation. L’urbanisation qui s’instaurerait serait 
probablement une urbanisation diffuse autour des bourgs, et favoriserait le mitage. Ainsi, les zones urbanisées 
s’installeraient sans doute dans des zones écologiquement riches, à savoir les boisements, sur des corridors 
écologiques, en bordure de rivière et à proximité des zones humides. Une partie des boisements et des haies 
pourrait être coupée pour ouvrir de nouvelles zones à l’urbanisation afin de rechercher des espaces isolés, avec 
une certaine tranquillité. 

L’urbanisation pourrait également progresser dans des zones considérées comme sensibles par rapport à 
l’alimentation en eau potable et à terme altérer la qualité de la ressource en eau. 

Sans PLUi, il n’y aurait pas de règlement lié au zonage hormis pour les deux communes munies d’un PLU, aussi il 
n’y aurait pas de restriction architecturale ce qui accentuerait l’opposition entre l’architecture historique et/ou 
patrimoniale du Beaunois et l’architecture moderne. Ceci pourrait dégrader les paysages architecturaux et 
« polluer » l’environnement des monuments historiques, classés et inscrits recensés sur le territoire. 

Le PLUi permet également de porter à connaissance les risques présents sur le territoire, et d’orienter les 
principes de constructions et leur localisation afin de réduire l’exposition aux risques des biens et des personnes. 
De plus, le raisonnement est réalisé à l’échelle du Beaunois, ainsi l’organisation des zones ouvertes à 
l’urbanisation est réfléchie selon les avantages et contraintes des communes, dans le but d’optimiser et de 
répondre à des demandes actuelles ou futures. 

Donc sans PLUi, dans les 10 années à venir nous pourrions voir l’apparition d’une urbanisation en augmentation 
s’installant sur des zones écologiquement riches, ou présentant un intérêt paysager marqué, mais aussi dans des 
secteurs soumis aux risques naturels, favorisant le mitage. 

Au sein du territoire la population est croissante, du fait d’un solde migratoire positif sur les plus de 40ans, le 
territoire connait ainsi une augmentation de la population mais aussi un vieillissement de cette dernière. Le PLUi 
permet de faire un état des lieux afin de répondre aux besoins de cette population et d’anticiper sur les besoins 
futurs. 

Sans PLUi les efforts de valorisation de territoire pourraient être faible, et ne pourrait agir sur l’augmentation de 
la vacance des logements dans les centre-bourgs par exemple et nuire à la qualité de vie des habitants. Ceci 
passerait par la fermeture des petits commerces de proximité, contraignant les personnes à se déplacer dans les 
territoires limitrophes afin de réaliser leurs courses. Les personnes isolées ou non véhiculées (ex : personnes 
âgés), seraient les premières impactées. Ces conséquences influenceraient à leur tour la fuite des habitants vers 
des territoires mieux desservis. 

Le PLUi affiche la volonté de maintenir et encourager un dynamisme économique sur le territoire, afin de 
favoriser les emplois sur le territoire. L’économie du territoire agit également sur l’attractivité de ce dernier, ainsi 
sans PLUi le territoire pourrait perdre en attractivité. 

 

Le PLUi, et plus particulièrement les orientations du PADD, le zonage réglementaire et le règlement, permet 
de réduire ces événements qui nuisent à l’environnement. Par ces dispositions, le territoire du Beaunois 
permet de concilier les projets qu’elle s’est fixée et de préserver son identité de territoire rural et riche d’une 
biodiversité remarquable. 
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XIX IDENTIFICATION ET HIERARCHISATION DES ENJEUX 
ENVIRONNEMENTAUX. 

Au regard de l’état initial de l’environnement et du profil environnemental ici présentés, différents enjeux 
environnementaux peuvent être identifiés. Le tableau reprend l’ensemble de ces enjeux et préconisations 
associées : 

Tableau 24 : Enjeux et préconisations liées 

Enjeux Préconisations 

Sauvegarder les écosystèmes les plus riches  - Eviter l’urbanisation des zones naturelles riches 
identifiées par des périmètres réglementaires Natura 
2000 et d’inventaires ZNIEFF. 

- Ne pas urbaniser des zones humides 

- Ne pas urbaniser à proximité des cours d’eau 

- Préserver les boisements 

- Maintenir l’activité agricole sur le territoire du 
Beaunois 

- Préserver les composants de la Trame verte et bleue 
locale et régionale (corridors, réservoirs de biodiversité) 

Sauvegarder le paysage  - Préserver la qualité paysagère typique de la forêt 
d’Orléans et du Gâtinais 

- Préserver les caractéristiques paysagères, par le 
maintien des haies et des bosquets en milieux 
d’agricultures intensives, de la bonne lisibilité de la crête 
de la Forêt d’Orléans et des vallées des cours d’eau. 

- Assurer l’intégration paysagère des nouveaux 
aménagements 

- Conserver les éléments remarquables du paysage 
(petit patrimoine, alignements d’arbres, bois…) 

- Préserver la qualité architecturale du bâti 

Préserver la qualité de l’eau. - Limiter l’urbanisation en zone sensible. 

- Maintenir la fonctionnalité écologique de zones 
humides pour assurer le cycle de l’eau 

- S’assurer de la compatibilité entre les projets 
d’urbanisation et les périmètres de protection de 
captage. 

- Assurer un assainissement des eaux usées et des eaux 
pluviales efficace. (station épuration et assainissement 
non collectif) 

Sauvegarder l’activité agricole du Beaunois - Limiter l’urbanisation en zone agricole. 

 

Prendre en compte les risques naturels et 
technologiques 

- Eviter l’urbanisation dans les secteurs soumis aux 
risques d’inondations par remontée de nappes 
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- S’assurer que les projets d’urbanisation sont 
compatibles avec les risques d’inondation et les risques 
liés au transport de matières dangereuses 

- S’assurer que les projets d’urbanisation sont 
compatibles avec les risques liés aux aléas de 
retrait/gonflement des argiles 

 

Tous les enjeux sont très importants à prendre en compte et doivent être appréhendés dans leur ensemble. Il 
est essentiel d’avoir conscience de la totalité des enjeux pour créer un Plan Local d’Urbanisme intercommunale 
respectueux de l’environnement du Beaunois. 
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MESURES POUR EVITER, 

REDUIRE ET COMPENSER LES 

CONSEQUENCES 

DOMMAGEABLES DE LA MISE EN 

ŒUVRE DU PLU SUR 

L’ENVIRONNEMENT ET SUIVI DES 

RESULTATS DE SON APPLICATION 
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XX MESURES 

A. Une philosophie générale basée sur des mesures d’évitement 

L’analyse du PLUi traduit une volonté ferme des élus de se donner les moyens de pouvoir développer l’attractivité 
et le dynamisme de territoire du Beaunois, tout en valorisant le patrimoine naturel et culturel du territoire. 

L’analyse réalisée dans les parties précédentes permet de dire que les incidences du PLUi sur l’environnement 
sont limitées. En effet, l’ensemble des enjeux environnementaux identifiés en amont a été pris en compte pour 
la définition et sa déclinaison opérationnelle du PADD (règlement écrit et graphique, OAP). 

Plusieurs mesures d’évitement ont été mises en place : 

 Les zones humides ont été prises en compte via une prescription graphique qui interdit toute 
construction 

 Les zones ouvertes à l’urbanisation ont été définies de façon à être facilement raccordées aux 
réseaux AEP et EU. 

 Les zones ouvertes à l’urbanisation sont situées soit dans le prolongement de l’enveloppe urbaine 
des communes soit dans des « dents creuses » 

 Le développement de l’urbanisation s’effectuera dans les espaces libres au sein de la ceinture 
urbaine des bourgs tout en évitant les zones humides et les boisements présents à proximité. De ce 
fait, la fragmentation des espaces agricoles est également évitée. 

 Les parcelles identifiées comme espace Natura 2000 ont été classées en zone N (inconstructibles) de 
même que les habitats similaires présents en limite immédiate (comme les zones humides et les 
espaces boisés). 

 La maîtrise de l’urbanisation permet la conservation des paysages et du patrimoine bâti.  
 La densification des bourgs et des extensions, limite les impacts de l’urbanisation. Combler les dents 

creuses est une priorité bien ressentie dans les différents documents. La création de nouvelles zones 
d’habitat s’inscrit dans une démarche volontaire d’insertion paysagère et de qualité générale déjà 
avancé dans les orientations d’aménagement.  

 
Au total, 23 zones à urbaniser ont été étudiées. Au cours de l’avancement des différents documents certaines 
ont été écartés (13 zones), soit pour des raisons de risques naturels, inondations par remontées de nappes 
(nappe affleurante), risque d’aléa « retrait/gonflement des argiles », soit par rapport à des contraintes 
environnementales (par la présence de zones humides, de mares). 
Ces douze zones écartées favorisent la réduction de la consommation d’espace et d’atteinte envers le milieu 
naturel et le milieu agricole. 

 
  



EVALUATION ENVIRONNEMENTALE   PLUI DU BEAUNOIS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PITHIVERAIS GATINAIS - PLUI DU SECTEUR DU BEAUNOIS – ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE  - 265 - 
 

1. Secteur d’OAP non retenus, envisagés au cours de l’élaboration du PLUi  

 
 Beaune-la-Rolande OAP Faubourg du Clos Thibault 

 

 Beaune-la-Rolande OAP Rue des déportés 
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 Courcelles-le-Roi OAP Rue d’Arconville 

 

 Courcelles-le-Roi OAP Rue du Pourtour 
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 Courcelles-le-Roi OAP Rue du Moulin 

 

 Montliard OAP Route de Saint-Loup 
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 Nibelle OAP Rue de la Gare 

 

 Nibelle OAP Route de Chambon 
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 Nibelle OAP Bout Tortu 

 

 Chambon-la-Forêt OAP Rue du sculpteur Oscar Roty 
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 Chambon-la-Forêt OAP La Sablonnière 

 

 Lorcy OAP rue de Ladon 
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 Auxy - OAP Cœur de bourg 

 

 

 

 

Les orientations du PLUi montrent qu’une réflexion en amont peut concilier un développement économique 
et démographique tout en préservant l’identité du territoire rural à travers son bâti, ses commerces, son 
agriculture, ses paysages, sa biodiversité, mais aussi en tenant compte de ses risques naturels et 
technologiques. 
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XXI INDICATEURS DE SUIVIS 

A. Généralités 

Le modèle Pression / Etat / Réponse (PER1) mis au point par l'OCDE2, a été utilisé comme base dans le travail de 
sélection des indicateurs de suivi du projet de PLUi.  

Ce modèle repose sur la notion de causalité : les activités humaines exercent des pressions sur l'environnement 
et modifient la qualité et la quantité des ressources naturelles. La société répond à ces changements en adoptant 
des mesures de protection, de dépollution, etc. 

 

Figure 127 : Principe du modèle Pression / Etat / Réponse  
(Source : OCDE) 

Les indicateurs de pression décrivent essentiellement les pollutions rejetées et les prélèvements (pression 
directe), ainsi que les activités humaines à l'origine des pollutions, prélèvements ou autres effets néfastes pour 
les milieux (pression indirecte). 

Les indicateurs d'état se rapportent à la qualité et aux fonctionnalités des milieux et des paysages, à la quantité 
des ressources en eau, ainsi qu'à l'état des usages représentant un enjeu de santé publique. 

Les indicateurs de réponse illustrent l'état d'avancement des mesures de toutes natures proposées par le PLUi : 
actions réglementaires, actions d'amélioration de la connaissance, mesures de gestion. 

Les indicateurs de réponses permettent de prendre en compte l’état initial (indicateur d’état) et les causes des 
altérations (indicateur de pression), ces deux indicateurs reflètent la situation initiale et les perspectives 
d’évolution sans PLUi. 

Les effets du PLUi seront analysés à travers l’indicateur de réponse, qui permet d’évaluer les réponses apportées 
par la collectivité. 

 

 

 

 

 
1 PER : Pression Etat Réponse 
1 OCDE : Organisation de Coopération et de Développement Economiques 
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Tableau 25 : Description des indicateurs ETAT / PRESSION / REPONSE 

 

Des indicateurs de suivi de l’impact du PLUi du Beaunois sur les différents grands thèmes à enjeux sont donc 
mis en place. 

 

B. Sauvegarder les écosystèmes les plus riches et maintenir un bon 
fonctionnement écologique sur le territoire du Beaunois 

Le diagnostic a montré que de nombreux secteurs du territoire du Beaunois sont considérés comme riches d’un 
point de vue écologique. La préservation de ces milieux et de leur connexion est un enjeu majeur. 
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Tableau 26 : Indicateur de suivi du thème : « Sauvegarder les écosystèmes les plus riches et maintenir un bon 
fonctionnement écologique sur la communauté de communes » 

Type 
d’indicateur Indicateurs Objet étudié Sources et 

partenaires Fréquence 

ETAT - Les surfaces 
naturelles 

- Superficie de la 
commune intégrée à des 
zones d’inventaire 
(ZNIEFF) 

- DREAL Centre Val 
de Loire  

- A t0. 

- Puis tous les 3 
ans. 

- Superficie de la 
commune intégrée 
zonages écologiques 
réglementaires 
(NATURA 2000). 

- DREAL Centre Val 
de Loire 

- A t0. 

- Puis tous les 3 
ans. 

- Somme des surfaces 
naturelles inscrite au 
PLUi 

- DREAL Centre Val 
de Loire 

- A t0. 

- Puis tous les 3 
ans. 

- Linéaire de haies 

- DREAL Centre Val 
de Loire  

- Communes 

- A t0  

- Puis tous les 5 
ans 

- Somme des surfaces 
boisées 

- DREAL Centre Val 
de Loire  

- Communes 

- DREAL Centre 
Val de Loire  

- Communes 

- Surface des zones 
humides 

- DREAL Centre Val 
de Loire  

- DREAL Centre 
Val de Loire  

- Communes 

PRESSION 
- Destruction, 
fragmentation des 
habitats 

- Connectivité des 
écosystèmes et 
superficies boisées. 

- Photos aériennes et 
données communales, 
Evolution Zonage N, 
données SIG Corine 
Land Cover, RPG, 
BDforêt 

- A t0. 

- Puis tous les 3 
ans. 

- Nombre de 
déclaration d’abattage 
de haie 

- PLUi/Communes - Tous les 5 ans 

REPONSE 

- Protection du 
patrimoine naturel 

- Surfaces protégées 
réglementairement/ 
surface totale. 

- Maintien de la trame 
verte et bleue 

- Surface et ratio des 
espaces verts réalisé 
dans le cadre des 
aménagements 

- Surface drainée ou 
artificialisése 

- DREAL Centre Val 
de Loire Zonage PLUi 

- Communes 

- Chambre 
d’agriculture 

- Tous les 3 ans 

- SAU 
- Surfaces exploitées 

sur le territoire du 
Beaunois 

- Chambre 
d’agriculture, 
Commune 

- A t0 (15 851 ha 
en 2016 soit 
70% de la 
superficie du 
territoire du 
Beaunois) 
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- Tous les 3 ans 

 

C. Préserver la qualité du paysage et l’identité agricole du territoire 

La qualité du paysage dans le territoire du Beaunois est liée à sa proximité avec la Forêt d’Orléans et son paysage 
ouvert d’openfield ponctué de petits boisements épars. La mise en place d’un suivi sur les activités agricoles 
préserve la qualité des paysages tout en évitant un étalement urbain qui a tendance à effacer certains axes de 
vue et perturbe les grands paysages. 

Mais l’enjeu paysager ne se limite pas à la seule question agricole, la qualité du patrimoine bâti et la localisation 
de l’urbanisation, sont deux points à ne pas sous-estimer. 

Tableau 27 : Indicateur de suivi du thème : « Préserver la qualité du paysage et l’identité agricole de la 
communauté de communes » 

Type 
d’indicateur Indicateurs Objet étudié Sources et 

partenaires Fréquence 

ETAT - Évolution de 
l’urbanisation. 

- Somme des surfaces 
naturelles et 
cultivées/superficie totale 

- Zone A et N du PLU. 

- A t0. 

- Puis tous les 
3 ans 

PRESSION 

- Population 
permanente 

- Nombre d’habitants 
recensés par l’I.N.S.E.E et 
densité de population. 

- Le vieillissement de la 
population 

- L’évolution des soldes 
naturels et migratoires 

- La variation de la taille 
des ménages 

- Le taux annuel 
d’évolution des ménages 

- I.N.S.E.E . 

- A t0 (10 602 
hab. en 2016). 

- Puis tous les 
10 ans 

- Urbanisation 
linéaire contrainte 

- Mise en parallèle des 
routes et des nouveaux 
bâtiments. 

- Localisation des 
parcelles ouvertes à 
l’urbanisation 

 

- Permis de 
construire 

- Scan 1/25000 IGN. 

- Plan de zonage 

- A t0. 

- Puis tous les 
10 ans. 

 - Exposition aux 
nuisances 

- Nombre de personnes 
exposées à des nuisances 
sonores 

- Qualité de l’air 

- Variation de 
l’utilisation de la voiture 
individuelle (covoiturage) 

- PCAET 

 

- Tous les 3 
ans 

REPONSE 
- Intégration 
environnementale 
des bâtiments 

- Nombre de bâtiments 
construits selon une 
démarche 
environnementale 

- Association H.Q.E. 

- Architectes 

- Maître d’œuvre 

- Tous les 3 
ans 
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- Exploitants 

- Nombre d’exploitants 
sur la communauté de 
communes. 

- Surface et Ratio des 
zones agricoles 

- Chambre 
d’agriculture, 

- Commune. 

- A t0 (118 
exploitants en 
2016) 

- Tous les 5 
ans 

- Sélection de 
prises de vues des 
entrées de ville, 
de la ligne de 
crête de la Forêt 
d’Orléans, 
intégration des 
bâtiments 
agricoles dans le 
paysage 

- Comparaison de prises 
de vue du même endroit à 
l’instant tous les ans 

- Bureau d’études 
paysage 

- Tous les ans 

D. Qualité des eaux 

Aucune station de mesure de la qualité des eaux n’est installée sur le Beaunois. La plus proche est située à 
Courtempierre (commune limitrophe) sur le cours d’eau du Fusain. 

 

Tableau 28 : Indicateurs de suivi de l’Impact du PLUi sur la qualité de l’eau 

Type 
d’indicateur Indicateurs Objet étudié Sources et 

partenaires Fréquence 

ETAT 

- Qualité globale 
des eaux 
souterraines. 

- Suivi de la qualité 
globale des eaux 
souterraines 

- Agence de l’eau Seine 
Normandie 

- Communes 

- A t0 

- Puis tous les 
2 à 3 ans 

- Qualité globale 
des eaux de surface 

- Suivi de la qualité 
globale des eaux de 
surface 

- Agence de l’eau Seine 
Normandie 

- A t0 

- Puis tous les 
2 à 3 ans 

PRESSION 

- Traitement des 
eaux pluviales 

- Nombre de 
projets nécessitant 
une demande 
d’autorisation ou de 
déclaration au titre 
de la loi sur l’eau 

- DREAL Centre Val de 
Loire (Service police de 
l’eau) 

- Permis de construire. 

- A t0 

- Puis tous les 
5 ans 

- Consommation 
en eau potable 

- Volume total 
facturé (usage 
domestique, 
collectivités) par an 
et par habitant 

- Communes 

- A t0 

- Puis tous les 
2 à 3 ans 

- Assainissement 
non collectif 

- Nombre de 
permis de construire 
accepté nécessitant 
la mise en place d’un 
système 
d’assainissement 
autonome 

- SPANC territoire du 
Beaunois 

- Communauté de 
communes Pithiverais 
Gâtinais 

- Tous les 3ans 
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- Assainissement 
collectif 

- Nombre 
d’Equivalents 
habitants branchés 
au système 
d’assainissement 
collectif 

- Communes 

- Communauté de 
communes Pithiverais 
Gâtinais 

- Tous les 3 
ans 

REPONSE 

- Assainissement 
autonome 

- Nombre de 
dispositifs contrôlés 
conforme à la 
législation 

- Service Public 
d’Assainissement Non 
Collectif SPANC Beaunois 

- Tous les 3 
ans 

- Dépollution par 
le système collectif 
d’assainissement 
des eaux usées 

- Traitement des 
eaux pluviales 

- Population reliée 
aux STEP, vérification 
de la capacité de 
dépollution des STEP 

- Analyse de la 
qualité des eaux des 
cours d’eau 

- Communes 

- DREAL Centre Val de 
Loire 

- Communauté de 
communes Pithiverais 
Gâtinais 

- Tous les 3 
ans 

E. Maintien de l’activité agricole 

Le maintien de l’agricole est une préoccupation centrale aux enjeux qui dépasse le cadre pur et dur de la 
production agricole. À travers le PLUi, il est souhaitable de permettre à l’activité, d’être pérenne. L’évolution de 
la surface agricole utile (SAU) semble être un bon levier pour mesurer le maintien ou non de l’activité agricole. 

 

Tableau 29 : Indicateurs de suivi de l’Impact du PLUi sur le maintien de l’activité agricole 

Type 
d’indicateur Indicateurs Objet étudié Sources et 

partenaires Fréquence 

ETAT 

- Evolution de la 
Surface Agricole 
Utile 

- Valeur de la SAU 
- Chambre 
d’Agriculture, 
Commune 

- A t0 (15 851 
ha en 2016) 

- Puis tous les 3 
ans 

- Superficies des 
zones agricoles 

- Somme des surfaces 
cultivées - Zone A du PLU 

- A t0 

- Puis tous les 3 
ans 

PRESSION - Population 
permanente 

- Nombre d’habitants 
recensés par l’I.N.S.E.E. et 
densité de population 

- I.N.S.E.E. 

- A t0 (10 602 
hab. en 2016). 

- Puis tous les 
10 ans 

REPONSE - Exploitants 
- Nombre d’exploitants 
sur les communes 

- Chambre 
d’Agriculture, DDSV, 
Communes 

- Tous les 3 ans 
(118 exploitants 
en 2016) 

 

F. Assurer la fonctionnalité dans la prise en compte du risque sur la 
communauté de communes 

Les principaux risques identifiés sur le territoire du Beaunois sont le risque de mouvement de terrain et le risque 
d’inondation. Ces risques ont été intégrés dans le PLUi du Beaunois. 

 

Tableau 30 : Indicateur de suivi du thème : « Assurer la fonctionnalité dans la prise en compte du risque sur le 
territoire » 
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Type 
d’indicateur Indicateurs Objet étudié Sources et 

partenaires Fréquence 

ETAT - Permis de construire - Projet et gestion 
des eaux 

- CAUE 45 

- DDT 45 

- A t0 

- Puis tous les 
3 ans 

PRESSION - Ouverture de zones 
à l’urbanisation 

- Somme de la 
superficie des zones 
ouvertes à 
l’urbanisation 

- Zonage du PLUi  

- A t0 

- Puis tous les 
10 ans 

REPONSE 

- Suivi des 
évènements 

- Communication dans 
le bulletin municipal 
pour informer en 
continu 

-  - DDT, Communes - Tous les 3 ans 
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METHODOLOGIE 
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La méthode utilisée pour évaluer les effets du projet sur l’environnement s’inscrit dans le cadre de textes 
législatifs et réglementaires en vigueur et s’inspire de la méthodologie appliquée dans les services de l’Etat.  

L’incidence du document d’urbanisme a été mesurée à travers les thèmes suivants : 
- La consommation de l’espace 
- La biodiversité 
- NATURA 2000 
- Le paysage 
- Le patrimoine bâti 
- La qualité de l’air 
- La consommation d’énergie 
- La ressource en eau 
- Les risques naturels et technologiques 
- Les nuisances sonores 
- La gestion des déchets 

Une approche transversale a donc été menée afin d’analyser le plus précisément possible l’ensemble des 
documents constituant le PLUi. 

Notre méthode est également fondée sur des visites de terrains, sur une concertation avec les acteurs locaux 
et ATOPIA, sur une consultation de divers services administratifs.  

 

L’étude s’est appuyée sur la documentation existante : 

- Plan de gestion des risques d’Inondations du bassin Seine Normandie (PGRI), 2015 

- Site internet : www.prim.net, www.argiles.fr, www.basias.brgm.fr, www.bdcavite.net, 
www.mouvementsdeterrain.fr; 

- Site internet de la DREAL Centre Val de Loire, 2019 ; 

- Site internet de l’Inventaire National du Patrimonial Naturel; 

- Schéma Régional de Cohérence Ecologique du Centre, DREAL Centre, 2015 ; 

- Schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Seine Normandie (SDAGE Seine 
Normandie); 

- Schéma Régional Climat-Air-Energie (SRCAE), 2012, DREAL Centre ; 

- Dossier Départemental des risques majeurs du Loiret (DDRM), DDT DREAL, 2018 ; 

- Cartographie de l’aléa retrait-gonflement des sols argileux dans le département du Loiret, BRGM 2003-2004, 
DDT Loiret ; 

- Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du territoire du Beaunois, 2018; 

- Document d’objectif Natura2000 «Forêt d’Orléans », 2005 

- Document d’objectif Natura 2000 «  Forêt d’Orléans et périphérie », 2005 

- Document d’objectif Natura 2000 « Marais de Bordeaux et Mignerette » , 2006  

- … 
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XXII METHODE DE CARACTERISATION DES ENJEUX  

Toute les zones AU n’ont pas bénéficié d’une vérification de terrain (absence d’autorisation de passages pour 
certains secteurs lors des inventaires). Toutefois, l’ensemble des secteurs OAP selon leurs périmètres initiaux en 
janvier 2020 ont été prospectés et ont bénéficiés d’une analyse des enjeux se déroulant en 4 étapes : 

 Mise en évidence des enjeux environnementaux par traitement géomatique  
 Vérification de terrain 
 Réalisation d’une fiche par OAP 
 Réalisation d’un tableau de synthèse des enjeux 

 

Le traitement géomatique a été réalisé avec de nombreuses données : 

Eau et zone humide : 

Inventaires et données DREAL, données issues du SRCE et de la Trame verte et Bleue du Beaunois (Biotope 2019)  

Réseau hydrographique 

Périmètre de protection des captages d’eau. 

Zonage réglementaire et d’inventaire : Natura 2000 (ZPS, ZSC), Parc naturels régionaux, Zone Naturelle d’Intérêt 
Faunistique et Floristique (ZNIEFF I et II), les Espaces Naturels Sensibles (ENS), les Arrêtés de protection de 
Biotope (APB) ou encore les Réserves Biologiques (RB) 

Trame Verte et Bleue : Le Schéma Régional De Cohérence Ecologique (SRCE) de la région Centre (Réservoirs de 
biodiversité et corridors écologiques), déclinaison de la trame verte et bleue au niveau du PETR, Déclinaison de 
la trame et verte et bleue à l’échelle de la communauté de communes sur le territoire du Beaunois. 

Risques et nuisances : l’Aléa retrait-Gonflement d’argiles, les risques de remontée de nappes 

L’occupation du sol : les photos aériennes et le Registre Parcellaire graphique (RPG) pour notamment séparer 
les cultures des prairies temporaires ou permanentes. Occupation du sol issue des données internes de la 
communauté de commune du Pithiverais Gâtinais. 

Chaque zone d’étude a fait l’objet d’une étude des enjeux afin d’obtenir une appréciation globale de la qualité 
des habitats naturels présents. 

Trois enjeux intermédiaires ont été retenus pour définir un enjeu global du milieu naturel par site d’étude :  

L’enjeu relatif aux zones humides défini en fonction de la présence ou non de zones humides sur la zone 

L’enjeu relatif à la potentialité de présence des espèces défini en fonction de la note moyenne obtenue par 
taxon sur la zone d’étude (Décrit dans la partie suivante); Malgré l’inventaire sur place, il apparait que celle-ci ne 
soit pas suffisante pour affirmer de la présence ou non d’une espèce, c’est pourquoi nous avons recours à une 
anlayse potentielle de présence. 

L’enjeu relatif à la qualité des dynamiques écologiques défini en fonction de la qualité des continuités 
écologiques étudiées sur la zone d’étude.  

 

Zone humide Absence Absence 
Présence : Critère 
pédologique OU 

critère floristique 

Présence : critère 
floristique 

Potentialité d’espèces De 0 à 2 De 2,1 à 3,4 A partir de 3,5 A partir de 3,5 

Qualité des dynamiques 
écologiques 

Mauvaise Modéré Bonne Excellente 

Enjeu global / Moyenne 
des enjeux 

FAIBLE MODERE ASSEZ FORT FORT 
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XXIII METHODE D’ETUDE DE POTENTIALITE DE PRESENCE DES 
ESPECES  

Une grille de cotation a été définie afin d’étudier la potentialité de présence pour différents taxons. 
Une note de 1 à 5 a été attribuée pour chacun des taxons en fonction de sa potentialité :  

 1/5 : Faible probabilité d’observer différentes espèces du groupe durant la saison de 
reproduction  

 2-3/5 : Probabilité moyenne d’observer différentes espèces du groupe durant la saison de 
reproduction  

  4/5 : Forte probabilité d’observer différentes espèces du groupe durant la saison de 
reproduction  

 5/5 : Observation  
 

Différents critères sur les parcelles et les milieux ont été définis pour chaque groupe afin d’attribuer une note à 
chaque zone étudiée pour chaque groupe. La moyenne des notes est ensuite réalisée pour obtenir une note 
globale sur chaque zone.  

Tableau 31 : Critères permettant d’attribuer une note de potentialité de présence à chaque groupe 
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ANNEXES 
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Annexe 1 : Liste des habitats déterminants de la ZNIEFF de type II « Massif forestier d'Orléans » 
(source : INPN, juillet 2018) 
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Annexe 2 : Habitats déterminants de la ZNIEFF « Marais de Mignerette et Mare de Jariaux » 
(source : INPN, juillet 2018) 
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Annexe 3 : Liste des espèces déterminantes resencées sur la ZNIEFF « Marais de Mignerette et Mare de Jariaux » 
(source : INPN, juillet 2018) 
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Annexe 4 : Espèces inscrites à l’annexe II de la directive 92/43/CEE de la ZSC FR2400524 «Forêt d’Orléans et périphérie» 
(Source INPN, MAJ 05/2019) 
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Annexe 5 : Habitats inscrits à l’annexe I de la directive 92/43/CEE du site Natura 2000 ZSC «Forêts d’Orléans et périphérie»  
(Source INPN, MAJ 05/2019) 
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Annexe 6 : Espèces visées à l’article 4 de la directive 2009/147/CE de la ZPS FR2410018 «Forêt d’Orléans» 
(Source INPN, MAJ 05/2019) 

 



EVALUATION ENVIRONNEMENTALE   PLUI DU BEAUNOIS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PITHIVERAIS GATINAIS - PLUI DU SECTEUR DU BEAUNOIS – ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE  - 293 - 
 

 
  



EVALUATION ENVIRONNEMENTALE   PLUI DU BEAUNOIS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PITHIVERAIS GATINAIS - PLUI DU SECTEUR DU BEAUNOIS – ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE  - 294 - 
 

Annexe 7 : Espèces inscrites à l’annexe II de la directive 92/43/CEE de la ZSC FR2400525 « Marais de Bordeaux et de Mignerette »  
(Source INPN, MAJ 05/2019) 
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Annexe 8 : Habitats inscrits à l’annexe I de la directive 92/43/CEE du site Natura 2000 ZSC «Marais de Bordeaux et de Mignerette» 
(Source INPN, MAJ 05/2019) 
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Annexe 10 : Déclinaison de la TVB dans le cadre du PLUi du Beaunois 
(Source : BIOTOPE, Communauté de communes Pithiverais Gâtinais, Mai 2019) 
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